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Introduction

Le secteur del’immobilier
consommation d’énergie et 30
donc un enjeu majeur dans
changement climatique.

En France, la consommation
d’équivalent pétrole, soit 46%de
le plus gros consommateurd’énergie
domaine confondue aaugmenté

Par ailleurs, concernant lesgaz
émissions françaises. Cedernier

La construction et la gestion
sur l’environnement qu’il est
niveau national ouinternational
Les prévisions de croissanceconcernant
d’ici 10 ans.

En 1992, leprotocole
conscience internationale desrisques

En France le Grenelle del’environnement
destinées à créer un véritablechangement
L’un desobjectifsmajeursdu Grenelle
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L’un desobjectifsmajeursdu Grenelle
parc immobilier existant d’aumoins

Concernant le neuf, deuxgrands
Toutes lesconstructions

consommation », soit moinsde
faut savoir que la moyenneannuelle
350 kWh/m².

L’ensemble desbâtiments
et devront donc produiredavantage

l’immobilier représente selon les pays 40% à 50% de la
à 40% des gaz à effets de serre. L’immobilier représente
la problématique du réchauffement planétaire et de

d’énergie s’élève à environ 68 millions de tonnes
de l’énergie totale. Le secteur du bâtiment en France est

d’énergie. La hausse de la consommation énergétique tout
augmentéde 30% en 30 ans.

gaz à effet de serre, l’immobilier représente 25% des
dernierest également responsable de 40% des déchets produits.

des bâtiments génèrent des impacts si considérables
est impossible de concevoir de progrès substantiels au

international sans prendre en compte le secteur du bâtiment.
concernantles données ci-dessus sont de l’ordre de 30%

protocolede Kyoto a marqué le point de départ d’une prise de
risquesd’un changement climatique.

l’environnementa mis en place de nombreuses mesures
changementdes comportements de l’ensemble des acteurs.
Grenelleestde réduireles consommationsd’énergiesdu
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Grenelleestde réduireles consommationsd’énergiesdu
moins38 % d’ici 2020.

grandsobjectifs sont visés :
constructionsneuves devront répondre aux normes de « basse

de50 kWh/m² et par an en moyenne à compter de 2012. Il
annuellede consommation du secteur du bâtiment s’élève à

bâtimentsneufs seront soumis à la norme « énergie positive »,
davantaged’énergie qu’ils n’en consommeront dès 2020.



L’enjeu environnemental
consommation estindispensable,
Cependant une question resteen

Commentatteindre

La prise de conscience estfaite,
maintenant dans lefinancement

Ainsi le développement
posant la problématique du
d’entreprise.d’entreprise.

La première partiede
actuellement à dispositionsdes
ensuite les dispositionsrelatives
pouvoirs publics se montrentparticulièrement
cette tendance ne se fait pasencore

La partie urbanistique
autorisées pour lesimmeubles
verrons notamment lesdifficultés
POPE en 2005.

Avant d’expliquer la
définir la méthode du coûtglobal
proposées par l’Etat parl’intermédiaire
d’attributions.

Nous aborderonsensuite
tertiaires, à ce sujet nousétudierons
d’économie d’énergie.

Enfin en dernière partienous
développé en pratique et larentabilité
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environnemental est lourd, l’imposition de normes strictes de
indispensable,les acteurs économiques sont unanime sur le sujet.

ensuspend :

atteindreces objectifs ?

faite, les dispositions sont en places, toute la difficulté résulte
financementdes opérations.

développementde ce mémoire tente de répondre à cette question en
financement du développement durable en immobilier

de ce mémoire fera un bref panorama des offres bancaires
des professionnels et des investisseurs. Nous aborderons

relativesà la fiscalité environnementale. Nous verrons que les
particulièrementincitatifs auprès des particuliers mais que

encoresentir auprès des professionnels.
urbanistiquedéveloppera les bonifications de droits à construire

immeubles respectant certaines normes environnementales, nous
difficultésde mise en œuvre de cette disposition instaurée par la loi

nécessité d’adopter un raisonnement long terme et de
global et ses nombreux avantages, nous exposerons les aides
l’intermédiaire de l’ADEME ainsi que leurs modalités

ensuite les différentes façons de valoriser les bâtiments
étudieronsnotamment la grille CIBE, les labels et les Certificats
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nous verrons le concept des Tiers investisseur encore peu
rentabilitéd’un bien immobilier durable.
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Les offres de prêtsLes offres de prêts
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développement durable auprèsdéveloppement durable auprès

des établissements financiersdes établissements financiers

Les offres de prêtsLes offres de prêts

Réflexions et possibilités de financementsRéflexions et possibilités de financements

5

��������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
���������������������������



Aujourd'hui, les entreprises
environnementales dans ledéveloppement
enjeu majeur. Nous observonsque,
ne cessent d’évoluer, unevéritable
de se mettre en place.

Les investisseurscommencent
commencent à prendre encompte
En immobilier, l’intégration des
construction ou de rénovationprésente
nombreux investissementssont
« verte ». Cette tendance estnettement
traversons.traversons.

Les banques jouent un rôlecrucial
Lorsqu’un investisseur souhaite
ce dernier fera appel quasimentautomatiquement
jouer l’effet de levier pouraugmenter
effectivement très rare qu’une
bancaire.
Les banques se trouvent doncau
développement durable.

Aujourd’hui, la crisefinancière
principale la raréfaction del'offre
n’accordent qu’un prêt surdeux
décision d’investir, ellesdemandent
nettement plus élevée.

Les taux de LTV (Loan ToValue)
largement réduits depuisquelques
« blocage» del’activité économique« blocage» del’activité économique

Les offres de prêts

Les premièresdémarches
des offres bancairesactuellement
durable en immobilierd’entreprise

Cette démarche a étérelativement
les professionnels. Cependant,face
incitations fiscales destinéesaux
même développé des prêtsspécifiques
respectueuses del’environnement
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entreprises intègrent de plus en plus les préoccupations
développementde leur activité. L'environnement est devenu un

que,au-delà des diverses normes et règles en vigueur qui
véritableévolution des comportements et des esprits est en train

commencentà faire le pas vers les énergies renouvelables et
comptel’impact de leurs activités sur l’environnement.

des facteurs environnementaux dans une opération de
présenteun coût financier non négligeable. De ce fait, de

sont freinés par la lourdeur financière d’une démarche
nettementaccentuée aujourd’hui par la crise que nous

crucialdans le suivit des opérations immobilières.
améliorer les performances énergétiques de son bâtiment

automatiquementà un établissement financier afin de faire
augmenterla rentabilité de ses fonds propres. Il est

opération immobilière se réalise sans aucun concours

au premier plan de la problématique du financement du

financièrenée des « subprimes » a eu comme conséquence
l'offre de crédit. En effet, les établissements financiers

deux aux professionnels. Lorsque les banques prennent la
demandent aujourd’hui des garanties et une rémunération

Value) ou de LTC (Loan To Cost) se voient également
quelques mois. Toutes ces tendances ont provoqué un

économique.
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économique.

démarchesde ce mémoire ont débuté par un audit de l’ensemble
actuellementsur le marché, destinées à favoriser le développement

d’entreprise. possible
relativementrapide puisqu’aucune offre n’est en place pour
face au développement des énergies renouvelables et des

aux particuliers, les établissements bancaires ont tout de
spécifiques pour les installations et les constructions

l’environnementréalisées sur le résidentiel.
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Ainsi seuls les particuliersbénéficient
bref rappel des possibilités definancement

Les prêts cités ci-dessus
préférentiel par rapport à unprêt

Nous citerons également leprêt
pour le financement destravaux
énergétique des logementsanciens
suivante traitant de la fiscalitéenvironnementale

Nous pouvons
aujourd’hui uniquement
professionnel etagriculteur
souplesse par rapport àun
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Selon Michel AUZETce
Dans un premier

l’investissementenvironnemental
dossier. Cette phasepeut
professionnel.

Ensuite il y aune
Aucune condition ounorme
financement, il suffitd’aboutir
qu’auparavant.

bénéficientd’un panel relativement large de prêt. Faisons un
financementoffertes aux particuliers :

dessussont plafonnés et bénéficient généralement d’un taux
prêtamortissable classique.

prêt à taux zéro instauré par le projet de loi de finance 2009
travaux de rénovation lourde améliorant la performance

anciens. Le PTZ est plus amplement développé dans la partie
environnementale.

citer à titre indicatif que le crédit agricole offre
uniquementun prêt pour les «projets environnement pour

agriculteur ». Ce financement permet une meilleure
un financement classique.

7
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cefinancement se déroule en deux phases :
premier temps l’établissement bancaire finance

environnementaldans sa totalité, le professionnel pilote le
peut durer jusqu’à 3 ans et dépend entièrement du

une phase de consolidation et de fixation du taux.
normeparticulière n’est à respecter pour bénéficier de
d’aboutir à un résultat énergétique plus performant



Selon Michel AUZET,
techniques respectueuses del’environnement
du sujet : la décisiond’investir
nécessite une connaissanceapprofondie
également une bonneconnaissance
travaux qui en découlent.

Ainsi au crédit agricole,
principalement sur lesservices
actuellement en préparation.Ces

Cependant le financement quirésultera
amortissable classique. Desefforts

Il n’y aurapasd’innovationfinancièresIl n’y aurapasd’innovationfinancières
Juin 2009.

Michel Auzet précise à justetitre,
de développer le financement
absente pour lesprofessionnels
anodin : une hausse desinvestissements
consommation facilitant ainsila

Nous avons vuprécédemment
possibilité d’obtenir definancements

sont en réflexion pour la miseau

Réflexions et possibilités de financement

Suite aux démarchestéléphoniques
une tendance lourde se faitsentir
proposerdenouveauxproduitsfinanciers

��������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
���������������������������

proposerdenouveauxproduitsfinanciers
Les informations sontparticulièrement
l’instauration de tauxpréférentiels
l’alternative la plus envisagée,calquant
Il parait évident qu’un prêt àtaux

Une autre possibilitéest
levier plus élevé pourl’investisseur
l’investisseur d’engager moins
rentabilité interne plus élevée(TRI)

Le cumul des 2 possibilités estpossible
choix entre ces 2 leviers, lui
avantageuse pour son projet.

AUZET, les professionnels qui souhaitent s’orienter vers des
l’environnementsont freinés par un manque de connaissance

d’investir dans le développement durable est freinée car elle
approfondiedes différents modes de financement mais

connaissancedes équipements énergétiques sur le marché et des

agricole, la mise en place d’offres qui s’orienteront
services et l’accompagnement des professionnels sont
Cesoffres ont pour objectif principal l’aide à la décision.

résulterade l’accompagnement se fera sous forme de prêt
effortsde taux seront probablement mis en place.

financièresa proprementdit. Cesdispositifssontprévupourfinancièresa proprementdit. Cesdispositifssontprévupour

titre, que le gouvernement a largement démontré sa volonté
des particuliers, alors que cette tendance est totalement

professionnels. Il parait évident que cet encouragement n’est pas
investissementsdes particuliers permettrait un regain de

la relance économique.

précédemmentque les professionnels n’ont actuellement aucune
financementspréférentiels, cependant de nombreuses banques

aupoint de nouvelles offres.

Réflexions et possibilités de financement

téléphoniquesréalisées auprès d’établissements bancaires,
sentir : la majorité des banques sont en réflexion afin de
financiersauprofessionnels.
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financiersauprofessionnels.
particulièrementdifficiles à obtenir cependant il semblerait que
préférentiels destinés à financer les opérations durables soit

calquantainsi les offres des particuliers.
tauxzéro ne soit pas envisageable pour les professionnels.

est la valorisation du LTC/ LTV permettant ainsi un effet de
l’investisseur. Un taux de LTV/LTV plus important permettrait à

de fonds propres dans l’opération lui offrant ainsi une
(TRI).

possible; il serait intéressant pour l’investisseur d’avoir le
laissant ainsi la possibilité de favoriser l’offre la plus



Remarque : Une autrepossibilité
remboursement de capital,qui
années uniquement leremboursement

Conclusion

La volonté despouvoirs
dans des équipementsénergétiquement
produits financiers sontabondants

Concernantles professionnels,Concernantles professionnels,
Les investisseurs nebénéficient
financements d’équipementsénergétiquement
Cependant cette tendance est
règlementationsenvironnementales
obligent les professionnels à
incitent les banques àproposer

De nombreuses idées sont
correspondant aux attentesdes
L’ensemble de ces offresbancaires

Ainsi puisque le financement du développement durable par l’intermédiaire des 

établissements bancaires est encore impossible, le développement de ce mémoire 

se tournera vers d’autres modes de financements ou de conceptions.
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se tournera vers d’autres modes de financements ou de conceptions.

possibilité est envisageable : mettre en place un report de
qui permettrait à l’investisseur de supporter les premières

remboursementdes intérêts d’emprunt.

pouvoirspublics à promouvoir l’investissement des particuliers
énergétiquementperformants est nette, en conséquence les

abondantsdans ce domaine.

professionnels,cettetendanceest pour le momentinexistante.professionnels,cettetendanceest pour le momentinexistante.
bénéficient pour le moment d’aucun produit adapté aux

énergétiquementperformants.
en phase de changer. L’arrivée progressive des nouvelles

environnementalesimposant des normes de plus en plus strictes
réaliser des travaux. La nécessité de financer ses projets

proposerde nouveaux produits plus avantageux.

en cours de réflexion afin de proposer des produits
desprofessionnels.

bancairesdevraient arriver progressivement d’ici 2012.

Ainsi puisque le financement du développement durable par l’intermédiaire des 

établissements bancaires est encore impossible, le développement de ce mémoire 

se tournera vers d’autres modes de financements ou de conceptions.
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se tournera vers d’autres modes de financements ou de conceptions.



La fiscalité La fiscalité 

environnementaleenvironnementaleenvironnementaleenvironnementale
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La fiscalité La fiscalité 

environnementaleenvironnementaleenvironnementaleenvironnementale

Les logements neufsLes logements neufs

Les logements anciensLes logements anciens
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Depuis les tablesrondes
particulièrement incitativeauprès
d’offres conséquent favorisant
noter que la volonté despouvoirs
particuliers, la fiscalité destinéeaux
Cependant nous pouvons noterque
énergétique ont été votées, celadémontre
de respects de l’environnement

Etant donné l’absence
allons dans un premier tempsnous
tout en développant quelqueshypothèses
Les mesures fiscales misent enplace

Pour les logements neufs:

Le crédit d’impôt instauré
emprunts contractéspar

RAPPEL : Le «
d'impôt sur le revenu
l'achat ou la construction
crédit d'impôt dans

40 % pour les
20 % lesquatre

Cet avantage aun
à toutes les personnes
accédant ou non

La loi de finance 2009 a mit en
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� Le bénéfice du créditd’impôt,
construction de résidencesprincipales,
justificatif attestant que le
énergétiques en vigueur, àsavoir
qui feront l’objet d’unedemande
janvier 2010.

� Les propriétaires quijustifient
(Bâtiment basseconsommation),
d’un crédit d’impôt plusavantageux
� 40 % pendant sept annuités
s’appliquent aux logementsneufs
compter du 1er janvier 2009.

1 : Loi TEPA : Loi n� 2007-1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir d'achat

rondesdu grenelle de l’environnement la fiscalité se montre
auprèsdes particuliers avec la mise en place d’un panel

l’investissement dans le développement durable. Il est à
pouvoirss’oriente essentiellement voir exclusivement vers les

auxprofessionnels est encore quasiment inexistante.
que44 mesures de fiscalité environnementales et fiscalité
démontrela détermination de l’Etat à intégrer les notions

de fiscalité incitative destinée aux professionnels nous
noustourner vers les dispositions destinées aux particuliers

hypothèsesqui pourraient être destinées aux professionnels.
placesont les suivantes :

instauré en 2007 par la loi TEPA1 au titre des intérêts des
par l’acquisition de la résidence principale.

« paquet fiscal » (loi TEPA), a instauré un crédit
revenu pour les intérêts des prêts accordés pour

construction d'une résidence principale. Le taux du
dansle cadre de la loi TEPA est de :

intérêts versés la première année
quatre années suivantes.

un champ d’application large puisqu’il est destiné
personnes physiques résident en France primo-

et quel que soit les revenus.

place de nouvelles dispositions :

11
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d’impôt, auparavant destiné à toutes les acquisitions/
principales,est désormaissubordonné à la production d’un

logement respecte les caractéristiques thermiques et
savoirla RT 2005. Cette disposition s’applique aux logements

demandede permis de construire déposée auplus tard le 1er

justifient que leur logement respecte lanorme BBC 2005
consommation),supérieure à la norme minimale existante, bénéficient

avantageux: le taux du crédit d’impôt est fixé à :
annuités (au lieu de cinq). Ces nouvelles dispositions
neufsrespectant la norme BBC 2005acquis ou construits à

1223 du 21 août 2007 en faveur du travail, de l'emploi et du pouvoir d'achat



Il est à noter que le montantdes
la somme de :

3 750 € pour unepersonne
7 500 € pour un couple

Cette somme est majoréechaque
Les montants sont portés à 7500
divorcée et à 15 000 € pourun
membres est handicapé.

Calcul du montant du crédit d’impôt
Le crédit d’impôt s’impute sur
Si le crédit d’impôt estsupérieur

Le bénéfice desavantages

Le dispositif sera désormais
thermique en vigueur (CCH :
cette condition selon desmodalités

Pour les logements anciens

Le prêt à taux zéro

La mise en place par le projetde
financement des travaux derénovation
logements anciens.
L’éco-prêt à taux zéro serait
relativement lourds,privilégiant
cohérents et comprendre aumoins

� Travaux d’isolationthermique
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� Travaux d’isolationthermique

� Travaux d’isolationthermique
l’extérieur ;

� Travaux d'installation,
chauffage ou deproduction

� Travaux d'installation
d'énergie renouvelable ;

� Travaux d'installation
utilisant une sourced'énergie

desintérêts ne peut excéder, au titre d'une année d'imposition,

personnecélibataire, veuve ou divorcée,
soumis à imposition commune.

chaqueannée de 500 € par personne à charge.
500 € pour une personne handicapée célibataire, veuve ou

un couple soumis à imposition commune lorsque l'un de ses

d’impôt :
le montant de l’impôt sur le revenu (IR) de chaque année.

supérieurau montant de l’IR, il est restitué.

avantagesfiscaux des investissements « Robien » et « Borloo ».

réservé aux logementsrespectant la réglementation
art. L.111-9). Le contribuable devra justifier du respect de

modalitésdéfinies par décret.

Pour les logements anciens:

deloi de finance 2009, d'un nouveauéco-prêt à 0 %pour le
rénovationlourde améliorant la performance énergétique des

accordé pour la réalisation d’un ensemble de travaux
privilégiant une approche globale. Les travaux doivent surtout être

moinsdeux des catégories de travaux suivantes :

thermiqueperformants des toitures ;

12
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thermiqueperformants des murs donnant sur l’extérieur ;

thermiqueperformants des parois vitrées donnant sur

d'installation,de régulation ou de remplacement de systèmes de
productiond'eau chaude sanitaire performants ;

d'installation d'équipements de chauffage utilisant une source

d'installationd'équipements de production d’eau chaude sanitaire
d'énergierenouvelable.



L’objectif de la démarche
consommations d’énergiefinancent
intérêts étant payés par l’État.
Les modèles de tiersinvestisseur,
développement, s’inspirent de
réduction de la factureénergétique

L’éco-prêt à taux zéro,qui
pourrait excéder300 euros parm²
logement (soit un logementde
travaux retenu, seule laréalisation
montant de30 000 euros.
Ce régime du prêt à taux 0%est
l’emprunteur, cependant il fautque
principale.

RemarqueRemarque : Nous avons vudans
étaient en pleine réflexion en
professionnels dans ledomaine
bien sur difficilementenvisageable
qu’un prêt à taux avantageuxpuissent

Le crédit d’impôt pour

Nous avons vu ci-dessus le casdu
nous rencontrons le mêmeprincipe
économies d’énergie et dudéveloppement
Ce crédit d’impôt quis’applique
jusqu’au 31 décembre 2012.

Le crédit d’impôt concerne lestravaux
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Pour plus d’information consulter le site de l’agence nationale pour l’information sur le logement (ANIL) sur 

démarcheétant que les économies résultant de la réduction des
financentune part importante du remboursement du capital, les

investisseur,concept que nous aborderons plus tard dans le
ce principe de financement de l’investissement par la

énergétique.

qui pourrait financer la totalité du montant des travaux, ne
m² de surface habitable dans la limite de 30 000 euros par

de 100m²). Le plafond applicable dépendrait du bouquet
réalisation de projet ambitieux permettrait de bénéficier du

estouvert à tous quelques soit le niveau de ressources de
queles travaux soient réalisés dans le cadre de la résidence

dansla partie précédente que les établissements financiers
ce qui concerne la mise en place d’offres destinées aux

domainede l’environnement. La mise en place d’un PTZ parait
envisageablepour les professionnels, cependant il n’est pas exclu

puissentêtre retenu.

pour travaux sur logements anciens.

du crédit d’impôt lors de l’acquisition d’un logement neuf,
principe pour les réalisations de travaux en faveur des

développementdurable.
s’appliqueactuellement jusqu’au 31 Décembre 2009 serait prorogé

travauxsuivant :

13
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Pour plus d’information consulter le site de l’agence nationale pour l’information sur le logement (ANIL) sur www.anil.org



Le crédit d’impôt se voitétendu
d’isolation thermique desparois

25 %, ou de 40 %pour
le 1er janvier1977
plus tard le 31décembre

Le crédit d’impôt est étendu
rénovation légère quiamélioreraient
limite de 8 000€ par logementdans
Le bailleur ne peut réaliserces
plus de 2 ans. Il s’engage àlouer
pendant une durée d’au moins5

Le crédit d’impôt seraitégalement
performance énergétique (DPE),performance énergétique (DPE),
obligatoire par la loi. Cettemesure
sur leur logement afin qu’ilsprennent
thermiques de leur logement,qui

Afin d’éviter tout abus la mesure est limitée à 1 DPE tous les 5ans.

Le cumul possible du prêt à taux zéro et le crédit d’impôt «
durable» constitue une mesure particulièrement incitative, mais elle est 

cependant limitée à deux ans (2009 et 2010) et réservé aux seuls ménages 
dont les ressources n'excèdent par 45 000 

précédant celle de l'offre de prêt.

Volet énergie déjà enplace

Des mesures et desdispositions
énergétique et de laprévention
avec le grenelle del’environnement

Les frais engagéslors de

Volet énergie déjà enplace

Des mesures et desdispositions
énergétique et de laprévention
avec le grenelle del’environnement

Les frais engagéslors de
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Les frais engagéslors de
d’un taux de TVA réduit à5
d’énergie renouvelable oud’énergie
60%.
Notons qu’une mesure comme
portée puisque de façongénérale
régime qui offre la faculté
mécanisme de déduction.

L’électricité produiteà
revente à des fournisseursd’énergie
bénéfices uniquement pour lesparticuliers

Les frais engagéslors de
d’un taux de TVA réduit à5
d’énergie renouvelable oud’énergie
60%.
Notons qu’une mesure comme
portée puisque de façongénérale
régime qui offre la faculté
mécanisme de déduction.

L’électricité produiteà
revente à des fournisseursd’énergie
bénéfices uniquement pour lesparticuliers

étendu aux frais de main-d’œuvre pour les travaux
paroisopaques au taux de :

pourles dépenses concernant des logements achevés avant
1977, il faut également que les dépenses aient été réalisées au
décembrede la 2ème année suivant celle de leur acquisition.

étendu au bailleur lorsque ce dernier réalise des travaux de
amélioreraientles performances énergétiques du logement, dans la

dansla limite de 3 logements.
cestravaux uniquement dans les logements achevés depuis
louer nus, à titre de résidence principale à des locataires,
5 ans.

égalementétendu aux frais engagés lors d’un diagnostic de
(DPE), au taux de 50%, sauf lorsquece dernier est rendu(DPE), au taux de 50%, sauf lorsquece dernier est rendu

mesurea pour objet d’inciter mes ménages à réaliser des DPE
prennentde plus en plus conscience des caractéristiques

qui d’ailleurs réserve parfois des surprises…

Afin d’éviter tout abus la mesure est limitée à 1 DPE tous les 5ans.

Le cumul possible du prêt à taux zéro et le crédit d’impôt «développement 
» constitue une mesure particulièrement incitative, mais elle est 

cependant limitée à deux ans (2009 et 2010) et réservé aux seuls ménages 
dont les ressources n'excèdent par 45 000 € au titre de l'avant dernière année 

précédant celle de l'offre de prêt.

placedepuis Loi de finance rectificative 2008

dispositions en faveur de la réduction de la consommation
préventiondes gaz à effets de serre (GES) ont été misent en place

l’environnement.

de l’installation d’un réseaudechaleurpeuventbénéficier

placedepuis Loi de finance rectificative 2008

dispositions en faveur de la réduction de la consommation
préventiondes gaz à effets de serre (GES) ont été misent en place

l’environnement.

de l’installation d’un réseaudechaleurpeuventbénéficier
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de l’installation d’un réseaudechaleurpeuventbénéficier
5,5% lorsque l’équipement bénéficie d’au moins 50%

d’énergiede récupération. Ce taux était précédemment de

celle-ci appliquée aux professionnels n’aurait que peu de
généraleles entreprises sont soumises au régime de la TVA,

de récupérer celle-ci auprès du trésor public grâce au

à partir de panneaux photovoltaïques faisant l’objet d’une
d’énergie bénéficie d’une exonération d’impôt sur les
particuliers(LFR 2008)

de l’installation d’un réseaudechaleurpeuventbénéficier
5,5% lorsque l’équipement bénéficie d’au moins 50%

d’énergiede récupération. Ce taux était précédemment de

celle-ci appliquée aux professionnels n’aurait que peu de
généraleles entreprises sont soumises au régime de la TVA,

de récupérer celle-ci auprès du trésor public grâce au

à partir de panneaux photovoltaïques faisant l’objet d’une
d’énergie bénéficie d’une exonération d’impôt sur les
particuliers(LFR 2008)



RemarqueRemarque :: De plus en plusd’investisseurs
stratégies respectueuses del’environnement,
a pour objectif principal laréduction
valorisation de l’imagerespective
Ces démarches sontcependant
l’investissement initial (la crisen’arrangeant

Il est tout à faitenvisageable
celle-ci-dessus pour lesprofessionnels
pour une durée déterminéepermettrait
conséquent grâce à la baisse deleur
une hausse de leur revenus,créant

Maintien del’exonération
desbâtiments usageagricoledesbâtiments usageagricole
d’électricité d’originephotovoltaïque
peu d’intérêt à êtredéveloppée
généralement récupérable sur
pas un poste lourds pour lessociétés

Possibilitéd’exonération

Selon l’article 49de
neufs achevées à compterdu
supérieure à laréglementation
les propriétés bâties (TFPB)
minimum uniquementaprès
établissement public decoopération
niveau de performanceénergétique
par décret, il devrait répondreau

Cette exonérations’applique
l’achèvement de laconstruction
faculté d’exonérer de TFPB
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faculté d’exonérer de TFPB
constructions neuves,reconstructions
cette exonération de droitcommun
s’appliquera, dans ce cas, àcompter
La disposition s’applique àcompter

Les particuliersbénéficient
lutter contre le réchauffementclimatique,
de professionnels et encoremoins
l’immobilier tertiaire représente,
ce qui n’est pas négligeable,
prochainement vers cettepossibilité

d’investisseurss’orientent (ou souhaitent s’orienter) vers des
l’environnement,nous verrons par la suite que cette démarche

réduction des coûts liés à consommation d’énergie et la
respectivede l’entreprise.
cependantencore peu développées du fait de la lourdeur de

n’arrangeantpas les choses).

envisageabled’imaginer l’application d’une mesure similaire à
professionnels. En effet une exonération d’impôt sur les bénéficies

permettraitaux investisseurs de bénéficier d’un effet de levier
leur consommation énergétiques associée simultanément à

créantainsi un nouveau moyen de financement efficace.

l’exonérationde taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur
agricolelorsquecesderniersserventégalementà la productionagricolelorsquecesderniersserventégalementà la production
photovoltaïque(LFR 2008). Cette mesure aurait également que

développéedans le domaine des investisseurs puisque la taxe est
le/les locataire(s). De plus la taxe foncière ne représente

sociétés.

d’exonération de la taxe d’habitation ou de la taxe foncière

de la loi de finance 2009, les constructions de logements
du 1er janvier 2009 dont la performance énergétique est

réglementationen vigueur, pourront être exonérées de taxe foncière sur
à concurrence de 50 % ou de 100 % pour cinq ans

après délibération d’une collectivité territoriale ou d’un
coopérationintercommunale (EPCI) à fiscalité propre. Le

énergétiqueà atteindre sera déterminé dans des conditions fixées
aumoins à la norme BBC.

s’applique à compter de l’année qui suit celle de
construction. Toutefois, les communes et EPCI ont par ailleurs la

durant les deux annéesqui suivent l’achèvementde
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durant les deux annéesqui suivent l’achèvementde
reconstructionset additions de construction (CGI : art. 1383). Si

commun est appliquée, la nouvelle exonération prévue
compterde la troisième année suivant l’achèvement.
compterdes impositions établies au titre de 2010.

bénéficientde nombreux avantages fiscaux lorsqu’ils contribuent à
climatique,cette tendance ne s’applique pas lorsqu’il s’agit

moinslorsqu’il s’agit d’immobilier tertiaire. Il faut savoir que
représente,en surface, 25% des surfaces de l’immobilier francilien,

il n’est pas impensable que les autorités s’orientent
possibilité.



Aides Aides 
et et 
SubventionsSubventions

Les aides proposées par l’ADEMELes aides proposées par l’ADEME

Les conditions d’attributionsLes conditions d’attributions
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SubventionsSubventions

Les aides proposées par l’ADEMELes aides proposées par l’ADEME

Les conditions d’attributionsLes conditions d’attributions
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Aujourd’hui les techniques
standardisées et éloignées des
véritables opportunités HQEpour
cependant, les «spécialistes»dans
maitrisés.

Le manque d’expérience
développement durable. Deplus
tournant s’avère plus difficile àmettre

Les pouvoirs publicsont
les particuliers. Concernantles
encourageant, cependantd’autres
s’orienterversdestechniquesrespectueusess’orienterversdestechniquesrespectueuses
C’est le cas notamment del’Agence
(ADEME) qui est unétablissement
l'Ecologie, du Développement
l’Enseignement Supérieur et dela

Cet organisme participe à lamise
l'environnement, de l'énergie etdu
Pour mener à bien sesmissions,
annuelle dont la majeure partie,sert

En 2007
millions
budget

L’ADEME met à dispositiondes

Une aide méthodologique
d'expertiseet de
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d'expertiseet de

Une aide financière
l’environnement.

Il ne faut pas perdre de vuequ’actuellement
volontaires, cependant dèsque
compter de 2012, lespouvoirs
d’anticiper les normesrèglementaires

techniquesde construction des immeubles tertiaires restent
normes du développement durable. Il existe ainsi de

pour les promoteurs, les maîtres d’œuvres et les exploitants,
dans ce domaine restent rares, et les coûts encore peu

d’expérience des acteurs dans ce domaine créer un frein au
plus dans un contexte économique instable et détérioré le

mettreen œuvre.

ont mit en place de nombreuses dispositions incitatives pour
les professionnels l’Etat s’est montré nettement moins

d’autresorganismes sont susceptibles d’aider les professionnels à
respectueusesdel’environnement.respectueusesdel’environnement.

l’Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie
établissementpublic sous la tutelle conjointe du ministère de

et de l’Aménagement durables, et du ministère de
la Recherche.

miseen œuvre des politiques publiques dans les domaines de
dudéveloppement durable.

missions, l'ADEME reçoit de l'Etat une dotation budgétaire
sertà financer de nombreuses aides.

2007 cette dotation s’est élevée à 343 Millions (260
millions pour le budget d'intervention et 83 millions pour le
budgetde fonctionnement).

desentreprises et des investisseurs de 2 aides:

méthodologique en mettant à disposition ses capacités
conseilà dispositiondesprincipauxacteursimmobilier
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conseilà dispositiondesprincipauxacteursimmobilier

financière permettant de financer les projets respectueux de
.

qu’actuellementles pouvoirs publics aident les entreprises
que l’obligation générale sera mise en place, à savoir à

pouvoirs publics « sortiront le bâton ». D’où l’importance
règlementairesà venir.



Aide à la réalisation d’études préalables dans le domaine de l’énergie.

Cette aide, destinée à toutesles
économies d’énergie lors deleur
types d'interventions réaliséespar

interventions Description

Pré- diagnostic

Etude simplifiée du site (état des 
lieux rapide, identification des 

enjeux) Ce pré diagnostic, doit être 
conforme au cahier des charges de 

l’ADEME, remise d'un rapport.

LesLes aidesaidesproposéesproposées

Diagnostic

Analyse approfondie du site, étude 
critique et comparative des solutions, 

hiérarchisation des programmes 
d'intervention.

Etude de 
faisabilité

étudier de façon approfondie une 
solution technico

problème donné

Aide à la réalisation d’études préliminaires à la mise en place d’un SME
Cette aide est accessible àtoutes
démarche de managementenvironnemental

Intervention

Pré-diagnostic
Etude simplifiée du site (rapide 
état des lieux, identification des 
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1 : SME: Système de Management Environnemental

Accompagnement 
à la réalisation et 

mise en place d’un 
SME

L'accompagnement à un état des 
lieux correspond à l'analyse de la 

situation environnementale et 
l'élaboration d'un premier 

programme d'améliorations.

Etablis. du profil 
environnemental-
accompagnement 
démarche d'éco-

conception

Il s'agit de classer les aspects 
environnementaux, de proposer 

d'éventuelles pistes d'amélioration

Aide à la réalisation d’études préalables dans le domaine de l’énergie.

les entreprises, permet aux chefs d’entreprise d’intégrer des
leur prise de décision. Cette aide peut être attribuée pour trois
parun consultant extérieur :

Description Taux d’aide et plafond

Etude simplifiée du site (état des 
lieux rapide, identification des 

enjeux) Ce pré diagnostic, doit être 
conforme au cahier des charges de 

l’ADEME, remise d'un rapport.

70% maximum du coût de la prestation 
d'un expert pendant 2 jrs,

Plafond de l’assiette : 2 300 €

Prise en charge à hauteur de 50 % 

proposéesproposéesparpar l’ADEMEl’ADEME

Analyse approfondie du site, étude 
critique et comparative des solutions, 

hiérarchisation des programmes 
d'intervention.

Prise en charge à hauteur de 50 % 
maximum. 

Plafond de l’assiette :  à 30 000 €.
L'étude doit être réalisée conformément 

au cahier des charges de l'ADEME.

étudier de façon approfondie une 
solution technico-économique à un 

problème donné

Prise en charge à hauteur de 50 % 
maximum du coût d'intervention, 
Plafond de l’assiette : 75 000 €

Aide à la réalisation d’études préliminaires à la mise en place d’un SME1

toutesentreprises, elle permet aux entreprises d’engager une
environnemental.

Description Taux d’aide et plafond

Etude simplifiée du site (rapide 
état des lieux, identification des 

enjeux).

Prise en charge à hauteur de 70 % 
maximum du coût de la prestation d'un 

expert pendant 2/3 jrs,
Plafond de l’assiette 2300 €
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1 : SME: Système de Management Environnemental

enjeux).
Plafond de l’assiette 2300 €

L'accompagnement à un état des 
lieux correspond à l'analyse de la 

situation environnementale et 
l'élaboration d'un premier 

programme d'améliorations.

Prise en charge à hauteur de 50 % 
maximum sur un coût d'intervention.

Plafond de l’assiette:30 000€
L'aide correspond à L'étude doit être 
réalisée conformément au cahier des 

charges de l'ADEME

Il s'agit de classer les aspects 
environnementaux, de proposer 

d'éventuelles pistes d'amélioration

L'aide correspond à une prise en charge 
à hauteur de 50 % maximum du coût 

d'intervention, 
Plafond de l’assiette: 30 000€.



Cette aide est égalementdestinée
programmes de recherche finde
les domaines de l'air, desdéchets,
Il est recommandé deprésenter
recherche.

Description

Le programme de soutien deR&D
de l'ADEME peut êtreconsidéré
comme un "appel àpropositions
permanent » Les aides auxprojets
de R&D ne sont passystématiques
L'instruction et la gestion des
dossiers sont assurées, entoute
confidentialité, par l'ingénieur
concerné de l'ADEME. Desprojets
spécifiquespeuvent toutefois êtrespécifiquespeuvent toutefois être
soumis à l'ADEME en dehorsde
ces appels à propositions.

Cette aide est accessible partoutes
des équipements deprévention

Type d’intervention

- les opérations de démonstration qui 
mettent en évidence les faisabilités 
technique et économique d’une 
innovation technologique
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- les opérations exemplaires qui 
s’appuient sur des techniques déjà 
validées afin de les étendre à des 
territoire, filière ou secteur particulier

Aides à la recherche et au développement
destinéeà toutes les entreprises, elle permet de soutenir les

defaire progresser le développement technologique dans
déchets,des transports et de l'énergie.

présenterle projet en collaboration avec un laboratoire de

Taux d’aide et plafond

R&D
considéré

propositions
projets

systématiques.
des

toute
l'ingénieur

projets
être

secteur non-concurrentiel :
-Recherche fondamentale : taux maximal de l'aide jusqu'à 100 

% du coût du projet.
- Recherche industrielle : taux maximal de l'aide jusqu'à 100 

% du coût du projet.
- Développement : taux maximal de l'aide jusqu'à 25 % du 

coût du projet.
- Allocations de recherche pour des thèses (durée 3 ans).

secteur concurrentiel :
être

de Recherche fondamentale : taux maximal de l’aide jusqu’à 50 
% du coût du projet.

- Recherche industrielle : taux maximal de l’aide jusqu’à 50 
% du coût du projet.

- Développement : taux maximal de l’aide jusqu’à 25 % du 
coût du projet.

Aide à l’investissement

toutesles entreprises, elle favorise l'investissement dans
préventionet de réduction de la consommation énergétique.

Type d’intervention Types d’aides

les opérations de démonstration qui 
mettent en évidence les faisabilités 
technique et économique d’une 

D'une manière générale, lorsqu'il n'existe 
pas de norme communautaire, les mises en 
conformité avec les réglementations 
nationales peuvent être aidées (taux 
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maximum de 7,5 à 15 %). Lorsqu'il existe 
une norme communautaire, seuls les 
dépassements desdites normes seront pris 
en considération pour une aide (taux 
maximum de 10 à 40 %). En résumé, les 
subventions des opérations de 
démonstration et des opérations 
exemplaires, sont respectivement de 10 % 
à40 % du surcoût, et de 7,5 à 15 % de 
l'investissement total pour les PME/PMI.

les opérations exemplaires qui 
s’appuient sur des techniques déjà 
validées afin de les étendre à des 
territoire, filière ou secteur particulier



Les fonds de garantie des investissements de maîtrise de l’énergie. (FOGIME)

Cette aide est destinée à encouragerles
l'énergie en garantissant les prêtsqu'elles
Les entreprises bénéficières sont lesentreprises
inférieur à 40 millions d'euros, etemployant

Opération 
éligibles

Description

Les matériels 
performants

de production, d'utilisation, de 
récupération et de stockage de 
l'énergie permettant des 
économies globales d'énergie,

Les 
modifications

des installations industrielles et 
des procédés à des fins 
d'économie d'énergie

L’utilisation bois, biogaz, énergie éolienne, L’utilisation 
d’énergie 

renouvelable

bois, biogaz, énergie éolienne, 
solaire thermique, 
photovoltaïque...

La fabrication 
d’équipements

matériels de fabrication destinés 
à économiser l'énergie et à 
développer les énergies 
renouvelables

Conditions

- avoir réalisé un pré-diagnostic solaire 
préalable,

- recourir à des capteurs solaires bénéficiant 

Cette aide est destinée à
prévention et de réduction dela
Elle est destinée auxmaîtres
d’installation collective deproduction
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- recourir à des capteurs solaires bénéficiant 
d'un Avis Technique en cours de validité et 

d’une certification CSTBat associée, 
- réaliser l’opération dans le cadre d'un 

contrat de Garantie de Résultats Solaires 
(GRS), modulée selon la taille des 

installations, qui associe le maître d'ouvrage 
et le groupement d'entreprises retenu pour le 

projet. 
La GRS est un engagement sur la fourniture 

durable d'une certaine quantité 
prédéterminée d'énergie solaire en sortie du 

ballon de stockage solaire qui équipe 
l'installation.

Les fonds de garantie des investissements de maîtrise de l’énergie. (FOGIME)

les investissements que réalisent les PME en faveur de la maîtrise de
qu'ellescontractent auprès des banques.

entreprisescréées depuis plus de trois ans, réalisant un chiffre d'affaires
employantmoins de 250 personnes.

Description Modalités

de production, d'utilisation, de 
récupération et de stockage de 
l'énergie permettant des 
économies globales d'énergie,

Prêts à moyen ou long terme, crédits - baux
Durée entre 2 et 15 ans
Garantie à 70%
Montant maximum garanti par entreprise : 750 
000 Euros

Les étapes successives :
L'entreprise demande à sa banque un prêt ou 
un crédit bail en vue de financer un 

des installations industrielles et 
des procédés à des fins 
d'économie d'énergie

bois, biogaz, énergie éolienne, un crédit bail en vue de financer un 
équipement de maîtrise de l'énergie.
- La banque demande à OSEO (ex BDPME-
SOFARIS) le bénéfice du fonds de garantie 
FOGIME.
- OSEO (ex BDPME-SOFARIS) demande à 
l'ADEME un avis technique. 
- En cas d'avis positif, la banque met en place 
le prêt

bois, biogaz, énergie éolienne, 
solaire thermique, 
photovoltaïque...

matériels de fabrication destinés 
à économiser l'énergie et à 
développer les énergies 

Type d’aide et plafond

diagnostic solaire 

recourir à des capteurs solaires bénéficiant 

l'ADEME apporte une subvention aux 
investissements solaires, dans la limite d'un 
plafond de 350 € HT par m2 de superficie 

d'entrée des capteurs solaires. 

Les aides aux travaux solaires
favoriser l'investissement dans des équipements de

la consommation énergétique.
maîtresd'ouvrages ou bureaux d’études dans la réalisation

productiond’eau chaude solaire.
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recourir à des capteurs solaires bénéficiant 
d'un Avis Technique en cours de validité et 

d’une certification CSTBat associée, 
réaliser l’opération dans le cadre d'un 

contrat de Garantie de Résultats Solaires 
(GRS), modulée selon la taille des 

installations, qui associe le maître d'ouvrage 
et le groupement d'entreprises retenu pour le 

La GRS est un engagement sur la fourniture 
durable d'une certaine quantité 

prédéterminée d'énergie solaire en sortie du 
ballon de stockage solaire qui équipe 

d'entrée des capteurs solaires. 

Pour les entreprises du secteur concurrentiel, 
l’aide ne peut pas dépasser un taux de 40 % 

appliqué aux coûts éligibles, ou 45 % dans les 
zones éligibles à la prime d’aménagement du 

territoire. 
Pour les PME, les aides sont plafonnées à 100 
000 € par entreprise, sur une période de 3 ans, 

toutes aides publiques confondues.
Le taux des aides concernant des opérations 

réalisées pour le compte d'organismes publics 
(collectivités territoriales, HLM, hôpitaux,…) 

peut aller jusqu'à 80 % du surcoût solaire.



LesLes conditionsconditionsd’attributionsd’attributions

Le paragraphe ci-dessous
d’attribution et de versementdes

Définition et champ d’application
En application desarticles

l’Environnement, l’ADEME apporte
publiques ou privées, quiconduisent
l’ADEME, tel que défini parles
systématique et leur attribution,
fonction de l’intérêt qu’ellesprésentent
domaines d’activité del’ADEME

Objet des aides financières
Dès lors qu’uneopération

l’ADEME, elle peut obtenirun
fonctionnement, soit afin de
d’investissements comme nousl’avons

Procédure d’attribution
Tout dossier d’aide fait l’objetd’une
est acceptée, d’une décision definancement
La demande doit au minimumcontenir

� La définition
� Un descriptif
� Un estimatif
� Un plan definancement

Cette liste n’est pas exhaustiveet
l’objet de la demande. Lademande
réalisation de l'opération aidée.
Toutes les dépenses constatées
neseront pasprisesen compteneseront pasprisesen compte
Aucune subvention ne peut êtreattribuée

� Lorsque ledemandeur
de ses dettes vis-à-vis

� Lorsquel’opération
avec les lois etrèglements

L'attribution d'une aidefinancière
donner lieu soit à une décision
financement.
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d’attributionsd’attributions desdes aidesaides dede l’ADEMEl’ADEME

dessous trace brièvement les principales dispositions
desaides financières de l’ADEME.

d’application
articlesL. 131-3 à L.131-7 et R.131-1 à R.131-26 du Code de

apporte des aides aux personnes physiques ou morales,
conduisentdes actions entrant dans le champ des missions de

les textes en vigueur.Les aides n’ont pas un caractère
attribution, voire la modulation de leur montant, peuvent être

présententpour la mise en œuvre des actions entrant dans les
l’ADEME .

opérationparticipe à la satisfaction des objectifs poursuivis par
un soutien financier soit en vue de couvrir des coûts de

permettre la réalisation d’études, de recherches ou
l’avonsvu précédemment.

d’une demande présentée par le bénéficiaire, puis, si elle
financementou d’une convention de financement.

contenir:
définition de l’opération
descriptiftechnique
estimatifdétaillé

financement,

et peut varier en fonction de la nature du demandeur et de
demandedoit être déposée avant tout commencement de

par une facture antérieure à la date de cette demande
par l’ADEME .
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par l’ADEME .
attribuée:

demandeurou l'une des personnes qu'il représente n'est pas à jour
de l'ADEME,

l’opérationpour laquelle l'aide est sollicitée n'est pas en conformité
règlementsen vigueur.

financièrerepose sur une décision dont la mise en œuvre pourra
de financement, soit à la passation d’une convention de
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Condition d’attribution de l’aide

Les aides del’ADEME
personnes physiques oumorales,
En cas de partenariat publicprivé
conditions1

Cas des opérations financéespar
Lorsque l’opération estfinancée
versée, sous certainesconditions,

Cas des activités relevant dusecteur
Si le bénéficiaire relève dusecteur
une activité économique,l’aide
le demandeurs’engageà fairele demandeurs’engageà faire
sollicitées pour l’opération.

Afin de bénéficier de l’aide del’ADEME

Les règlesgénérales
dispositionsparticulières

En cas de non
de retirer lebénéficiaire

Remarque: Les aides del’ADEME
les entreprises construisant dans
des subventions de l’ADEME.
Seuls les professionnelsconstruisant
à soi-même, peuvent bénéficierd’aides

Détermination de l’aide financière

Les aides de l'ADEMEsont
"maximales".

Lorsque l’aide
dans ladécision

Lorsque l’aide
montant fixé dans
déterminé par
réalisées, duou
ou à laconvention
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1 : Cf. annexe II

l’aide

l’ADEME sont accordées aux personnes publiques ou privées, aux
morales,maîtres d’ouvrage de l’opération aidée.

privé (PPP) l’attribution de l’aide doit respecter certaines

par crédit bail
financéeen tout ou partie par crédit bail, l’aide financière est

conditions,au bénéficiaire et/ou au crédit bailleur.

secteurconcurrentiel
secteurconcurrentiel, à savoir reconnu comme exerçant

l’aide doit respecter la réglementation relative aux aides d’Etat,
connaîtreà l’ADEME, l’ensembledes aides publiquesconnaîtreà l’ADEME, l’ensembledes aides publiques

l’ADEME les bénéficiaires doivent respecter:

généralesqui figurent aux annexes I et II ainsi que les
particulièresde la décision ou convention de financement.

respect de ces engagements, l’ADEME se réserve le droit
bénéficiairede l’aide au demandeur (article 8).

l’ADEME ne sont pas destinées aux entreprises concurrentielles,
l’objectif de revendre n’ont pas la possibilité de bénéficier

construisantpour leur propre besoin, dans le cadre d’une livraison
d’aides.

financière
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sont forfaitaires ou proportionnelles alors dénommées

est forfaitaire, le montant versé est égal au montant fixé
décisionou dans la convention de financement.

est maximale prévisionnelle, le montant versé, limité au
dans la convention ou la décision de financement, est

application à chaque montant des dépenses éligibles
ou des taux d’aide définis en annexe financière à la décision

conventionde financement.
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Régime fiscal des aidesfinancières

Lorsque le bénéficiaire del’aide
la TVA, et lorsquel’ADEME
contrepartie de cette aide,
direct (à savoir absencede
résultats d’une étude ourecherche),

Lorsque le bénéficiaire
assujetti à la TVA etlorsque
obtient en contrepartiedeobtient en contrepartiede
avantage direct,

Lorsque le bénéficiaire
assujetti à la TVA

Conclusion
Nous avons constatéque

développement durable sefocalisaient
tendance s’explique par lepoids
énergétique totale du bâtiment.

Cependant l’impactdu
000 m² chauffés ouclimatisés,
consommationfinale s’estaccrue
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consommationfinale s’estaccrue
de l’usage de la bureautique etéclairage
Ainsi l’ADEME, sous tutellede
vers des techniquesrespectueuses
manières et notammentfinancières

financières

l’aide est assujetti à
l’ADEME n’obtient, en

aucun avantage
de copropriété des

recherche),

L’aide financière n’entre pas 
dans le champ d’application de 
la TVA du fait de l’absence de 

lien direct ;

de l’aide est
lorsquel’ADEME

de cette aide un

L’aide financière entre dans 
le champ d’application de la 

TVAde cette aide un TVA

bénéficiaire n’est pas
L’aide n’entre pas dans le 
champ d’application de la 

TVA, que l’ADEME obtienne 
ou non un avantage direct.

queles efforts incitatifs des pouvoirs publics en matière de
focalisaientsur le secteur résidentiel (les particuliers). Cette
poidsdu logement qui représente les 2/3 de la consommation

du parc tertiaire est loin d’être négligeable avec plus de 800
climatisés, surtout si l’on prend en considération que la

accruedeplusde25% en15 ans,enraisondela multiplication
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accruedeplusde25% en15 ans,enraisondela multiplication
éclairage.
de du gouvernement, aide les professionnels à s’orienter

respectueusesde l’environnement. Cette aide peut se faire de diverses
financières.



Dispositions urbanistiquesDispositions urbanistiques

dans le domaine dudans le domaine du

développement durabledéveloppement durabledéveloppement durabledéveloppement durable

La bonification de Coefficient d’occupation des La bonification de Coefficient d’occupation des 

La bonification des autres droits à construireLa bonification des autres droits à construire
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Dispositions urbanistiquesDispositions urbanistiques

dans le domaine dudans le domaine du

développement durabledéveloppement durabledéveloppement durabledéveloppement durable

La bonification de Coefficient d’occupation des La bonification de Coefficient d’occupation des 
sols droits à construiresols droits à construire

La bonification des autres droits à construireLa bonification des autres droits à construire
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Bonification des droits
énergétique

La bonification desdroits
au plan international. Lesprécurseurs
adopté, à partir de la fin des
labellisées LEED ; desvilles
"Bonus floor area schemes" pour
Zélande fait également partiedes

En Europe, un Bonusde
en 1999 dans le Cantonsuisse
bâtiments répondant austandard

La France s’estégalement
loi sur l'énergie de 2005 plus
permet aux communes debonifier
constructions neuves ou lesextensions

LaLa bonificationbonification
destinéedestinée auxaux constructionsconstructions
conditionsconditions instauréesinstaurées
conditionsconditions ààremplirremplir
contenucontenu etet conditionsconditions
énergétique”énergétique”

Ce nouvel outil complète
participe à la montée enpuissance
caractère incitatif, tels que :

� Prêtsimmobiliers
� Eco-conditionnalités
� Certificatsd’économies
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1 : Art. L. 128-1 :Le dépassement ducoefficient
autres règles du plan local d’urbanisme,pour
comportant des équipements de production
performance et les équipements pris encompte
résultant du dépassement du plafond légal de
Art. L. 128-2. Les dispositions de l’articleL
municipal.

� Certificatsd’économies

Le bonus de COS permet des
règles d’urbanisme, octroyé,
et/ou environnementalessupérieures
Thermique 2005.

droits à construire, une incitation à la performance

droitsà construire est un outil qui commence à être utilisé
précurseursdans le domaine sont les Etats-Unis qui ont

années 1990, un "density bonus" pour les constructions
villes japonaises ont instauré, au début des années 2000, des

pour les constructions labellisées CASBEE. La Nouvelle
despays pionniers.

deCoefficient d’Utilisation des Sols (CUS) a été instauré
suissedu Valais, afin d'encourager la construction de

standardMINERGIE.

égalementorientée dans ces perspectives avec notamment la
communément appelée « Loi POPE1 » ( article 30) qui
bonifier le COS dans la limite de 20 % pour les

extensionsrépondant à certaines exigences énergétiques.

bonificationbonification dudu coefficientcoefficient d’occupationd’occupation desdes solssols (COS)(COS) estest
constructionsconstructions neuvesneuves ouou existantesexistantes quiqui remplissentremplissent lesles

instauréesinstaurées parpar lesles arrêtésarrêtés dudu 33 MaiMai 20072007 relatifsrelatifs auxaux
remplirremplir pourpour bénéficierbénéficier dudu dépassementdépassement dede COSCOS etet auau

conditionsconditions d'attributiond'attribution dudu labellabel “haute“haute performanceperformance

complète les dispositions réglementaires déjà en place et
puissancede toute une gamme d’outils économiques à

immobilierspréférentiels (particuliers uniquement),
conditionnalitésdes aides,

d’économiesd’énergie…

25

��������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
���������������������������

coefficientd’occupation des sols est autorisé, dans la limite de 20 % et dans le respect des
pour les constructions remplissant des critères de performanceénergétique ou
d’énergie renouvelable. Un décret en Conseil d’Etat détermine les critères de

compte. La partie de la construction en dépassement n’est pas assujettie au versement
densité.
L. 128-1 sont rendues applicables dans la commune par décision de son conseil

d’économiesd’énergie…

bénéfices économiques via la modification de certaines
bien sûr, sous condition de performances énergétiques

supérieuresà la norme en vigueur, à savoir la Règlementation



Bonification des règles 
définissant le droit à 

construire

- Coefficient d’Emprise des Sols (CES), 
- Hauteur des constructions, 

- Distance d’implantation par rapport à 
l’emprise publique, 

- Nombre de places de stationnement, 
- Coefficient des espaces verts…- Coefficient des espaces verts…

Il faut noter que la bonification introduite par la loi POPE s'inspire directement de la 
Loi de 1995 qui a inscrit dans le code de l'urbanisme la possibilité d'un dépassement 

du COS pour les logements sociaux.

Pour lescommunes
limites de l’instauration
développement durable ont
obligatoire introduites parles
limités à des obligationsrelativement
De façon généralel'inscription
documents de type charte ou
PLU. Il ne s'agissait doncplus
Seuls les cas de créationde
existants, dans le cadred’une
fortes.

� La bonification desdroits
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� La bonification desdroits

Avant de commencer lesprocédures
les constructions tertiairesseul

Bonification 

de COS

Bonification des règles 
définissant le droit à 

Coefficient d’Emprise des Sols (CES), 
Hauteur des constructions, 

Distance d’implantation par rapport à 
l’emprise publique, 

Nombre de places de stationnement, 
Coefficient des espaces verts…

Bonification 

de COS

Coefficient des espaces verts…

Il faut noter que la bonification introduite par la loi POPE s'inspire directement de la 
Loi de 1995 qui a inscrit dans le code de l'urbanisme la possibilité d'un dépassement 

du COS pour les logements sociaux.

communessoucieuses des préoccupations environnementales, les
d’une règlementation établissant une politique de
largement été prouvé. En effet les mesures à caractère

lescommunes dans le règlement de PLU se sont finalement
relativementfaciles et raisonnable à mettre en œuvre.

l'inscriptiondes objectifs environnementaux a été déplacé vers les
cahier de recommandations environnementales joints au

plus d’une obligation mais d’une sensibilisation.
de quartiers nouveaux ou de requalification de quartiers

d’une ZAC ou de lotissements ont imposé des exigences

droits à construire offre un levier d’action supplémentaire.
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droits à construire offre un levier d’action supplémentaire.

procéduresde bonification il convient de préciser que pour
seulun schéma est possible :

L’extension d’un bâtiment tertiaire
existant par l’intermédiaire d’un bonus
de COS ne rentre pas dans les critères
d’éligibilités des projets (contrairement
aux bâtiments résidentiels).



Bonus de COS

Quartiers 
avec COS

Quartiers 
sans COS

Non envisageable

Le cas d’une communequi

Champs d’application
Le bonusde COSs’appliqueLe bonusde COSs’applique
COS et pour les usagessuivants

� En construction neuve
� En extension del’existant

Comme nous l’avons vuprécédemment,
peuvent faire l’objet d’un bonus

Remarque : Au sein desvilles
opérations de logementslocatifs
dépassement du COSintroduit
l’urbanisme), il est possiblede

indépendantes.
Pièces exigibles dans lepermis

Il faut savoir que la
l’instruction du permis deconstruire
construire d’un immeubletertiaire
possibilité d’un dépassement
savoir, la production d’uneattestation
les labels « Très hauteperformance
chaleur» (THPEEnR2005) ou
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chaleur» (THPEEnR2005) ou
Cette attestationindique

respecte les critères définispar
obtenir le label correspondant.

Conformité des installations
Pour délivrer un des

(HPE), l’organismeaccrédité
chantier : « L’organismevérifie
d’environnement prises encompte

Il vérifie, par sondage,
matériaux, produits etéquipements
ouvrants, installation dechauffage,
sanitaire, ventilation). Ilsignale
manifestement inappropriées.»

Bonus de COS
Autres bonus 
envisageables

Appliquer 
en priorité

Appliquer pour d'autres
objectifs environnements

Non envisageable
en l'état

� Appliquer en priorité
pour offrir un bonus 

équivalent au bonus de COS
� Appliquer pour d'autres
objectifs environnements

qui possède un COS

dansles secteursdescommunesoù le PLU prévoit undansles secteursdescommunesoù le PLU prévoit un
suivants:

neuve: résidentiel et tertiaire.
l’existant: uniquement le résidentiel.

précédemment,seules les constructions tertiaires neuves
bonusde droits à construire.

villes ayant approuvé le dépassement du COS pour les
locatifssociaux (article L.127-1 du code de l’urbanisme)et le
introduit par la loi POPE (article L.128-1 du code de

de cumuler les deux bonus car ceux-ci relèvent de lois

permis de construire.
la décision de dépassement du COS se fait lors de
construire. Un dossier de demande d’autorisation de

tertiaire doit comprendre un document notifiant la
dépassementdu COS en y précisant les conditions afférentes, à

attestationdélivrée par un organisme accrédité à délivrer
performanceénergétique Energies renouvelables et pompes à

ou« Bâtimentbasseconsommation», (BBC 2005).

27

��������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
���������������������������

ou« Bâtimentbasseconsommation», (BBC 2005).
indique qu’au stade du permis de construire, le projet

par un de ces labels et que le demandeur s’est engagé à
.

:
5 niveaux du label « haute performance énergétique »

accréditédoit réaliser un contrôle des installations en phase
vérifie in situ l’exposition du bâtiment et les conditions
comptedans les calculs.

sondage,la conformité et la bonne mise en œuvre des
équipementsutilisés (matériaux d’isolation des parois,
chauffage,de climatisation et de production d’eau chaude
signale les éléments qui présentent des caractéristiques

»



Lors de laconformité,
si nécessaire, l’organismeaccrédité
délivrance du bonus de COS.

En cas d’infraction :
L’Article R. 111-21-1 du code
clair à ce sujet:

“Sans préjudice de l’application, le cas échéant, des peines plus sévères prévues aux 
articles L. 152-2 à L. 152-9, le fait pour le titulaire du permis de construire ou son ayant 
droit qui a bénéficié des dispositions de l’article L. 128

pas réaliser une construction satisfaisant aux critères de performance est puni de la 
peine d’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe”.

“La personne reconnue coupable de ces infractions encourt également la peine 
complémentaire d’affichage ou de diffusion, par la presse écrite ou par tout moyen de 

communication audiovisuelle, de la décision prononcée, dans les conditions prévues aux 
articles 131

“La récidive est punie conformément aux dispositions de l’article 132

Les critères d’éligibilité desprojets
Pour bénéficier dudépassement

aux dispositions de l’articleR
doivent respecter lescritères
énergétique Energiesrenouvelables
“Bâtiment basseconsommation,
l’arrêté du 3 mai 2007 relatifau
performance énergétique”. Asavoir

Pour le THPE
inférieure à30
des conditionssuivantes

� 50%
� Installation
performance
� Production
énergie

Pour le BBC 2005
Pourles bâtiments
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1 : La consommation de référence est la consommation de référence d’un bâtiment RT 2005.

Exemple
Les exigences minimales du
renouvelables et pompes àchaleur,
Pour obtenir ce label, lesconstructeurs
permettant d’économiserl’énergie
l'éclairage et la gestion des
performance énergétique.

Pourles bâtiments
être au moinsinférieure

conformité,les services communaux ont la possibilité de consulter,
accréditépour s’assurer du respect des conditions à la

de la construction et de l’habitation est particulièrement

“Sans préjudice de l’application, le cas échéant, des peines plus sévères prévues aux 
9, le fait pour le titulaire du permis de construire ou son ayant 

droit qui a bénéficié des dispositions de l’article L. 128-1 du code de l’urbanisme de ne 
pas réaliser une construction satisfaisant aux critères de performance est puni de la 

peine d’amende prévue pour les contraventions de la 5e classe”.
“La personne reconnue coupable de ces infractions encourt également la peine 

complémentaire d’affichage ou de diffusion, par la presse écrite ou par tout moyen de 
communication audiovisuelle, de la décision prononcée, dans les conditions prévues aux 

articles 131-35 et 131-48 du code pénal”.
“La récidive est punie conformément aux dispositions de l’article 132-11 et 132-15 du 

code pénal”.

projets :
dépassementdu COS, les constructions de bâtiments soumis

R. 111-20 du code de la construction et de l’habitation
critères correspondant aux labels “Très haute performance
renouvelableset pompes à chaleur, THPE EnR 2005” ou

consommation,BBC 2005” dont les conditions sont définies dans
au contenu et aux conditions d’attribution du label “haute
savoir:

THPE EnR 2005 : La consommation doit être au moins
30% de la consommation de référence et doit remplir une

suivantes:
des besoins assurés par des ENR

Installation d’une pompe à chaleur de coefficient de
performance(COP annuel > 3,5 : « géothermique »

Production d’électricité d’au moins 25kWh/m² SHON en
primaire.

2005:
bâtimentsà usageautrequ’habitation: La consommationdoit
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1 : La consommation de référence est la consommation de référence d’un bâtiment RT 2005.

label “Très haute performance énergétique Energies
chaleur,THPE EnR 2005”.

constructeursdoivent mobiliser toutes les techniques
l’énergie. Pour les bureaux c'est par exemple un travail sur

débits de ventilation qui constitue le gisement de

bâtimentsà usageautrequ’habitation: La consommationdoit
inférieureà la moitié de la consommation de référence1.



Source: Construction durable et bonus de COS (ADEME)

Contrairement àl’immeuble
bonus de COS et construirequelques
la mise en œuvre d’une VMCdouble
extrait ; d’autre part, la mise en

Concernant lesbâtiments
niveau de bonification peutvarier
et du niveau existant duCOS
d’impact attendu de l’outilest
contrainte peut apparaître en
activités qui implique uneprocédure

extrait ; d’autre part, la mise en
utilisant des capteursphotovoltaïques

Il est à noter qu’il est possible de consulter un tableau de bord 
regroupant les données des projets ayant fait l’objet d’une 

demande de bonus de COS, si la commune en a prévu sa 

Dans les communes ne possédant pas de COS, la bonification des Dans les communes ne possédant pas de COS, la bonification des 
droits à construire se trouvent dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU)droits à construire se trouvent dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU)
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1 : L’article L. 510-1 et les articles R. 510-l et suivants du code de l’urbanisme prévoient qu’en Ile
reconstruction, la réhabilitation ou l’extension de locaux d’activités industrielles, commerciales, professionnelles, adminis
techniques, scientifiques ou d'enseignement sont soumises à un agrément.

droits à construire se trouvent dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU)droits à construire se trouvent dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU)

Lorsque le projet de
COS, il faut trouver une équivalence
d’emprise au sol et/ou lahauteur
Toutefois, d’autrespossibilités

règles d’implantation).

: Construction durable et bonus de COS (ADEME)

l’immeuble de gauche, l’immeuble de droite a pu utiliser le
quelquesétages supplémentaires. Cela a nécessité d’une part

doubleflux qui permet la récupération de chaleur sur l’air
en placed’un systèmede productiond’énergieélectrique

bâtiments tertiaires (bureaux, hôtellerie, commerces,…) le
varierentre 5 et 20 % en fonction de la taille des opérations
COS réglementaire dans la zone. Si l’objectif en termes
estfort, le taux pourra être fixé au maximum de 20 %. Une

région Ile-de-France1 en raison de la convention habitat-
procédured’agrément des constructions à usage de bureaux.

en placed’un systèmede productiond’énergieélectrique
photovoltaïquesen façade.

Il est à noter qu’il est possible de consulter un tableau de bord 
regroupant les données des projets ayant fait l’objet d’une 

demande de bonus de COS, si la commune en a prévu sa 
constitution bien sûr.

Dans les communes ne possédant pas de COS, la bonification des Dans les communes ne possédant pas de COS, la bonification des 
droits à construire se trouvent dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU)droits à construire se trouvent dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU)
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l et suivants du code de l’urbanisme prévoient qu’en Ile-de-France la construction, la 
reconstruction, la réhabilitation ou l’extension de locaux d’activités industrielles, commerciales, professionnelles, administratives, 
techniques, scientifiques ou d'enseignement sont soumises à un agrément.

droits à construire se trouvent dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU)droits à construire se trouvent dans le Plan Local d’Urbanisme (PLU)

de construction se situe au sein d’une commune sans
équivalenceau bonus de COS en utilisant le coefficient

hauteur.
possibilitéspeuvent être utilisées le cas échéant (par exemple les



Pour simplifier, il estconsidéré
du CES par le nombre deniveaux

COS �  CES x (Nombre de niveaux autorisé).

Il parait évident que le choixdes
urbaine, les bonifications nesont
local d’urbanisme, notammenten
C’est la commune qui estchargée
nombreux critères.

Il peut s'avérerpertinent
qui permettrait à chaquepétitionnaire
hauteur) suivant les besoins dechaque

Cette proposition estvalable
pourraient choisir entre unbonus
chaque projet ; cependantl’utilisation
danslescollectivitéslocales.danslescollectivitéslocales.

� Bonification de CES
L’approche consiste àdéterminer
de bonification duCOS
après :
Bonus de CES =Bonus

Exemple :pour unezone
CES équivalent à 20 %

� Bonification de la hauteur
Pour bonifier lahauteur,
respecter les règlesd’urbanisme
varier en fonction de la

Exemple 1(équivalence
l’article 10 autorisejusqu’à
de COSserait de 8 x 20
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de COSserait de 8 x 20
étage en retrait).

Exemple 2(valeur forfaitaire)
judicieux d’autoriserau
supplémentaire enretrait

Exemple 3(valeur forfaitaire)
de 1 m de bonus dehauteur

considéréque le COS est approximativement équivalent au produit
niveauxautorisé :

�  CES x (Nombre de niveaux autorisé).

desparamètres dépend essentiellement de la morphologie
sontpossibles que dans le respect des autres règles du plan
entermes d’harmonie et de cohérence urbaine.

chargéede déterminer le paramètre à bonifier en fonction de

pertinentd’envisager de mettre en place une mesure plus souple,
pétitionnairede pouvoir choisir le paramètre bonifié (CES ou

chaqueprojet de construction.
valablepour les quartiers avec COS, où les pétitionnaires

bonusde COS, de CES ou de hauteur suivant les besoins de
l’utilisation de cette expérimentation est relativement faible

CES
déterminerla valeur du bonus de CES équivalente au taux

COSqui serait appliqué s’il existait, à partir de la formule ci-

Bonusde COS / Nombre de niveaux autorisés.

zoneoù l’article 10 autorise jusqu’à 4 niveaux, un bonus de
de COS serait de 20 / 4 = 5 %.

hauteur
hauteur,plusieurs solutions sont envisageables. Dans le souci de

d’urbanismeet de cohérence urbaine, les solutions peuvent
morphologie urbaine souhaitée :

(équivalenceau taux de bonification du COS) : pour une zone où
jusqu’à8 niveaux, un bonus de hauteur équivalent à 20 %

20 % = 1,6 niveaux(soit un bonusde 1 niveauplus un
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20 % = 1,6 niveaux(soit un bonusde 1 niveauplus un

forfaitaire) : pour l’habitat collectif, il peut apparaître
au titre de la bonification, la construction d’un étage

retrait de l’alignement dans le respect du prospect sur rue.

forfaitaire) : pour l’habitat individuel, une valeur forfaitaire
hauteurouvrirait des possibilités d’extensions mesurées.



Les collectivités locales ont la possibilité de mettre en place des 
combinaisons «solutions technique/ Paramètres

Article 
du règlement

Principe

Article 12
du 

règlement

Diminuer le nombre de 
place de stationnements 

automobiles obligatoires en 
cas de mise en  place d'un 

local facilitant  le 
stationnement des vélos.

��������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
���������������������������

La dérogation à l’article 12 du règlement, sur le nombre de places de 
stationnement, a permis à cet immeuble d’économiser la construction d’un sous
sol. En contre partie, cela a nécessité la réalisation d’un local conséquent pour le 

stationnement des vélos. Celui
propriété et non sur l'espace public.

Tableau constitué par 
démarche 

téléphonique.

Les établissements 
n’ayant pas 

connaissance du 
dispositif ont été 

considéré comme ne 
bénéficiant pas de la 

bonification.

Les collectivités locales ont la possibilité de mettre en place des 
solutions technique/ Paramètres», comme par exemple :

Principe
Estimation 
des taux

Immeubles 
concernés

Diminuer le nombre de 
place de stationnements 

automobiles obligatoires en 
cas de mise en  place d'un 

local facilitant  le 
stationnement des vélos.

20 à 50% des places 
de stationnement en 
sous-sol en moins en 
fonction du contexte.

Habitat 
&

Bureaux
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La dérogation à l’article 12 du règlement, sur le nombre de places de 
stationnement, a permis à cet immeuble d’économiser la construction d’un sous-
sol. En contre partie, cela a nécessité la réalisation d’un local conséquent pour le 

stationnement des vélos. Celui-ci est construit bien sûr dans la limite de la 
propriété et non sur l'espace public.



Conclusion:

Le mécanisme de bonus decoefficient
3 Mai 2007, est uneprocédure
œuvre.
Ce concept est une trèsbonne
ne semble pas difficile : la
locales et le dossier dedemande
relativement simple.
Cependant il me sembleque
mettre en œuvre enpratique,
sont particulièrement denses.
En effet il paraitcompliquédeEn effet il paraitcompliquéde
autres règles applicablessont
commune a autorisé unbonus
réaliser.

La bonification des droits
communes ayant uneurbanisation
Actuellement très peu decommunes
expérimental sur quelquesopérations

Malgré les difficultés quele
d’adéquation avec lesautres
avantageux :

� Cet outil permetd’introduire
fortes.
� Le bénéfice économique
environnementales.
� C’est un outil modulable
opérationnel.
� Les opérations qui
favorisent l’économie
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favorisent l’économie
l’environnementlocal
� Les performances
ces orientations sontnovatrices

coefficient des droits à construire, instauré par l’arrêté du
procédurerécente qui rencontre des difficultés quant à sa mise en

bonneidée, au premier abord la mise en place d’un tel concept
décision d’adoption se fait au niveau des collectivités

demandeà insérer dans le permis de construire est

que ce mécanisme est trop théorique, car il est difficile à
pratique,notamment en Ile-de-France ou les règles d’urbanismes

debénéficierd’un bonusdeCOSà ParisIntra-muros: lesdebénéficierd’un bonusdeCOSà ParisIntra-muros: les
sont tellement nombreuses et restrictives que même si la

bonusde 20% supplémentaire il sera impossible de pouvoir le

à construire peut être nettement plus facile sur les
urbanisationmoins développée (loin des lieux recherchés…).

communesont adopté cette stratégie ou uniquement à titre
opérations.

le bonus de COS peut rencontrer, il faut noter qu’en cas
autresnormes d’urbanismes, le mécanisme peut s’avérer très

d’introduire des exigences de performances énergétiques

économique récompense les bonnes pratiques

modulable concernant l’ensemble des tissus urbains et

en résultent contribuent à la lutte contre l’effet de serre,
l’économie de ressources énergétiques et améliorent
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l’économie de ressources énergétiques et améliorent
local.

énergétiques dont bénéficie l’investisseur sont élevées,
novatrices.



Le Le 
raisonnement raisonnement 
par coût globalpar coût global

Le cycle de vie d’un immeubleLe cycle de vie d’un immeuble

L’exemple des partenariats publics L’exemple des partenariats publics 

raisonnement raisonnement 
par coût globalpar coût global

Le conceptLe concept

Le cycle de vie d’un immeubleLe cycle de vie d’un immeuble

L’exemple des partenariats publics L’exemple des partenariats publics 
privésprivés
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privésprivés



La hausse permanente du
importantes dans les dépensesd’exploitations
l'énergie constitue une fractionnon
porte donc de plus en plus versune
bâtiment pendant toute sa duréede

Le technique du « CoutGlobal
d’un immeuble. Cette méthodede
fait de son manque d’expérimentation
considérablement les décideursà

LeLe conceptconcept

Pour appréhendercorrectement
lorsque l’on raisonne endurée
maintenance et en exploitationqu’en

La notion de Coût Global viseLa notion de Coût Global vise
bâtiment durant son cycle devie,

� Sa conception,
� Sa construction,
� Son exploitation,
� Sa destruction.

Contrairement à un achatordinaire,
supporté par des acteursdifférents
peut ainsi distinguer, selon laphase

Le « Coût Initial » ou
construction en incluantles
d’un bien immobilier :

Le cout dufoncier
Les coûts d’approche
d’études…
Les coûts deréalisation
financiers.

Les « Coûts Différés
fonctionnement dubâtiment
énergie,sa consommation
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Certaines études préconisent un classement  des charges en fonction  de leurs natures
- Coûts de maintenance,
- Coûts d’exploitation 
- Coûts de modification fonctionnelles tels que

redistribution des étages

L’intérêt d’une analyse encoût
sur l’ensemble de son cyclede
pas sur des périodesrestreintes

Il a été étudié que certainssurinvestissements
compensés par une baissedes
projet.

énergie,sa consommation
caractéristiquestechniques

coût de l’énergie entraine des charges de plus en plus
d’exploitationsdes bâtiments. Aujourd’hui, le coût de
non négligeable des dépenses d'exploitation, l’intérêt se
uneprise en compte de l’ensemble des coûts relatifs au
devie.

Global » est une approche pertinente du coût de revient
de calcul est, pour le moment, encore sous utilisée du

d’expérimentation. Le manque d’information freine
à s’engager dans un tel concept.

correctementcette notion il est nécessaire de rappeler que
durée de vie, un bâtiment coûte beaucoup plus cher en

qu’eninvestissement initial.

vise à répertorieret à intégrer l’ensembledescoûtsd’unvise à répertorieret à intégrer l’ensembledescoûtsd’un
vie, à savoir :

ordinaire, le coût total d’un investissement immobilier est
différentsselon le moment du cycle de vie du bâtiment. On

phaseconcernée plusieurs types de coûts :

« Coût de l’Investissement »,représente le coût de
les frais qui incombent à l’acquéreur ou au constructeur

foncier
d’approche : frais de recherche, frais de mutation, frais

réalisation: acquisition foncière, coût des travaux, frais

Différés » correspondent à l’ensemble des coûts liés au
bâtimenttout au long de sa vie tels que sa consommation en

consommationd’eau. Ces coûtssont fortementdéterminéspar les
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Certaines études préconisent un classement  des charges en fonction  de leurs natures: 
Coûts de maintenance,
Coûts d’exploitation 
Coûts de modification fonctionnelles tels que: frais de déménagement ou 

redistribution des étages.
coûtglobal est de pouvoir optimiser la rentabilité d’un projet

de vie. La rentabilité se raisonne sur le long terme et non
restreintesde 5 à 7 ans comme il est généralement de coutume.

surinvestissements(hausse du coût initial) peuvent être
descoûts différés et améliorer ainsi la rentabilité globale du

consommationd’eau. Ces coûtssont fortementdéterminéspar les
techniquesde l’immeuble (isolation thermique, orientation).



La notion de coût global
du bâtit qui ne sont pasincluses
d’occupations supportés par le
élargis liés à l’environnement et

• Les coûtsd’occupation
par exemples lestransports,

• Les coûts élargis ouétendu
du bâtiment qui nesont
sur les occupants dubien
serre, les différentespolluants
sols et lesconséquences
Cette notion de coûtglobal
projet immobilier dans
impactenvironnemental

« La prise conscience des enjeux environnementaux se fait de plus en plus sentir en 
France depuis quelques années, cependant cette tendance a été nettement plus 

précurseur dans d’autres pays anglo

Nous pouvons résumer cesnotions
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1 : SBS ou “Sick Building Syndrome”désigne
maladies dus aux conditions de vie dansles
du confort hygrothermique, éclairagenaturel

2 : Source: « Construction durable, unequestion

LeLe cyclecycle dede vievied’und’un

Le caractère quidifférencie
vie particulièrementlongue
cycle de vie d’unbâtiment

Nous distinguons ici 3grandes

- La phase en amont
programmation etl’étude
durées restreintes dansle

étendupermet de prendre en compte l’ensemble des frais
inclusesdans le « Coût Global » avec d’une part les coûts

gestionnaire et les occupants, et d’autre part les coûts
à l’impact social de la construction :

d’occupation comprennent des éléments liés à la localisation comme
transports,le prix de l’eau, la fiscalité locale…

étendu incluent les impacts sociaux et environnementaux
sontrépercutés ni sur le propriétaire, ni sur le gestionnaire ni

bien immobilier. Ce sont les émissions de gaz à effet de
polluantsatmosphériques, les déchets, l’eau, la pollution des

conséquencesde l’occupation du sol.
global étendu est une méthode qui permet de considérer un

son ensemble dans le but de pouvoir appréhender son
environnemental.

La prise conscience des enjeux environnementaux se fait de plus en plus sentir en 
France depuis quelques années, cependant cette tendance a été nettement plus 

précurseur dans d’autres pays anglo-saxons comme les Etats Unis qui ont créé la notion 
de « sick building1 »

notionspar le schéma2 suivant:
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désignedepuis plusieurs années, aux Etats Unis, les maladies ou aggravements de
lesbureaux et plus généralement dans les entreprises : qualitéde l’air, maîtrise

naturelet qualité de l’éclairage artificiel…

questiond’énergie et de financement. (ADEME)

d’und’un l’immeublel’immeuble

différenciel’immobilier des autres biens matériels est sa durée de
longue. Il est intéressant de distinguer les différentes phases de

bâtiment.

grandestypes de phases :

amont de l’opération qui regroupe la phase préalable, la
l’étude de conception. La particularité de ces phases est leurs

le temps qui se calcule bien souvent en mois.



On peut en effetestimer
conception engagent 90%du
dépenses d’investissement(hors
C’est au court de cette phase
global de l’immeuble. Cettecourte
global étendu de l’immeuble.

- La phase deréalisation
service de l’immeuble.

- La phased’exploitation
en amont, pèseront demanière

Source : «Construire durable, une question 
d’énergie et de financement»

C’est justement
développement

“L’investissement”
modes depensée
“court terme”
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“court terme”
“moyen oulong

Cettedichotomie
opérationspubliques,
les servicesgérant
relation.

Dans
l’acte de “construire”
valorisant etgratifiant

estimer que les choix opérés à l’issuedes études de
du coût global, alors que moins de 10% seulement des
(horscharges foncières) sont elles-mêmes engagées.

en amont que se détermine quasiment la totalité du coût
courtepériode a des conséquences très lourdes sur le coût

réalisation représente la phase de travaux jusqu’à la mise en

d’exploitation est la phase la plus longue sur laquelle les choix pris
manièrepermanente.

Ainsi qu’il a été vu précédemment, le cycle
de vie d’un bâtiment présente une phase “courte”,
celledesaconceptionet de saréalisation,et une

Construire durable, une question 

justementla distinction de ces 2 phases qui crée un frein au
développementde l’approche du Cout Global :

“L’investissement”et le “fonctionnement” correspondent à des
penséeet à des préoccupations assez éloignées qui opposent

(contraintesimmédiatesde budgetd’investissement)et

celledesaconceptionet de saréalisation,et une
phase “longue”, celle de son utilisation.

S’agissant des coûts, il apparait une forte
disproportion entre les “coûts d’investissement”
liés à la phase courte et les “coûts différés” liés à
la phase longue.
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(contraintesimmédiatesde budgetd’investissement)et
long terme” (maîtrise des budgets de fonctionnement).

dichotomiese retrouve à la fois dans les opérations privées et les
publiques, les services responsables des investissements et

gérant les couts de fonctionnement ne sont jamais en

les services techniques immobiliers, on constate que
“construire” est généralement ressenti comme bien plus

gratifiantque celui d’“exploiter et maintenir”.



L’appréhension du“Coût
l’on occupe dans la sphèreimmobilière

Chez les promoteurs,
l’environnement sontgénéralement
problématiques de choix dematériaux

Dans les opérationsincluant
trouve des clients deplus
environnementaux, ainsiqu’aux

« La prise en compte du coût global arrive doucement sur les marchés, non pas par la 
prise de conscience des enjeux environnementaux mais comme argument commercial 

Rappelons l’importance de

- dans beaucoupd’entreprises,
poste de chargesaprès
secteur tertiaire, lecoût
8.000 et 15.000 eurosHT

- Les dépenses pourl’exploitation
annuellement 5 à 10 %
significativement enfonction

De nombreuses réalisations
coûts différés, suivied’une
de 20 à 30% sur lesdépenses

1: Risques liés à l’emploi de toile de verre, de peintures avec solvants organiques…).
2: Les “coûts de travaux” :
- les coûts initiaux résultant des marchés d’entreprises : terrassements et infrastructures, gros œuvre, clos
second œuvre, lots techniques, décoration intérieure, espaces verts,…
- les coûts complémentaires résultant des modifications en cours de travaux.
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Nous voyons clairement
l’importance du coût différé
bâtiment, de façon générale
démontrent que le coût
représente 3 à 4 foisles
travaux2.

“Coût global” dépend très directement de la position que
immobilière.

promoteurs, les réflexions concernant le coût global ou
généralementsuccinctes et souvent limitées à des

matériaux.
incluantla construction et le Facilities Management, on

plus en plus sensibles au coût global, aux aspects
qu’auxmatériaux à risques1.

La prise en compte du coût global arrive doucement sur les marchés, non pas par la 
prise de conscience des enjeux environnementaux mais comme argument commercial 

de vente. »

l’immobilier dans les postes des charges :

d’entreprises,le poste “immobilier” constitue désormais le deuxième
après les charges salariales. On estime ainsi, que dans le

coût total immobilier d’un poste de travail se situe entre
HT par an.

l’exploitation et la maintenance technique représentent
du coût de l’investissement. Cette fourchette peut varier

fonctiondu type de bâtiments.

ont montré qu’une conception intégrant la maîtrise des
d’uneexploitation technique de qualité, permettent un gain

dépensesénergétiques.
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1: Risques liés à l’emploi de toile de verre, de peintures avec solvants organiques…).

les coûts initiaux résultant des marchés d’entreprises : terrassements et infrastructures, gros œuvre, clos-couvert, 
second œuvre, lots techniques, décoration intérieure, espaces verts,…

les coûts complémentaires résultant des modifications en cours de travaux.
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clairement ici
différé d’un

les études
coût différé
les coûts de



Il est à noter que 
l’approche par le coût 

global est nettement plus 
utilisée chez les Anglo-
Saxons avec notamment 

l’utilisation des tableaux de 
Cash Flow qui modélisent 
l’ensemble des flux positifs 

et négatifs que génère 
l’immeuble

conception et adéquationentre
une meilleure adaptation aucontexte

Le coût global “élargi” fait
supplémentaires relevantd’autres
global élémentaire.
Cette approche, encoreutopique,
impulsions suivantes :

� Les utilisateurset
plus en plus“avertis”
notamment liées àun
qualité de l’air, à
mais aussi auxcomposés

� Les responsables
conscience descoûts
à la propagationou
virales, grippes,…)
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“Une construction durable à haute performance est un bâtiment très 
efficace. On diminue 

d’une conception intégrée, une bonne orientation sur le site, des 
technologies économes en énergie, l’utilisation d’énergies renouvelables, 

des matériaux réflecteurs de lumière, la ventilation et l’éclairage naturels, la 
réduction du dimensionnement des systèmes de CVC et autres équipements”.

(Rapporté dans “Making The Business Case For High Performance Green 

l’utilisation des tableaux de 
Cash Flow qui modélisent 
l’ensemble des flux positifs 

De manière plus générale, la traduction
habituelle de la notion decoût globalest celle
d’un “surinvestissement” visant à diminuer
les coûts ultérieurs avec une certitude sur
l’augmentation du coût immédiat et une
incertitude sur les économies à venir.

On constate cependant, par un processus
d’analyse de la valeur, que les approches en
coût global conduisent le plus souvent à éviter
des coûts inutiles par une meilleure

entreles niveaux d’équipement et les besoins réels et par
contexteenvironnemental.

fait référence à la prise en compte de facteurs
d’autresaspects que ceux pris en compte dans le coût

utopique,est en passe de se développer rapidement sous les

et leurs représentants (Syndicats, CHSCT,…) sont de
“avertis” des conséquences dommageables sur la santé

un renouvellement d’air insuffisant, à une mauvaise
l’ambiance hygrothermique, à l’éclairage artificiel,

composésorganiques volatils, aux moisissures,…

responsablesdes collectivités publiques et privés prennent
coûtsinduits par l’absentéisme et la baisse d’activité dus

ou à l’aggravation de maladies (allergies, épidémies
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“Une construction durable à haute performance est un bâtiment très 
efficace. On diminue de 20 à 50 % les consommations d’énergieà partir 

d’une conception intégrée, une bonne orientation sur le site, des 
technologies économes en énergie, l’utilisation d’énergies renouvelables, 

des matériaux réflecteurs de lumière, la ventilation et l’éclairage naturels, la 
réduction du dimensionnement des systèmes de CVC et autres équipements”.

(Rapporté dans “Making The Business Case For High Performance Green 
Buildings” US Green Building Council)



Aux Etats-Unis, depuis unedizaine
mesures ont été effectuées surce

Leurs résultats sont trèsconvergents
effets économiques du “SBS”.

" Les dirigeants de Lockheed Martin’s relatent que, dans leurs nouvelles 
installations de Sunnyvale (2 500 employés sur 56

d’absentéisme habituel a chuté de 15%, compensant en une année les surcoûts 
d’investissement liés au choix de systèmes techniques à haute performance ".

(rapporté dans " Making The Business Case For High Performance Green 

Pour que les notionsPour que les notions
étendu » prennent sens, il est
collective en faveur del’environnement
telles décisions implique unengagement
locales, mais aussi desentreprises
Dans le secteur public, la miseen
cette notion de coût global.

LesLes PartenariatsPartenariats PublicsPublics

sursur lele longlong termeterme..

Définition:
« Le contrat departenariat

établissement public del'Etat
fonction de la duréed'amortissement
financement retenues, unemission
transformation, l'entretien, la
d'équipementsou debiensimmatériels
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d'équipementsou debiensimmatériels
partie de leur financement àl'exception

Source : Art. 1er de l’ordonnance n�
de la loi - Contrats de partenariat
modifiée par la loi n� 2008-735 du 28juillet

Les programmes immobiliers publics
pays anglo-saxons, sont apparus en France par le biais de procédures spécialisées :

Les Baux Emphytéotiques Administratifs (BEA), créés par la loi du 5 
janvier 1988 afin de permettre aux collectivités locales d’accorder un 
droit réel sur le domaine public à des tiers.

Les Baux Emphytéotiques Hospitaliers (BEH), orientés vers la 
construction, l’extension ou la rénovation de centres hospitaliers.

dizaine d’années, de nombreuses études, enquêtes et
cethème.

convergentset ne laissent aucun doute sur l’importance des

" Les dirigeants de Lockheed Martin’s relatent que, dans leurs nouvelles 
installations de Sunnyvale (2 500 employés sur 56000 m²) le taux 

d’absentéisme habituel a chuté de 15%, compensant en une année les surcoûts 
d’investissement liés au choix de systèmes techniques à haute performance ".

(rapporté dans " Making The Business Case For High Performance Green 
Buildings " US Green Building Council)

de « développementdurable » et de « Coût globalde « développementdurable » et de « Coût global
indispensable que chaque individu participe à l’action

l’environnement. Il parait évident que la dimension “politique” de
engagementfort des Etats, administrations et collectivités

entreprisesprivées.
en place des partenariats publics privés (PPP) développe

PublicsPublics PrivésPrivés (PPP)(PPP) :: unun conceptconcept quiqui sese réaliseréalise

partenariatest un contrat administratif par lequel l'Etat ou un
l'Etat confie à un tiers, pour une période déterminée en

d'amortissementdes investissements ou des modalités de
mission globale ayant pour objet la construction ou la

maintenance, l'exploitation ou la gestion d'ouvrages,
immatérielsnécessairesau servicepublic, ainsi quetout ou
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immatérielsnécessairesau servicepublic, ainsi quetout ou
l'exceptionde toute participation au capital. »

2004 – 559 du 17 juin 2004 sur les contrats de partenariat, Art. 14
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics,
juillet 2008 relative aux contrats de partenariat.

Les programmes immobiliers publics-privés déjà largement répandus dans les 
saxons, sont apparus en France par le biais de procédures spécialisées :

Les Baux Emphytéotiques Administratifs (BEA), créés par la loi du 5 
janvier 1988 afin de permettre aux collectivités locales d’accorder un 
droit réel sur le domaine public à des tiers.

Les Baux Emphytéotiques Hospitaliers (BEH), orientés vers la 
construction, l’extension ou la rénovation de centres hospitaliers.



La prise en compteplus
de l’entretien et lamaintenance
entreprises privées àraisonner
largement à intégrer lesnotions

Le raisonnement «long
entre investissement etfonctionnement
ces pratiques dans ledomaine
inciteront certainement lesentreprises
pertinents.

Conclusion :

L’approche du coûtsur
coût global des projets
surinvestissements initiaux.L’approche
considération des enjeuxde
«durable» procure desbénéfices
locale, la pression sur lemilieu
phénomènes globaux (priseen

Cependant, cetteméthode
que l’ensemble des coûts àprendre
davantage et que le coût total
selon le moment du cycle devie

Les améliorationsdu
constructeur ne sont pasvalorisées
d’autant plus vrai si l’onprend

La difficulté principale de ce concept est la quantification de ces bénéfices sur le La difficulté principale de ce concept est la quantification de ces bénéfices sur le 
plan comptable, ils représentent  néanmoins un potentiel à valoriser. 
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plusou moins prononcée de la conception, de la réalisation,
maintenancedes ouvrages, dans le mécanisme de PPP, incitent les

raisonnersur des périodes longues (15 à 35 ans), ce qui contribue
notionsde « Coût global ».

long terme » permet aux entreprises d’apprendre à arbitrer
fonctionnement. La mise en œuvre de plus en plus fréquente de

domainepublic apportera de nombreux retours d’expériences qui
entreprisesprivés à s’orienter vers ces raisonnementsplus

surle long terme est une véritable innovation. L’analyse du
immobiliers peut permettre de justifier certains

L’approche du coût global élargi va plus loin dans la
de développement durable. En effet, une construction

bénéficescollectifs depuis le voisinage (limite la pollution
milieu naturel, améliore la santé des occupants) jusqu’aux
encompte du changement climatique).

méthodeest très peu utilisée pour la simple et bonne raison
prendreen compte s’étalent sur une durée de 30 ans voir

du bien immobilier est supporté par des acteurs différents
vie du bâtiment.
du bâtiment par l’investisseur, le promoteur ou le

valoriséesauprès des clients ou des locataires, particularité
prenden compte les coûts élargis.

La difficulté principale de ce concept est la quantification de ces bénéfices sur le 
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La difficulté principale de ce concept est la quantification de ces bénéfices sur le 
plan comptable, ils représentent  néanmoins un potentiel à valoriser. 
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Valorisation Valorisation 

des bâtimentsdes bâtiments

La grille Cotation des immeubles de La grille Cotation des immeubles de La grille Cotation des immeubles de La grille Cotation des immeubles de 

Les certificats d’économie d’énergie Les certificats d’économie d’énergie 
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Valorisation Valorisation 

des bâtimentsdes bâtiments

La grille Cotation des immeubles de La grille Cotation des immeubles de La grille Cotation des immeubles de La grille Cotation des immeubles de 
bureaux et d’entreprisebureaux et d’entreprise

Les labels Les labels 

Les certificats d’économie d’énergie Les certificats d’économie d’énergie 
(CEE)(CEE)
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Marchés de CO2Marchés de CO2



La grille CIBELa grille CIBE

Quelle est l’utilité de la grille CIBE

La grille de Cotation desImmeubles
2000 par la FNAIM Entrepriseset
L’objet de la grille CIBE estla
caractéristiques. La grillecompte
caractéristiques :

Etat, environnement et Etat, environnement et 

finitions de l’immeublefinitions de l’immeuble

Equipement techniqueEquipement technique

Aménagements et Aménagements et 
équipements communséquipements communs

La gestion quotidienneLa gestion quotidienne

Efficience de l’immeubleEfficience de l’immeuble

confort et adaptabilitéconfort et adaptabilité

Chaque poste détermine unnombre
donne une « note globale »qui
pointsobtenuspermetensuitede
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pointsobtenuspermetensuitede

CIBE

CIBE

CIBE

CIBE

La grille CIBELa grille CIBE

CIBE ?

Immeublesde Bureaux et d’Entreprise dite CIBE a été créée en
et l'ORIE.
la notation des immeubles tertiaire au travers de leurs

compte 5 groupes de critères qui comportent au total 31

Age, état des locaux, architecture, Age, état des locaux, architecture, 
accessibilité, Surface….accessibilité, Surface….

Sureté et contrôle d’accès, Gestion des Sureté et contrôle d’accès, Gestion des 
déchets, performance énergétique…déchets, performance énergétique…La gestion quotidienneLa gestion quotidienne

Efficience de l’immeubleEfficience de l’immeuble: : 

Climatisation, réseaux, groupe Climatisation, réseaux, groupe 
électrogène, protection contre incendie, électrogène, protection contre incendie, 

circulation verticales…circulation verticales…

Espaces verts, RIE,…Espaces verts, RIE,…

Confort visuel/ thermique, hauteur sous Confort visuel/ thermique, hauteur sous 
plafond…plafond…

nombrepoints, l’addition des points de chaque critère
qui représente le « grade » de l’immeuble, le nombre de
dedéfinir unenote:
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dedéfinir unenote:

CIBE AA (>70pts) =>Standards internationaux

CIBE A (65à 70pts)=>Immeuble moderne, dernière génération

CIBE B (60 à 65pts)=> Immeuble Anciens

CIBE C (<60pts) => Immeuble obsolète



La particularité decet
démontré que la mise au pointd'un

Ainsi, seuls les élémentsfacilement
de la grille, offrant lapossibilité
niveau des immeubles.

Un système denotation
approfondie que celleutilisée
génération.
L’utilisation de cette grillepeut
l’image des étoiles pour leshôtels

La grille CIBE a subitdes
intègre depuis peu des facteurs
La nouvelle grille présenteune
cette dernière tient compte deplusieurs

� Des résultatsDesrésultats
été réalisé.

� L’accessibilité
pied ou entransports

� Une gestion
deséconomiques
notation.

� En matière
mécaniques
supplémentaire
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Il est à noter que 
été exclues,rappelons que la CIBE note uniquement les caractéristiques 

intrinsèques de l’immeuble. La prise en compte de ses 2 notions 
enlèverait toutes 

cet outil est sa simplicité, les exemples étrangers ont
d'unsystème trop complexe en décourageait l'utilisation.

facilementmesurables ont été sélectionnés pour l’élaboration
possibilité d’un benchmarking rapide situant rapidement le

notation (objectif) permet d’obtenir une distinction plus
utilisée actuellement, à savoir : Seconde main / dernière

peut donner aux entreprises une meilleure lisibilité, à
hôtels.

desrévisions successives jusqu’à aujourd’hui puisqu’elle
environnementaux.

une rubrique « performance énergétique de l'immeuble »,
plusieurscritères :

résultatsdu Diagnosticde PerformanceEnergétiques'il arésultatsdu Diagnosticde PerformanceEnergétiques'il a

L’accessibilité permet également à un immeuble accessible à
transportsen commun de gagner des points.

gestion technique du bâtiment performante, qui permet
économiquesd'énergie, constitue maintenant un avantage dans la

matièrede rafraîchissement, l'utilisation de systèmes non
(puits canadien, géothermie) est gratifiée d'un point

supplémentaire.
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Il est à noter que toutes références à la localisation ou aux prix ont 
rappelons que la CIBE note uniquement les caractéristiques 

intrinsèques de l’immeuble. La prise en compte de ses 2 notions 
enlèverait toutes notions d’objectivité.



Limites de la grille de notation

La grille a été penséeà
doit être adapté en fonctiondes
de la même densité dedesserte

De la même façon, la
de flexibilité propres auximmeubles
recommandée pour unimmeuble

La grille de cotation
internationalement, cela estd’ailleurs
techniques et règlementairesde

La CIBE est vouée àêtre
particulièrement rapide desnormes

=> LaLa cotationcotation
cecequiqui

L’objectif d’une tellenotation
du marché de l'immobilier
patrimoniales. Cela permetégalement

La prise en compte des facteurs environnementauxLa prise en compte des facteurs environnementaux
une valorisation certaine et immédiate aux bâtiments verts. une valorisation certaine et immédiate aux bâtiments verts. 

Le critère «Le critère « performance énergétique de l’immeubleperformance énergétique de l’immeuble
valorisé puisqu’il offre une note maximale de 8 points alors que les autres valorisé puisqu’il offre une note maximale de 8 points alors que les autres 

critères se situent entre 2 et 7 points.critères se situent entre 2 et 7 points.
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notation des immeubles de bureaux

à l'échelle de l'Ile-de France, L’utilisation de la notation
desrégions, en effet le territoire Français ne bénéficie pas

dessertepar les transports en commun.

grille ayant été conçue pour mesurer plutôt les qualités
immeublesde grande taille, l'utilisation de la grille n'est pas

immeubled'une taille inférieure à 3000 m².

cotation des immeubles de bureaux n’est pas reconnue
d’ailleurs difficilement réalisable du fait des spécificités
dechaque pays.

être continuellement mise à jour avec l’évolution
normes.

cotationcotation nene préjugerapréjugera nini dudu prixprix nini dede l'emplacement,l'emplacement,
quiqui laisselaisse auxaux opérateursopérateurs uneune margemarge d'appréciationd'appréciation..

notationest la clarification et unemeilleure transparence
l'immobilier d'entreprise grâce à une standardisation des analyses

égalementde mieux connaître l'état des stocks.

La prise en compte des facteurs environnementauxLa prise en compte des facteurs environnementauxdans la grille CIBE assure dans la grille CIBE assure 
une valorisation certaine et immédiate aux bâtiments verts. une valorisation certaine et immédiate aux bâtiments verts. 

performance énergétique de l’immeubleperformance énergétique de l’immeuble» est relativement bien » est relativement bien 
valorisé puisqu’il offre une note maximale de 8 points alors que les autres valorisé puisqu’il offre une note maximale de 8 points alors que les autres 

critères se situent entre 2 et 7 points.critères se situent entre 2 et 7 points.
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ValorisationValorisation dudu patrimoinepatrimoine
performanceperformanceénergétiqueénergétique

De nombreux paysindustrialisés
promouvoir de façon claire et
d’énergie. La France a vuapparaitre
reprend l’esprit des labels «PASSIVHAUS
tout en s’adaptant auxparticularités
exigences techniques adaptéesau

Plus ambitieux que la
cependant moins rigoureuxque
EFFINERGIE » estd’améliorer
neuf, existant, tertiaire et
consommations dépassant deloin
auxcritèresarchitecturaux.auxcritèresarchitecturaux.

Pour obtenir la certification
respecter 5 principesfondamentaux

Une excellenteisolation

Une enveloppeparfaitement
devant êtreinférieure
dans les immeubles

Une ventilationmécanique
double flux avecrécupération

Des équipementsde
renouvelables.

Les exigences du label EFFINERGIE
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Cette valeur quantifiant le débit de fuitetraversant
Pascals conformément à la RT 2005.

Pour le neufPour le neuf

En rénovationEn rénovation

Le grenelle de l’environnement à défini le niveau BBC comme 
objectif réglementaire pour 2012.

patrimoinepatrimoine parpar l’intermédiairel’intermédiaire desdes labelslabels dede
énergétiqueénergétique..

industrialisés ont développé des labels permettant de
simple les performances du bâti en termes d’économie

apparaitrele label EFFINERGIE en Mai 2006, ce dernier
PASSIVHAUS» en Allemagne et « MINERGIE » en Suisse,

particularitésrèglementaires et normatives françaises ainsi qu’aux
auclimat français et à chaque zone climatique.

règlementation thermique actuelle (la RT 2005), mais
que la construction passive, l’objectif du label « BBC-

d’améliorer l’efficacité énergétique du parc immobilier français,
résidentiel, l’idée étant une forte diminution des

loin les standards actuels, doublée d’une totale liberté quant

EFFINERGIE BBC la construction doit uniquement
fondamentaux:

isolationthermique des parois vitrées et opaques.

parfaitementétanche à l’air (la perméabilité à l’air du bâtiment
inférieure à 0,6 m3/h.m21 en maison individuelle et 1 m3/h.m2

collectives).

mécaniquecontrôlée optimisée (hydro-réglable de type B ou
récupérationde chaleur).

de chauffage performants et l’introduction des énergies

Les exigences du label EFFINERGIEpour les immeubles tertiaires:
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traversantl'enveloppe, exprimé en m3/h.m ², sous un écart de pression de 4

RT 2005 RT 2005 –– 40%40%

Pour le neufPour le neuf

En rénovationEn rénovation

RT 2005 RT 2005 --50%50%

Le grenelle de l’environnement à défini le niveau BBC comme 
objectif réglementaire pour 2012.



Les réalisationsneuves
d’énergie que la plupart des
neuves réalisées selon larèglementation
Le label démontreégalement
réalisations est tout à faitpossible
de
Le label EFFINERGIE estégalement

La délivrance des certificats
L’association EFFINERGIEn’a
s’appuie sur 4 organismescertificateurs
COFRAC :

Quels sont les avantages d’être certifié EFFINERGIE

Permet unereconnaissance
national.
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CertiVéA et Generali
conditionsprivilégiées
destinées àobtenir
HQE®. Generali
n'acheter que desbâtiments

Niveau deperformance
niveau répondant
réchauffementclimatique

Le niveau EFFINERGIE
permet demaintenir
compatibilité de saperformance

neuveslabellisées EFFINERGIE consomment4 à 5 fois moins
bâtiments existantset moitié moins que les constructions

règlementationactuelle.
égalementque la faisabilité technico- économiquede telles

possiblecontrairement à l’opinion générale des professionnels

égalementparfaitement compatible avec une démarche HQE.

d’économie d’énergie
n’a pas pour vocation de délivrer elle-même le label, elle
certificateurs reconnus par l’Etat et accrédités par le

Quels sont les avantages d’être certifié EFFINERGIE:

reconnaissanceet une communication sur l’ensemble du territoire
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Generali assurances ont signé un accord pour proposer des
privilégiéesaux maîtres d'ouvrages engagés dans des démarches

obtenir la certification NF Bâtiments Tertiaires - Démarche
s'engage aussi, en tant qu'investisseur immobilier, à

bâtimentscertifiés.

performancecorrespondant au« facteur 4 » c’est à dire à un
aux engagements des pays occidentaux vis à vis du

climatique;

EFFINERGIE assure la durabilité du patrimoine immobilier et
maintenir la valeur patrimoniale en niveau haut, grâce à la

performanceénergétique avec la règlementation à venir.



La qualité de
spécialisés

Generaliassurances
contratsd'assurances

Generali applique également
préservation del'environnement
immobiliers. «Les bâtimentscertifiés
vue thermique, acoustique…Leur
poursuit Patrick Nossent

L’obtentiondu

AidesAides

Parfois

Extension

Inconvénients d’unedémarche

La démarche d’unecertification
négligeable et que ce coûtpeut
l’investisseur en augmenter le

Il s’agit d’une procédurerelativement
pendant une période plus oumoins
que l’immeuble respecte bienles
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la réalisation est vérifiée et certifiée par des organismes

assurancespropose une réduction tarifaire de 10% sur les
d'assurancesTous Risques Chantiers et Dommages-Ouvrages

une politique volontariste dans le domaine de la
l'environnementpour ce qui touche à ses activités d'investissements

certifiésont une à deux générations d'avance d'un point de
Leur valeur patrimoniale n'en est que plus élevée»,

du label EFFINERGIE ouvre des possibilités telles que :

financièresréaliséesparl’ADEMEfinancièresréaliséesparl’ADEME

Parfoisde subventions des communes,

Extensiondu COS pour les communes qui le pratique

démarchede certification

certification a un coût et il semblerait qu’il ne soit pas
peut dans certaines situation « manger » la marge de
coût de construction/ travaux de restauration.

relativementlongue pendant laquelle un certificateur vérifie,
moinslongue selon l’envergure du bâtiment (2 à 10 jours)
lesexigences du label.
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Selon les informations
Bâtiment, il semblerait que le
chiffre n’aurait subit aucunralentissement

Les immeubles bénéficiantde
(essentiellement en Ile deFrance)
m² puis les immeublesd’habitation,
Le label le plus utilisé enFrance
dans un second tempsMINERGIE
marché grâce aux investisseurs
Les principaux demandeurs de
les promoteurs et quelquesorganismes

Selon Lefeuvre les surcoûtsd’investissement
dans une fourchette de 0 à10
demandeurs est leurpositionnement
L’avantage d’une certificationL’avantage d’une certification
bâtiment et l’image positivequi

Conclusions

Le label EFFINERGIE
réglementation RT 2005 envigueur
EFFINERGIE est unedémarche
aux professionnels d’anticiperles
plus exigeantes en sepréparant
prend en compte que lesparamètres
Environnementale qui prenden
également son impact surl’environnement,

La principale limite d’unelabellisation
marges de bénéficie. Il estbien
obligatoirement réaliser unecertification,
reconnaissance qualitative.

Devancerles normesenvironnementales
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Devancerles normesenvironnementales
du patrimoine immobilier.

délivrées par Lefeuvre Jean-Baptiste de Gestion Conseil
nombre de labellisation double chaque année et que ce

ralentissementavec l’arrivée des perturbations économiques.

de label, sont principalement les immeubles tertiaires
France)leurs surface est variable allant de 1 000 m² à 70 000

d’habitation,logistiques, santé…
Franceest fort heureusement le label français EFFINERGIE et

MINERGIE. Il semblerait que d’autres labels arriveraient sur le
étrangers.
certifications sont les investisseurs en premier lieu, puis

organismespublics.

d’investissementsupportés par les demandeurs se situent
10% du coût de revient, la motivation principale des

positionnementsur le marché.
certification est la garantie la performanceenvironnementaleducertification est la garantie la performanceenvironnementaledu

qui en ressort.

EFFINERGIE est plus exigeant en matière de performances que la
vigueur et répond au facteur 4. Faire le choix du label

démarchevolontaire qui a notamment l’avantage de permettre
les réglementations thermiques ultérieures qui seront de

préparantà la RT 2010. Cependant il faut noter que le label ne
paramètresénergétiques contrairement à la Haute Qualité

en compte non seulement l’énergie du bâtiment mais
l’environnement,le confort..

labellisationest son coût qui n’est pas sans impact sur les
bien sur possible de respecter certaines normes sans

certification,cependant la labellisation permet une certaine

environnementalesrèglementairespermetd’éviter l’obsolescence
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environnementalesrèglementairespermetd’éviter l’obsolescence



Le point sur les Labels étrangersLe point sur les Labels étrangers

LEED Leadership in Energy and

LEED est le label le plusconnu
LEED est devenu la méthode
environnementale (QEB) laplus
1998 par l’US GreenBuildings
membres travaillant dansl’industrie
L’USGBC contrôle l’ensemble
variés. Elle propose différentes

A l’origine crée pour lesbâtiments
champd’application,certifiantmaintenantchampd’application,certifiantmaintenant

La démarche de certification
En premier lieu, le bâtimentcandidat

- LEED NC(nouvelles
- LEED BE (bâtiments
- LEED SC(structure
- LEED H (habitations
- LEED IC (intérieurs

Ensuite, chaque étape du projet
des crédits :

Aménagement écologique
alternatif, perturbationminimale

Gestionefficacede l’eau (
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Gestionefficacede l’eau (
technologies innovatrices
d’eau.

Énergie et atmosphère (17
systèmes d’énergierenouvelables,

Matériaux et ressources (14
construction, contenurecyclé,

Qualité desenvironnements
efficace, matériaux àfaible

Innovation et processusde
accrédité LEED)

Le point sur les Labels étrangersLe point sur les Labels étrangers

and Environmental Design aux USA

connu au niveau international. Le standard de construction
méthode d’évaluation des bâtiments à haute qualité
plusutilisée dans le monde. Le label américain a été créé en

Buildings Concil (USGBC) composée aujourd’hui de 17 000
l’industrie du bâtiment et de la construction.

du processus de certification et offre un panel de services
catégories de certification selon le domaine d’activité.

bâtimentsnon résidentiels, le label a largement étendu sont
maintenanttout typedebâtiment.maintenanttout typedebâtiment.

candidatest associé à une des cinq catégories suivantes :

(nouvellesconstructions ou rénovations majeures),
(bâtimentsexistants),
(structureet coque),

(habitationsdomiciliaires),
(intérieurscommerciaux).

est évaluée selon 6 catégories, auxquelles sont attribués

des sites (14 points) : gestion des eaux pluviales, transport
minimaledu terrain, diminution de la pollution lumineuse.

(5 points) : aménagementpaysagernécessitantpeud’eau,
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(5 points) : aménagementpaysagernécessitantpeud’eau,
en matière d’eaux usées, réduction de la consommation

17 points) : optimisation de la performance énergétique,
renouvelables,énergie verte, élimination des CFC et halons.

14points) : réutilisation du bâtiment, gestion des déchets de
recyclé,matériaux locaux, bois certifié.

environnementsintérieurs (15 points) : contrôle du CO2, ventilation plus
faible émission, maniabilité des systèmes, confort thermique.

de design (4 points + 1 point si un des professionnels est



A la suite de cette évaluation,une
selon le système qui suit :

Certifié (26 à32
Argent (33 à 38),
Or (39 à 51),
Platine (52 à 70)

Ce référentiel se veut êtrefacilement
modèle à beaucoup d’autresoutils
LEED en l’adaptant à soncontexte
Le système a été adapté auxmarchés
Canada(CBDCa).

LEED devientun outil depromotionLEED devientun outil depromotion
Celle-ci intègre désormais les
nouvelles constructions.
Le label LEED sera revu etcorrigé
de recul sur le systèmed’évaluation
pondération du système seradifférente
s’adapter aux évolutionstechnologiques,
d’encourager l’innovation.»

Une évolution constante des labels est nécessaire afin de mieux intégrer l’efficacité 
énergétique et la performance éco systémique des bâtiments.

Site: http://www.usgbc.org

Le modèle Suisse MINERGIE(

Exploité par l’Association AMI
MINERGIE vise la réductiondes

Exigences debase

Valeurslimites pour
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Valeurslimites pour

Renouvellementd’air

Exigences supplémentaires,
l’éclairage et laproduction

Surcoûtd’investissement

Il y a 2 labels MINERGIE :

LabelLabel MINERGIEMINERGIE

labellabel MINERGIEMINERGIE

unenote sur un total de 70 points est attribuée au bâtiment,

32points),
),

).

facilementreproductible. C’est pour cette raison qu’il a servi de
outils. A titre d’exemple, le Canada s’est largement inspiré de

contextelocal et en y ajoutant ses propres exigences.
marchéscanadiens par leConseil du bâtiment durable du

promotion( outil marketing)utilisé par la ville deNew York.promotion( outil marketing)utilisé par la ville deNew York.
exigences LEED au sein des cahiers des charges des

corrigécourant 2009. Ce sera sa troisième refonte après 10 ans
d’évaluation. L’USGBC indique que « l’attribution et la

différente. L’ensemble du processus sera flexible afin de
technologiques,de tenir compte des différences régionales et

Une évolution constante des labels est nécessaire afin de mieux intégrer l’efficacité 
énergétique et la performance éco systémique des bâtiments.

(1996)

sous mandat de l’Agence Fédérale du Bâtiment, le label
desconsommations énergétiques autour de cinq priorités :

baserequises pour l’enveloppe du bâtiment

pourl’indice dedépensed’énergiethermique
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pourl’indice dedépensed’énergiethermique

d’air mécanique

supplémentaires,en fonction du type de bâtiment, sur
productionde froid et de chaleur

d’investissementlimité à 10% maximum

MINERGIEMINERGIE

MINERGIEMINERGIE --PP

Résidentiel individuel et collectif et les 
bâtiments administratifs;

résidentiel individuel et collectif ainsi que 
le tertiaire neuf et en rénovation.



Le label MINERGIE estaujourd’hui
performance. Il s'appuie sur 10
réalisations sur une surfacetotale
Pour plus d’information:www.minergie

Labels PASSIVHAUS enAllemagne

L’objectif du Passivhaussvise
immeubles d’habitation enassurant
l’isolation des bâtiments,utilisation
www.passiv.de

Labels BREAM Building Research
en Angleterre (1990)

Il utilise pour les bâtimentsrésidentiels
Energie,
Eau,
Pollution,
Matériaux,
Transport,
Ecologie
Utilisation du sol, santé

Il est appliqué à sept typesd’immeubles
commerces, écoles, justice etprisons
« BREAM Green Leaf »développée
approche intégrée dans leprocessus

90% des choix

BREEAM, à l’instar de la démarcheBREEAM, à l’instar de la démarche
LEED a une approche produitavec
référentiel transversal quiprend
transport, implantation,pollution
Canada, Hong-Kong, Norvège,Inde
Pour plus d’information :www.breeam
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aujourd’hui reconnu au niveau européen et mondial pour sa
années d'expérience en Suisse et la réalisation de 6500

totalede 6 500 000 m²
minergie.ch

Allemagneet Autriche

vise la réduction des consommations énergétiques des
assurantl’apport en énergie solaire passive, en renforçant

utilisation des énergies renouvelables, récupération de chaleur.

ResearchEstablishment Environmental Assessment Model

résidentielssept critères:

et confort.

d’immeubles: logements (EcoHomes), industrie, bureaux,
prisons.
développéepar le Building Research Establishment a une

processusde conception notamment dans les toutes premières
phases.

de conception sont pris lors de l’esquisse.

démarcheHQE®, privilégie une approchesystèmealors que
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démarcheHQE®, privilégie une approchesystèmealors que
avecdes performances mesurables à atteindre. Basé sur un

prend en compte, management, énergie, matériaux, confort,
pollution atmosphérique, il est le plus diffusé dans le monde (

Inde…).
breeam.org
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HQE Haute

La haute qualité
apparu audébut
dernièresannée
mouvement
l’immobilier
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La Haute Qualité Environnementale

Un système demanagement
conduit sous laresponsabilité

Les exigencesenvironnementales
contexte et lespriorités

La Démarche HQE, s'appuiesur

La Haute Qualité Environnementale
comprenant le bilanénergétique,
C'est une démarchequalitative
construction, lefonctionnement
tertiaire ou industriel).
La démarche HQE est devenue
l'immobilier

Avec la démarche HQE il n’y a pas de surcoût mais un transfert du coût 
d’exploitation vert l’investissement initial.

Maitriser l’impact sur 
l’environnement extérieur

Eco-construction

1. Relationsdesbâtimentsavec
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1. Relationsdesbâtimentsavec
leur environnementimmédiat
2. Choix intégré desprocédés
produits de construction
3. Chantier à faiblesnuisances

Eco-gestion

4. Gestion de l’énergie
5. Gestion de l’eau
6. Gestion des déchets d’activités
7. Gestion de l’entretien et de la 
maintenance

Haute Qualité Environnementale

qualité environnementale des bâtiments est un concept
début des années 90 qui s'est largement développé ces

année. Aujourd’hui la démarche HQE est au centre d'un
mouvement important qui concerne l'ensemble du secteur de
l’immobilier.

Environnementaleest définie en fonction du « coût global »

managementenvironnemental de l'opération, établi et
responsabilitédu maître d'ouvrage,

environnementalesdéfinies à l'origine du projet selon son
prioritésdu maître d'ouvrage.

sur:

Environnementaleest définie en fonction du « coût global »
énergétique,les cycles d'entretien et de renouvellement.
qualitativequi intègre toutes les activités liées à la conception, la

fonctionnementet l'entretien d'un bâtiment (logement, bâtiment public,

devenue un critère incontournable, un standard de

Avec la démarche HQE il n’y a pas de surcoût mais un transfert du coût 
d’exploitation vert l’investissement initial.

Maitriser l’impact sur 
l’environnement extérieur

Créer un environnement 
intérieur satisfaisant

avec

Confort

8. Confort Hygrothermique
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avec
immédiat
procédéset

nuisances

Gestion des déchets d’activités
Gestion de l’entretien et de la 

8. Confort Hygrothermique
9. Confort acoustique
10.Confort visuel
11.Confort olfactif

Santé

12. Qualité sanitaire des espaces
13.Qualité sanitaire de l’air
14.Qualité sanitaire de l’eau



L’une des phases
hiérarchisation des“exigences”
n’est pas possible en mêmetemps
priorités en respectant leschéma

Le choix des cibles se fait
construction, de la destinationdu
projet.

La démarche HQE est
des possibilités est forcementréduite
d’analyser l’“état des lieux” àpartir

Les livraisons d'opérations certifiées HQE de bureaux supérieurs à 5 000 m² en 

Île-de-France auront représenté 267 000 m² en 2008, soit 26% des surfaces de 

première main mises sur le marché. 
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importantes de la démarche HQE, est celle de la
“exigences”environnementales. Pour une construction neuve, tout

temps. Le maître d’ouvrage doit donc établir une liste de
schémaci- dessous:

en fonction du terrain sur lequel sera installée la
du bâtiment et de toutes les caractéristiques propres au

possible également sur l’existant, cependant la palette
réduite. Il est donc nécessaire d’établir un diagnostic et
partir des 14 « cibles ».

Les livraisons d'opérations certifiées HQE de bureaux supérieurs à 5 000 m² en 

France auront représenté 267 000 m² en 2008, soit 26% des surfaces de 

première main mises sur le marché. 
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LesLes certificatscertificats d’économied’économie

En cette périoded'augmentation
en plus impératif de maîtriser
compte les enjeux économiquesliés
revenus…). Une incitationdes
entreprises.

Le dispositif des certificatsd’énergie
mis en place par la loi POPE1 du
« Les personnes morales qui vendent de l'électricité, du gaz, de la chaleur ou du froid aux 
consommateurs finals et dont les ventes annuelles excèdent un seuil ….. sont soumises à 

des obligations d'économies d'énergie.

Le systèmedes certificatsLe systèmedes certificats
d’énergie (EDF, Gaz de France,
en termes d’économiesà réaliser,
moyens à mettre en œuvre. Lebut
les plus importants et les plusrentables,

L’Etat impose à ces
d’économies d’énergie, àlaquelle
financière2. L’obligation globale
fixée à 54 TWh cumac, soit uneréduction

En opposition auxobligés
certains critères, despersonnes
demander à la DRIRE l'attribution
un « obligé ».Il faut quel'action
activité principale et qu'ellen'induise
Les opérations standardiséesd’économie
(En annexe se trouvent la listedes

Ces opérations sont assorties
référencedeperformanceénergétique
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1 : Loi n� 2005-781 du 13 juillet 2005 deprogramme
2: Sanction financière : Cette sanction ne peutexcéder
de nouvelle violation de la même obligation
3 : Arrêté du 22 novembre 2007définissant
Arrêté du 19 juin 2006 définissantdes
Arrêté du 30 mai 2006 relatif aux modalitésd’application
Arrêté du 19 décembre 2006 définissant lesopérations
4 : Arrêté du 30 mai 2006relatif aux modalités

référencedeperformanceénergétique
La valeur des certificatsd'économies
dans l’arrêté du 30 mai 20064.
les zones noninterconnectées
d'électricité.

d’économied’économied’énergied’énergie (CEE)(CEE)

d'augmentationcontinue du coût de l'énergie, il devient de plus
la consommation énergétique globale et de prendre en
liés à cette consommation (Réduction des coûts, source de

des pouvoirs publique était nécessaire pour dynamiser les

d’énergie(CEE) appelé également « Certificat blanc » a été
13 Juillet 2005 (articles 14 à 17):

Les personnes morales qui vendent de l'électricité, du gaz, de la chaleur ou du froid aux 
consommateurs finals et dont les ventes annuelles excèdent un seuil ….. sont soumises à 

des obligations d'économies d'énergie.»

certificats d’économiesd’énergieimposedonc aux fournisseurscertificats d’économiesd’énergieimposedonc aux fournisseurs
réseaux de chaleur : CPCU…) uneobligation de résultat

réaliser,en revanche la législation laisse toute liberté sur les
but étant d’exploiter les gisements d’économies là où ils sont

rentables,à savoir les bâtiments résidentiels et tertiaires.
entreprises appelées les « obligés », une obligation

laquelle elles doivent se soumettre sous peine de sanction
pour la première période allant de 2006 à Juin 2009 a été

réductionde la consommation nationale de 0,2 %.

obligésil y a les « non obligés » qui sont, sous réserve de
personnesmorales réalisant des économies d'énergie,peuvent
l'attribution de certificats qu'elle pourra par la suite vendre à

l'actiond'économie d'énergie n'entre pas dans le champ de son
n'induisepas de recette directe.

d’économied’énergie sont listées dans plusieurs décrets3.
desopérations standardisées en immobilier tertiaire).

d’une valeur forfaitaire par rapport à la situation de
énergétiqueenvigueur.
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programmefixant les orientations de la politique énergétique
excéder2 % du chiffre d'affaires hors taxes du dernier exercice clos, porté à 4 % en cas

définissantles opérations standardisées d’économies d’énergie, JO du22 décembre 2007.
des opérations standardisées d'économies d'énergie, JO du 7 juillet 2006.
d’applicationdu dispositif des certificats d'économies d'énergie, JO du1er juin 2006.

opérationsstandardisées d’économies d’énergie, JO du 31 décembre 2006.
d'application du dispositif de certificats d'économies d'énergie.

énergétiqueenvigueur.
d'économiesd'énergie attribués à une opération est précisée

Cette valeur est doublée pour les actions réalisées dans
interconnectéesau réseau métropolitain continental de transport



Parmi les actions "standards"envisagées

� L’utilisation de
� La pose devitrages
� L’isolation decombles,
� L’installation de
� Le changement
performants,
� La mise enplace

L’installation d’équipementspermettant
renouvelable par une sourced’énergie
bâtiment donnera lieu à ladélivrance
spécifiques.

Attention certaines actionsne
Les CE sont attribués,Les CE sont attribués,

dans des équipements oumatériels
Ainsi, le dispositif n’a pas
comportements individuels,sources

Par ailleurs, les textes excluent

� Les économiesd’énergie
européenne QuotasCO

� Les actionsrésultant
récompensent quedes
réglementaires.

� La simple substitution
(électricité, gaz, fioul)ne

Tous les acteurs ne sont paséligibles,

- Etreunepersonne
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- Etreunepersonne

- L’action ne doitpas
pas procurer derecette

Attention pour pouvoir accéder au marché de CEE il faut être 
inscrit au registre électronique national, tenu par la société 

envisagéeson peut notamment citer :

delampe basse consommation
vitragesisolants,

combles,
dedispositifs de régulation du chauffage,

changementde chaudière ou de chauffe-eau pour des dispositifs plus

placede chaufferies au bois dans l’industrie.

permettantle remplacement d’une source d’énergie non
d’énergierenouvelable pour la production de chaleur dans un

délivrance de certificats selon des modalités de calcul

nesont pas éligibles :
attribués,d’une manièregénérale,à des investissementsconcrets,attribués,d’une manièregénérale,à des investissementsconcrets,

matérielsénergétiquement performants.
pour vocation à récompenser les actions liées aux

sourcesnéanmoins de nombreuses économies d’énergie.

certains types d’investissement :

d’énergieréalisées sur une installation visée par la directive
CO2 (les grands sites industriels ou grandes chaufferies).

résultantdu simple respect de la réglementation : les CEE ne
des mesures qui vont au-delà des performances

substitution entre énergies finales : le changement d’énergie
negénère pas de CE.

éligibles,certaines conditions sont à respecter :

personnemorale
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personnemorale

pasentrer dans son champ d’activité principale et ne doit
recettedirecte.

Attention pour pouvoir accéder au marché de CEE il faut être 
inscrit au registre électronique national, tenu par la société 

Locasystem (www.emmy.fr.)



Méthode de valorisation d’un

Obtention duCEE
certifier elle-même leprogramme
son droit d’éligibilité pourobtenir,
Elle apparaît sur le registrecomme
revente à des obligés. Il est à
CEE puisqu’il est valable 3périodes

Recherche d’unpartenariat
d’un partenariat avec un ouplusieurs
cas c’est l’obligé qui dépose lademande
L’entreprise, elle, bénéficie del’avantage
obtenu de la part de l’obligé enéchange
CEE pour sa réalisation.

La demande
La demande de certificatsd'économies
du siège du demandeur (ou de
pas d'un siège social sur leterritoire
mission d’instruire lesdossiers
opérations standardisées.
La demande est accompagnéed'un
19 juin 2006 fixant la liste despièces
d'énergie.

L’avenir des CEE
La France n’est pas lepremier
ainsi que l’Italie ont étéprécurseur
Au royaume uni les CCE ontété
devant générer 62 TWhd'économie
2005 ont été dépassés de 25 %.
Les économies se répartissentainsi

� 58 % grâceà
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� 58 % grâceà
Grande Bretagne),

� 22 % grâceaux

� 12 % parl'usage

� 8 % parl'installation

Le dispositif a été efficace et
avec des objectifs plusambitieux

Certificat d’économie d’énergie

CEE directement par l’entreprise : L’entreprise éligible fait
programmequ’elle mène sur son patrimoine. Elle fait alors jouer

obtenir,en son nom propre, des CEE.
commedétenteur de CEE, et elle est alors en position de

noter que l’entreprise peut valoriser ultérieurement son
périodesà savoir 6 à 9 ans.

partenariaten amont de l’investissement : Négociation
plusieursobligés avant la réalisation du programme. Dans ce

demandede CEE et en bénéficie.
l’avantagefinancier (contrepartie financière) qu’elle aura
échangede l’autorisation qu’elle lui accorde d’obtenir des

d'économiesd'énergie est adressée au préfet du département
la collectivité publique ou, si le demandeur ne dispose

territoire national, au préfet de Paris). Les DRIRE ont pour
dossiers. L’instruction du dossier est de 3 mois pour les

d'un dossier comportant les pièces listées par l’arrêté du
piècesd'un dossier de demande de certificats d'économies

premierpays à mettre en place de dispositif, le Royaume-Uni
précurseur.

étémis en place des 2002 également sur une durée de 3ans
d'économied'énergie. Les objectifs fixés pour la période 2002-

ainsi:

à l'isolation des bâtiments(qui sont très mal isolés en
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à l'isolation des bâtiments(qui sont très mal isolés en

auxlampes basses consommation,

l'usaged'appareils performants

l'installationde chaudières efficaces.

satisfaisant puisque le concept est actuellement reconduit
ambitieux(130 TWh d'ici 2008)



Les fournisseurs d’énergie doivent promouvoir les investissements verts, ils Les fournisseurs d’énergie doivent promouvoir les investissements verts, ils 
sont par conséquents susceptibles de soutenir financièrement les maitre sont par conséquents susceptibles de soutenir financièrement les maitre 

d’ouvrage sous forme de primes, d’avoir sur facture ou subvention.d’ouvrage sous forme de primes, d’avoir sur facture ou subvention.

Définition des kilowattheurescumulés
des kWh économisés durant la
corrigé d’un coefficientd’actualisation
A+, permettant d’économiser50
verra attribuer 420 kWh cumac

Exemple
Une entreprise tertiaire rénovela
d’étanchéité. L’entrepriseprofited’étanchéité. L’entrepriseprofite
de sa terrasse (600m²) .
Les travaux s’élève à 70 000€avec
renforcée qui donne droit à CEE.
Le renforcement de l’isolationpermet
environ 1 200€ par an sur lafacture
L’action donne droit à 1,08GWh
sont valorisés à 1c€. LeCEE
performance optimale pourl’isolation

Concernant les CEE,l’ADEME
réalisation d’études techniques
matière d’actions d’économies
financièrement les entreprisesvolontaires
Le dispositif des CEEs’applique
certification des programmesest
procédé.
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Les fournisseurs d’énergie doivent promouvoir les investissements verts, ils Les fournisseurs d’énergie doivent promouvoir les investissements verts, ils 
sont par conséquents susceptibles de soutenir financièrement les maitre sont par conséquents susceptibles de soutenir financièrement les maitre 

d’ouvrage sous forme de primes, d’avoir sur facture ou subvention.d’ouvrage sous forme de primes, d’avoir sur facture ou subvention.

cumulésactualisés (kWh cumac) : Les kWh cumac sont
durée de vie conventionnelle fixée d’un équipement,

d’actualisationannuel de 4%. Ainsi, un congélateur de classe
50 kWh par an pendant une durée de vie de 10 ans, se

la toiture terrasse de ses bureaux suites à des problèmes
profite de cetteoccasionpour renforcerl’isolation thermiqueprofite de cetteoccasionpour renforcerl’isolation thermique

avecune isolation simple et à 74 000€ avec une isolation
.
permetd’économiser chaque année 30MWh de gaz, soit

facture.
GWh cumac représentant une valeur de 10800€. Les CEE

CEE couvre dans ce cas le surcout lié au choix d’une
l’isolation de la toiture.

l’ADEME propose aux entreprises un ensemble de services pour la
et économiques qui permettent de faire les bons choix en

d’économies d’énergie. L’ADEME peut également soutenir
volontairescomme vu précédemment.

s’appliquegénéralement à l’immobilier existant. Le nombre de
est en nette progression révélant ainsi l’attractivité du
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Selon ATEE, l’objectif de 54TWH

En septembre 2008
cependant, c’est le secteurrésidentiel

Conclusion :

Le dispositif CEE est
nouveaux investissements enmatière
complément des mesures déjàen
La première période deréalisation
cette année (au 30 juin 2009),
d’énergie ont étérelativement
certification ces derniers moismontre

Le grenelle de l’environnement
industrialisation, ainsi le champ
automobiles.

Il semblerait que des entreprises
s’orientent pas vers cettepossibilité
auprès de la DRIRE. Uneprocédure
des CEE.

Pour conclure, ilconvient
en totalité les investissements,la
premier la réduction de saconsommation
uniquement comme un facteurqui
un levier financiersupplémentaire

Pour plus d’information allersur
http://www.industrie.gouv.fr/energie/developp/econo/cee
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TWH devrait êter atteint pour le 30 Juin 2009

2008 518 certificats ont été délivrés par 129 acteurs,
résidentiel qui en a le plus bénéficié avec 97% des CEE.

un outil innovant qui a permit de déclenchement de
matièrede maîtrise de l’énergie. Ce dispositif est arrivé en
enplace destinées à réduire les consommations d’énergie.

réalisationde l'objectif national d'économies d'énergie s'achève
), étant donné la nouveauté du processus les économies

relativement modestes, cependant l’augmentation du nombre de
montrel’attractivité grandissante des CEE.

prévoit d’étendre la portée du dispositif et favoriser son
d’application va être étendu aux vendeurs de carburants

« non obligés » ayant la possibilité d’obtenir des CEE ne
possibilité du fait de la lourdeur des dossiers de constitution

procéduremoins complexe permettrait d’augmenter l’attractivité

convientde rappeler que ce dispositif ne permet pas de financer
la démarche de l’investisseur doit avoir comme objectif
consommationd’énergie, le CEE doit être considéré
qui permet de faciliter l’investissement, c’est uniquement

supplémentaire.

surle site :
fr/energie/developp/econo/cee-clics.htm

58

��������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
���������������������������



Marché de CO2Marché de CO2

L’Union européenne
d’échange de droitd’émission
façon économiquementefficace

A compter du 1er janvier 2005
de carbone (CO2) pour uncertain
lieu une réduction auxentreprises
de l'industrie manufacturièreet
négociables.

Une quantité initiale dequotas
installations.

Le principe est simple: Lorsque
dépasserle montantdequotasdépasserle montantdequotas
économiquementenvisageable,
sur le marché à une autreentreprise

Si l’entreprise n’est pasparvenu
sanctions pécuniaires lourdes(

Grâce (entre autre) à la mise
devrait parvenir à réduire sesémissions

Remarque: Ce système estrelativement
obligation d’économied’énergie
également la possibilitéd’acheter
d’énergie.

Pour le moment lespropriétaires
la directive n� 2003/87/CEdu

Les propriétairesd’immeubles
les secteurs cibles de laréduction
plus comme des « nonobligés
« reconnu».

��������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
���������������������������

Cependant nousavons
(relativement similaire aumarché
immobilier.

Il semble qu’unprojet
CO2 aux propriétairesimmobilier
d’immeubles (résidentielsou
« obligés» subissant ainsi une
sanctions financières.

Marché de CO2Marché de CO2

a mit en place, par la directive 2003/87/CE un système
d’émissionde gaz a effet de serre en vue de réduire celles-ci de

efficace.

la directive a instauré des quotas d'émissions de dioxyde
certainnombre d'entreprises. La France a imposé en premier

entreprises industrielles (secteurs de la production d'énergie,
et des services). Ces quotas de CO2 sontéchangeables et

quotas est allouée à ces entreprises au titre de leurs

Lorsquele montant des émissions d’une entreprise risque de
quotasaffectéssansqu’uneactionderéductiond’émissionsoitquotasaffectéssansqu’uneactionderéductiond’émissionsoit

envisageable,l’entreprise peut à tout momentacheter des quotas
entreprise qui dispose de quotas en excès.

parvenuà réduire ses émissions, elle devra s’acquitter de
(100 € par tonne de CO2)

en place de ce marché de quotas, l’Union européenne
émissionsde 8% vers 2010.

relativementsemblable au système des CEE qui fixe une
d’énergie pour les fournisseurs d’énergie. Ces derniers ont
d’acheterdes CEE aux entreprises ayant une action d'économie

propriétairesimmobilier (investisseurs) ne sont pas concernés par
du 13 octobre 2003.

d’immeublestertiaires ne sont pas considérés comme étant
réductiond’émission de CO2. Il ne sont pas considérés non

obligés» puisquele CO2 produit par l’immobilier n’est pas
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avonsvu dans la partie précédente que le système des CEE
marchéde CO2) fonctionnent plutôt bien dans le secteur

projet d’élargissement du champ d’application du marché de
immobilier soit en cours de réflexion. Les propriétaires

ou non résidentiels) seraient considérés comme des
obligation de réduction d’émission de CO2 sous peine de



Les retours Les retours 

d’expériences en matière de d’expériences en matière de 

Développement Durable Développement Durable 

Valorisation patrimonialeValorisation patrimoniale
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Les retours Les retours 

d’expériences en matière de d’expériences en matière de 

Développement Durable Développement Durable 

Le concept du Tiers Le concept du Tiers 
investisseurinvestisseur

Valorisation patrimonialeValorisation patrimoniale
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Aujourd’hui lesentreprises
l’environnement ainsi que del’image
envisagent de plus en plusde
renouvelables. Cependantl’investissement
nombreux investissements sontfreinés
En effet les coûts de rénovation
s’avérer difficilementsupportables

De plus, étant donnéla
récession, les orientationsenvironnementales
permettent de réduire lescharges
Cependant le mécanisme qui apour
plus intéressant du fait del’augmentation

Pour faire face à cetype
principe du tiers investisseur (TI)
facettes puisque ce concept peut
et des besoins des entreprises.

Dans le développement
différents permettant debénéficier
pour autant en supporter le coût.

ModèleModèle simplesimple dedeTITI

Dans ce premier,modèle
sociétés d’énergie ou desentreprises
préfinance les équipementsd’énergies
Le tiers investisseur supportela
technique,la réalisation et l’investissement
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technique,la réalisation et l’investissement
plusieurs années par leséconomies
client.
Cela permet au client debénéficier
coût.

Dans ce modèle le TI n’a pas possession de l’immeuble

entreprisessont de plus en plus soucieuses de leurs impacts sur
l’image qu’elles reflètent auprès de leurs clients. Elles
de s’équiper de technologies productrices d’énergies

l’investissementqui en résulte est loin d’être négligeable, de
freinéspar la lourdeur financière de cette démarche.

ou de construction d’un immeuble de type HQE peuvent
supportablespar certaines sociétés.

la conjoncture actuelle, il parait évident qu’en période de
environnementalessont moins prioritaires sauf si des mesures

chargesliées à l’énergie.
pourobjectif la réduction des coûts liés à l’énergie, devient

l’augmentationcontinue des prix des combustibles fossiles.
type de problématique un concept simple a été pensé :Le

(TI) . Le principe du tiers investisseur offre de multiples
être conçu de plusieurs manières en fonction des objectifs

développementde cette partie nous allons développer4 concepts
bénéficierd’équipements de production d’énergie efficaces sans

TITI

modèlele tiers investisseur est un opérateur (généralement des
entreprisesspécialement constituées pour cette activité) qui
d’énergiesrenouvelables pour le compte de son client.

la totalité de l’investissement, à savoir, le coût de l’étude
l’investissement. Le tiers investisseursse remboursesur

61

��������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
���������������������������

l’investissement. Le tiers investisseursse remboursesur
économiesd’énergies dégagées par le projet dont profite le

bénéficierd’un équipement performant sans en supporter le

Dans ce modèle le TI n’a pas possession de l’immeuble



Le TI peut être
investissements
prestataires de

Soit c’estdirectement

Le principe
Le client peut êtrelocataire

la personne payant lesfactures
consommation et qui génèreles
Le principe du TI peut se faire

Le mécanismedu TI est uneLe mécanismedu TI est une
équipements de production
l’amélioration desperformances

Réalisation de projets en 
énergies renouvelables

chaufferie bois-énergie, 
installation solaire 
thermique pour la 

production d’eau chaude 
sanitaire, cogénération 

renouvelable ou de qualité
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Travaux d’isolation 
d’enveloppe et la gestion 

des installations techniques

être un investisseur « externe » : il préfinance alors les
investissementsmais la réalisation se fait par un ou plusieurs

services.

directementun prestataire de service qui agit en tant que TI.

locataireou propriétaire, mais il s’agit dans tous les cas de
facturesénergétiques, car c’est elle qui bénéficie de la baisse de

lesliquidités qui rembourseront le tiers investisseur.
de 2 manières :

une solution souple qui permet d’investir dans desune solution souple qui permet d’investir dans des
d’énergies tout en ayant une approche globale de

performancesénergétiques d’un parc de bâtiments.

Réalisation de projets en 
énergies renouvelables

Amélioration des systèmes 
de chauffe

énergie, 

production d’eau chaude 
sanitaire, cogénération 

renouvelable ou de qualité

création ou rénovation de 
chaufferies, conversion de 
combustible de chauffage, 
rénovation de circuits de 

distribution. Les projets Les projets 
possibles pour possibles pour 

les Tiers les Tiers 
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Travaux d’isolation 
d’enveloppe et la gestion 

des installations techniques

Création ou modernisation 
de régulations, mise en place 
de comptabilité énergétique, 

système de GTC1…).

les Tiers les Tiers 
investisseursinvestisseurs



Une fois l’investissementremboursé
pleinement de l’installation et
Le graphique suivant permet
noter que le schéma suivant
relativement faible.

Source : fedesco

Comment se déroule lefinancement
Le client n’engage aucun

financier et se charge de la mise
des coûts de réalisation duprojet
Le plan de remboursementdoit
contrat, car le remboursement se
Les modalités du plan deremboursement
remboursement se faitgénéralement

Nous pouvons citer unexemple
Les 3 hôpitaux deVerbania,

d’énergie très élevée du faitd’un
1999, une société (financéepar
financementportant sur les «Services
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financementportant sur les «Services
chaufferies à des fins deréduction
Le choix s’est porté sur untiers
principale de l’appel à un TI).
Les 3 hôpitaux avaient unecapacité
440 000 m3.

En 2001 l’entreprise deservice
proposant deréduire d’environ
l'historique des dépenses réaliséen

rembourséau TI (en fin de contrat), le client bénéficie
des gains qui en résultent.
de visualiser le déroulement d’un contrat de TI. Il est à
prend en compte une évolution du coût de l’énergie

financement?
aucun fond, c’est le TI qui assure l’ensemble du montage

à disposition des fonds. Le financement couvre l’ensemble
projetcomme nous l’avons vu précédemment.

doit cependant être clairement défini lors de la signature du
fait sur la base des économies d’énergies à venir.

remboursementsont variables et peuvent se négocier. Le
généralementsur unepériode de 5 à 10 ans.

exempleItalien portant sur 3 hôpitaux :
Verbania,Ossola et Cusio souffraient d’une consommation
d’un manque d’entretien et d’installations très vétustes. En
par la région du Piémont), a conclu un contrat de tiers
«Servicesénergétiqueset la rénovation technologiquedes
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«Servicesénergétiqueset la rénovation technologiquedes
réductionde la consommation d’énergie ».

tiers financement pour des raisons économiques (raison

capacitéde 450 lits et représentaient un volume total de plus de

service énergétique DALKIA a remporté l’appel d’offre, en
d’environ 9 % les coûts de fonctionnement totaux(par rapport à

en1999). Le contrat a été conclu pour9 ans.



Aujourd’hui il s’avèreque
compte-tenu del’augmentation
2001 (+ 20 %). Deux
d'efficacité énergétique.

Un million d’euros
cogénérationalimentées

Un million d’euros
mesuresrelatives
production et dedistribution

Il existe plusieurs montages de
développéenfonctiondesbesoinsdéveloppéenfonctiondesbesoins
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Conclusion :

L’avantage principal de ceconcept
de son bien, ce dernier gardeson
uniquement en tant que «financeur
La relation qui s’installeentre
professionnel/client parl’intermédiaire

Cette méthode permetégalement
d’équipement assurant unimpact
offre l’avantage d’êtrerelativement

queles économies réalisées ont été encore plus importantes
l’augmentationnotable du prix du pétrole enregistré entre 1999 et

millions d’euros ont été investis dans des mesures

d’eurosa été destiné à la construction de deux installations de
alimentéesau gaz naturel,

d’euros a permis de financer la mise en application de
relatives aux systèmes de télédétection dans les usines de

distributiond’énergie existantes.

tiers investisseur, chaque montage peut être organisé et
besoinsdechaqueentreprise.besoinsdechaqueentreprise.
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conceptest que l’investisseur resteentièrement propriétaire
son pouvoir de décision intact puisque le TI intervient

financeur» et « gestionnaire » de l’équipement installé.
entre les deux parties relève totalement de la relation

l’intermédiaired’un contrat.

égalementà l’investisseur de mettre en place tout type
impactmoindre sur l’environnement. De plus cette méthode

relativementsimple dans sa mise en place.



Dans les modèles suivants, les installations d’énergies renouvelables concernent 
essentiellement des panneaux photovoltaïques, actuellement les grands 
investisseurs privilégient de façon générale l’énergie solaire à l’éoliens.

ModèleModèle plusplus complexecomplexe

Ce modèle de TiersFinancement
puisqu’il fait intervenir undeuxième
Ce modèle, ainsi que lessuivants,
d’équipements de production
photovoltaïques sur le toit.

Principe

Lorsqu’une société (Investisseur
dans des équipements deproduction
consommation d’énergie oud’améliorer
pas la capacité financièresuffisante
possibilité de faire appel à unTiers
Ce deuxième concept de TI est

Le principe de ce modèleest
bâtiment, à savoir le toit del’immeuble,
d’énergie de son choix.Ainsi
l’investissement, réalisel’installation

Le bâtiment sera donc détenupar
copropriété qui est unsystème
investisseurs, mais d’unedivision

Rappelons rapidement le
Le principe même de ladivision
à aucune partiecommune
mais sur un volumedéfini
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Les volumes déterminés
nature, possédant ainsitoutes
donc faire l’objet d’unecession,

Remarque : La division envolumes,
immeuble, doit faire l’objetd’un
fichier immobilier et estsoumis
Attention, il est à noterqu’avant
convient d’établir et dejustifier
l’ensemble immobiliercomplexe,

1 : Loi n� 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis

Dans les modèles suivants, les installations d’énergies renouvelables concernent 
essentiellement des panneaux photovoltaïques, actuellement les grands 
investisseurs privilégient de façon générale l’énergie solaire à l’éoliens.

complexecomplexeavecavec 22 investisseursinvestisseurs..

Financementest un concept plus complexe que le précédent
deuxièmeinvestisseur qui va acquérir une partie du bâtiment.

suivants, sont pensés uniquement pour la réalisation
d’énergie renouvelable, principalement des panneaux

InvestisseurA), propriétaire de ses murs, souhaite investir
productiond’énergie renouvelable dans l’objectif de réduire sa

d’améliorerson image auprès de ses clients, et ne possède
suffisanteou ne souhaite pas détruire sa trésorerie, celle-ci a la

Tiersinvestisseur.
plus complexe.

est que le TI (Investisseur B) va acquérir une partie du
l’immeuble,afin d’y installer les équipements de production
Ainsi l’investisseur B prend en charge la totalité de

l’installation et assure l’entretien des équipements.

par 2 propriétaires distincts et fera l’objet non pas d’une
système bien trop contraignant et peu convoité par les

division volumétrique.

concept de la division volumétrique d’un bâtiment :
division volumétrique est qu’elle ne donne naissance

communeet que le droit de propriété s’exerce non sur le sol,
défini selon des cotes planimétriques et altimétriques.
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sont considérés comme étant desimmeubles par
toutesles caractéristiques d’un immeuble, ils peuvent
cession,d’hypothèque ou de servitudes…

volumes,comme la division en lots de copropriété d’un
d’un état descriptif de division publié obligatoirement au

soumisaux règlesde publicité foncière.
qu’avantde recourir à une division volumétrique complexe, il

justifier très clairement dans le document constitutif de
complexe,que la loi du 10 juillet 19651 ne s’applique pas.

557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis



Ainsi, suite à la divisionvolumétrique

- Le TI (I.B) aura en sapossession
de production d’énergierenouvelable
de ses installations et enrécoltera

- Le Tiers investisseur (I.
ses installations à unfournisseur

- Le propriétairen� 1 (I
bénéficiera ainsi d’unebaisse
en ayant accru satrésorerie

Nous pouvons représenter cemontage

Panneaux 
photovoltaïques

Immeuble de
Bureaux 

détenu par 

I.A

I.B

Volume 1

Volume 2
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Remarque : La loi n� 2000-108
au développement du servicepublic
productrices d’énergiesrenouvelables
EDF ou par des distributeurs
Peuvent bénéficier del’obligation
ménagers (habitation) et les
renouvelables.

Les productions d’électricitésgénérées
cadre de cette réglementation.Le
prix d’achat de l’électricitédu
installations. Les distributeurssont
des prix fixés par la loi.

volumétriquedu bâtiment, la situation sera la suivante :

possessionle toit de l’immeuble ainsi que les équipements
renouvelablequ’il aura financé et installé, il bénéficiera
récolterapersonnellement les fruits.

.B) aura la possibilité de revendre l’énergie produite par
fournisseurd’énergie.

(I.A), anciennement propriétaire de la totalité du bâti,
baisseimmédiate de sa consommationénergétique tout

trésoreriegrâce à la vente d’une partie de son bien.

montageavec le schéma suivant :

Fournisseur 
d’énergie

Achat

Vente
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108 votée le10 Février 2000relative à la modernisation et
public de l'électricité, prévoit que diverses installations

renouvelablespuissent bénéficier de l’obligation d’achat, par
non nationalisés, de l’électricité qu’elles produisent.

l’obligation d’achat, les installations qui valorisent les déchets
installations qui fonctionnent avec des énergies

généréesà partir de l’énergie solaire entrent donc dans le
Le prix de vente de « l’électricité solaire » est supérieur au
du réseau afin d’encourager le développement de ces
sontobligés de racheter l’électricité produite en surplus à



La vente de l’électricité aux particuliers se fait 

Les arrêtés de Juillet 2006
rachat de l’électricité. Lavolonté
d’énergie est très nettepuisque
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Pour de plus amples informations: http://www.industrie.gouv.fr/energie/electric/se_ele_a.htm

Remarque : Lors d’une cession
plus-values. La plus-valueréalisée
valeur nette comptable du bien.

PV = prix decession

VNC : La VNC résulte, au jourde
les différents travaux.
Il est à noter que lesprofessionnels
pour durée de détention commepour
L’immeuble a été acquit ouconstruit
concept développéprécédemment
Le modèle étudié présente doncquelques
de la taxation sur les plus values.

La vente de l’électricité aux particuliers se fait à 8 c€/kWh.

et Mars 2007mettent en place des nouveaux tarifs de
volonté des pouvoirs publics de promouvoir ce type

puisqueles prix de revente ont largement augmenté.
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Pour de plus amples informations: http://www.industrie.gouv.fr/energie/electric/se_ele_a.htm

d’immeuble, le vendeur est assujetti à la fiscalité des
réaliséese détermine en retranchant du prix de cession la

cession– VNC

de la cession, du prix de revient initial auquel on ajoute

professionnelsde l’immobilier ne bénéficient d’aucun abattement
pour les particuliers.

construit par I.A dans sa totalité et nous avons vu que le
précédemmentaboutit à une vente partielle de l’immeuble en volume.

quelquesdifficultés quant à la détermination de l’assiette



Les avantages d’un telmontage

- Le propriétaireprincipal
vente de la partiesupérieure
l’impôt sur les plusvalues

- I.A bénéficie d’uneréduction

- Valorisation de l’image

Les inconvénients d’un telmontage

- La réalisation d’unedivision
certaines opérations et
préfèrent détenirentièrement

- Pour les immeublesIGH,
sur le toit. Uneproblématique
Certaines questions surce

- L’ accessibilitéauvolume

- Le tiers investisseur,étant
responsabilité del’étanchéité
particulièrement lourde

- Problèmes deliquidité

-Problèmes lors de larénovation

La conclusion d’un contrat entre les parties propriétaires des volumes est La conclusion d’un contrat entre les parties propriétaires des volumes est 
indispensable afin de déterminer les responsabilités et les obligations de chacun indispensable afin de déterminer les responsabilités et les obligations de chacun 
envers l’entier immeuble. Ceci rend d’autant plus complexe la réalisation de ce envers l’entier immeuble. Ceci rend d’autant plus complexe la réalisation de ce 
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Conclusion
Ce modèle peut êtreintéressant

en manque de liquidité(comme
il présente néanmoins desinconvénients
entreprises à se lancer danscette
à perdre son indépendance vis-à

L’interaction entre les deuxpropriétaires
en pratique, en effet, lesrisques
conséquence.

montage

principalbénéficie d’uneaugmentation de sa trésorerieavec la
supérieurede son bâtiment. Il sera cependant imposé au titre de

valuesavec les difficultés que nous avons vu.

réduction immédiate du coût de sonposte charge.

imagede la société.

montage

division volumétrique peut s’avérer trèscomplexe pour
est généralement peu appréciée par les investisseurs qui

entièrementleurs immeubles pour de nombreuses raisons.

IGH, les machines de nettoyagesdes façades se trouvent
problématiquese pose quant à l’utilisation de ces dernières.

cesujet doivent faire l’objet de réflexions approfondies.

volume2 n’est possible qu’en empruntant le volume 1.

étantpropriétaire du toit se voit logiquement supporter la
l’étanchéité de l’entier immeuble, or cette responsabilité est

à supporter.

liquidité de l’immobilier avec 2 investisseurs.

rénovation de l’immeuble

La conclusion d’un contrat entre les parties propriétaires des volumes est La conclusion d’un contrat entre les parties propriétaires des volumes est 
indispensable afin de déterminer les responsabilités et les obligations de chacun indispensable afin de déterminer les responsabilités et les obligations de chacun 
envers l’entier immeuble. Ceci rend d’autant plus complexe la réalisation de ce envers l’entier immeuble. Ceci rend d’autant plus complexe la réalisation de ce 

modèle.modèle.
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intéressantpour les entreprises financièrement en difficulté,
(commec’est largement le cas dans le contexte actuel). Cependant

inconvénientsde taille qui peuvent freiner de nombreuses
cettestratégie. Le modèle oblige le propriétaire principal (I.A)

à-vis de son patrimoine.

propriétairesest trop grande pour que ce concept se développe
risquesencourus en cas de mauvaise organisation sont lourds de



Dans l’hypothèse ou
connaissances nécessairespour
productions d’énergiesrenouvelables,

=> Montage complexe etrisqué

Afin de remédieraux
concepts peuvent êtreenvisagés
partie suivante ne relèventplus
complexes ayant pourobjectif
productions d’énergiesrenouvelables

ModèleModèle alternatifalternatif avecavec

Ce mécanismeconcerne
souhaitant engager des actionsen
Ce concept permet decontourner
précédent puisqu’il ne fait pas
l’opération reste ainsiintégralement
supporte en revanchel’ensemble
d’énergie renouvelables.

Les problématiques dedétention
concept. Cependant cemontage
en « intermédiaire » entrel’investisseur,
le fournisseur d’énergie.

Principe

Lorsqu’une entreprisesouhaite
prêts bancaires) dans deséquipements
pour les raisons que nousavons
investissement initial, celle-ci a
tant que vendeur d’énergie parl’intermédiaire
Le mécanismeest complexe: l’entreprise
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Le mécanismeest complexe: l’entreprise
équipements qu’elle souhaiteinstaller
l’installation. Elle supporte donc

Dans un second temps, lorsque
exploité, l’investisseur va louerles
Ainsi nous nous trouvons dans
bureaux) est louée à unlocataire
supérieure est louée à la sociétéAB

La société AB,locatrice
de revendre l’énergie produite àun

l’investisseur principal n’a pas la trésorerie ni les
pour investir dans des équipements performants de

renouvelables,le modèle offre une alternative.
risquépour les deux investisseurs.

aux problèmes liés à la division volumétrique, d’autres
envisagés; cependant les montages que nous allons voir dans la

plusdu concept de tiers investisseurs, ce sont des montages
objectif de maximiser le financement d’installations de

renouvelables.

avecavecunun investisseurinvestisseur

concerne les entreprises propriétaires de biens immobiliers
enmatière de développement durable.

contournerles difficultés que nous avons rencontré dans le montage
appel à un second investisseur. L’immeuble concerné par

intégralementdétenu par son propriétaire d’origine. L’investisseur
l’ensembledes coûts de mise en place des équipements de production

détentionet de responsabilité sont donc inexistantes dans ce
montagenécessite la participation d’une société qui se positionnera

l’investisseur,propriétaire de l’immeuble producteur d’énergie, et

souhaiteinvestir par ses propres moyens (fonds propres ou
équipementsperformants de production d’énergie renouvelable,

avons vu précédemment, et qu’elle souhaite minimiser son
la possibilité de s’orienter vers lemarché de l’énergieen

l’intermédiaired’une société Ad Hoc.
l’entreprisefinancedansun premier tempsla totalité des
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l’entreprisefinancedansun premier tempsla totalité des
installer (panneaux photovoltaïques sur le toit) et en réalise

l’intégralité de l’investissement initial.

les panneaux photovoltaïques sont installés et prêts à être
lesinstallations à une société tiers (AB).
la situation suivante : la partie inférieure (les plateaux de

locataireou occupés par la société propriétaire (I.A) et la partie
AB.

locatricedes panneaux solaires, obtiendra contractuellement le droit
un fournisseur d’énergie.



Nous pouvons représenter ceconcept

Panneaux 
photovoltaïques

Immeuble 
de

bureaux

Location

Panneaux 
photovoltaïques

Immeuble 
de

bureaux

Location

Immeuble 
de

bureaux

Location

Panneaux 
photovoltaïques

Immeuble 
de

bureaux

Location

Il est à noter que la sociétéAd
d’énergie et l’investisseur.C’est
une SCI dans le montage d’uncrédit

CBI

Remarque 1: Etant donnéque
la société AB, c’est cettedernière
procédera, le cas échéant, auxmenues

� Création d’unbail
le toit sur lequel setrouvent
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Remarque 2: La société ABest
par la société fournisseurd’énergie
éviter la création d’un liendirect
revente directe de l’énergiepar
revenus foncier, pour lalocation
vente d’énergie, ce qui fait une

Remarque 3 :Ce modèlepermet
des revenus de la location deses
également des revenus de la
habituellement). L’investisseur
partie de la revente del’énergie
investissement initial.

conceptpar le schéma suivant :

Société
AB

Fournisseur 
d’énergieAchat

Vente

Loyer

Location
Société

AB
Fournisseur 

d’énergieAchat

Vente

Loyer

Location
Société

AB
Fournisseur 

d’énergieAchat

Vente

Loyer

Location
Société

AB
Fournisseur 

d’énergieAchat

Vente

Loyer

Location

Ad hoc est détenue conjointement par le fournisseur
C’estune entité dédié. On pourrait comparer cette société à

créditbail immobilier :

SCI locataires

queles panneaux solaires font l’objet d’un contrat de bail à
dernièrequi se chargera de l’entretien des équipements et

menuesréparations.

commercial puisque l’objet principal de la location est
trouventles panneaux solaires
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estdétenue pour moitié par l’investisseur A et pour moitié
d’énergieB. Cette société intermédiaire est indispensable afin
directentre l’investisseur et le fournisseur d’énergie. En cas de

par l’investisseur, ce dernier se verra soumis au régime des
locationdes plateaux de bureaux, mais également au titre de la

double fiscalité.

permetà l’investisseur principal A de bénéficier non seulement
sesplateaux de bureaux (s’il n’est pas l’occupant), mais
location de son toit (qui ne fait pas l’objet de revenu
A bénéficie également, par structure interposée, d’une

l’énergie permettant ainsi le remboursement rapide de son



Remarque 4 : La loi n� 2000-108
au développement du servicepublic
modèle précédent, imposeque
intéressant.

Remarque 5: L’évolution continue
conséquent puisquel’investisseur
l’autre revend celle qu’il produit.

Les avantages d’un telmontage

- L’investisseuroptimise
une même action(investissement
parallèlement son posterevenu

- L’investisseur esttotalement
garde son pouvoirdécisionnel

Les inconvénients d’un telmontage

- L’investisseur doit présenter
demande de prêt oubénéficier
d’investissement dans sa

- Remboursementd’un éventuel

- Conceptcomplexedans

Comme illustration nous pouvons
du Rhône)

Axa Real EstateInvestment
Nouvelles (EN) pour développer
composéede membranesphotovoltaïques
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composéede membranesphotovoltaïques
financée par un fond d’AXAFrance
l’installation pour la filiale de

Les deuxpartenaires
maintenance de la centrale (société
La centrale s’intégrera à latoiture
composée de 10.700modules
puissante de France, à ladate
équivalente à laconsommation
émissions de CO2 de 244tonnes

La vente d’énergie rapporterait environ 10% des revenus du projet, augmentant  La vente d’énergie rapporterait environ 10% des revenus du projet, augmentant  
ainsi la rentabilité de l’opération.ainsi la rentabilité de l’opération.

108 votée le10 Février 2000relative à la modernisation et
public de l'électricité, que nous avons développé dans le

que le prix de l’énergie revendu au fournisseur soit très

continuedu prix de l’énergie permet de créer uneffet de levier
l’investisseurA d’un coté baisse sa consommation d’énergie et de

.

montage

optimise au maximum ses dépenses et ses recettes, puisqu’avec
(investissementinitial), il réduit son poste charge et augmente

revenu.

totalement indépendant contrairement au modèle précédent. Il
décisionnelintact.

montage

présenterune situation financière saine dans le cas de
bénéficierd’une trésorerie suffisante pour financer le projet

totalité.

éventuelprêt.

danssa mise en œuvre.

pouvonsciter la centrale solaire de Fos-sur-Mer (bouches

InvestmentManagers (Axa REIM) s’est allié à EDF Energies
développer une centrale solaire de production d’électricité

photovoltaïques. L’opération, pilotée par Axa REIM, est
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photovoltaïques. L’opération, pilotée par Axa REIM, est
France. EDF EN assure le développement et la réalisation de
fonds immobiliers d’Axa IM.

partenairesconstitueront une entité dédiée à l’exploitation et à la
sociétéAB dans le schéma).
toiture d’un bâtiment de logistique de 88.000 m², elle sera

modulesphotovoltaïques, et deviendra ainsi la centrale la plus
date de sa livraison en juillet 2009. L’énergie produite sera

consommationde plus 800 foyers. Elle contribuera à réduire les
tonnessur 20 ans.

La vente d’énergie rapporterait environ 10% des revenus du projet, augmentant  La vente d’énergie rapporterait environ 10% des revenus du projet, augmentant  
ainsi la rentabilité de l’opération.ainsi la rentabilité de l’opération.



Conclusion

Ce modèle permet
responsabilités rencontréesdans
création d’une entitéintermédiaire
comporte.

Le concept estessentiellement
financière car l’investissement
investissement est rapide.

Dans le contexteéconomique
(LTV) de plus en plus faibles
parfois graves, le modèle estdifficilement
Ce mécanisme semble déjàutilisé
moins en cours de réflexion.

L’évolution continuedu
mêmeenpériodedecrise, à semêmeenpériodedecrise, à se
réduire leurs postes charges.

LeLe mécanismemécanisme dududémembrementdémembrement

Le développementde
modèle qui permettraitd’offrir
minimisant les incommodités.Le

Préserver l’indépendance
patrimoine.

Ne supporteraucun
réalisation despanneaux

Une réductionde
l’opération.
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Augmenter latrésorerie

La possibilité envisagée est la mise en place 

démembrement de propriété est couramment pratiqué en immobilier résidentiel pour 

des raisons fiscales; cependant démembrer un immeuble de bureaux est un procédé 

nettement moins commun mais tout à fait réalisable dans la pratique.

de dépasser les problématiques de détention et de
dans le second modèle. Cependant ce concept nécessite la

intermédiaireavec toutes les démarches administratives que cela

essentiellementdestiné aux investisseurs ayant une bonne capacité
d’origine lui incombe en totalité, même si le retour sur

économiqueactuel où les banques offrent des Loan To Value
et où les entreprises présentent des difficultés financières

difficilement réalisable dans l’immédiat.
utilisé par certains investisseurs internationaux ou tout du

du prix de l’énergie peut cependant inciter les entreprises,
selancerdansdetels investissementsdansle but principaldeselancerdansdetels investissementsdansle but principalde

démembrementdémembrementdede propriétépropriété..

de ces différents concepts m’a conduit à réfléchir sur un
d’offrir à l’investisseur un maximum d’avantages tout en

Le modèle développé permet à la fois de :

l’indépendancedu propriétaire/investisseur vis-à-vis de son

aucun investissement initial pour le financement et la
panneauxphotovoltaïques.

de la consommation d’énergie du bâtiment concerné par
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trésoreriedu fait de la vente de l’usufruit.

La possibilité envisagée est la mise en place d’un démembrement de propriété.Le 

démembrement de propriété est couramment pratiqué en immobilier résidentiel pour 

; cependant démembrer un immeuble de bureaux est un procédé 

nettement moins commun mais tout à fait réalisable dans la pratique.



Principe

RappelRappel::
Démembrement depropriété
mécanisme juridiquequi
principe général est deséparer

- La nue-propriété
bien. Le nu-propriétaire

- L’usufruit : il
l’usage de la propriétépeut

Les droits et obligations
L’usufruitier a le droitd’occuper
choix n’incombequ’à l’usufruitierchoix n’incombequ’à l’usufruitier
sans nécessiterl’autorisation
L’usufruitier doit veiller
s’occupe également destravaux
D’un point de vue fiscal
l’impôt foncier.
Le nu-propriétaire al’obligation
réparations etd’entretiens

Le principe estsimple,
la division de sa propriété en
l’immeuble (plateaux debureaux)
une copropriété.

Dans un secondtemps
démembrement de propriété :usufruit
L’usufruit du toit del’immeuble
durée déterminée,cette dernière
l’installation d’équipements
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l’installation d’équipements
solaires). Cette dernièrepourra
la société XX récoltera lesfruits

Remarque : Le démembrement
copropriété, mais ellen’entraine
propriétaire initial resteentièrement
en deux lots distincts estuniquement
en usufruit.

La problématique liée à la
complexe avec deuxinvestisseurs)
propriété puisque le lot 1 et le

propriété : Le démembrement de propriété est un
qui s’applique sur les droits des propriétés. Le
séparerle droit de propriété en deux :

propriété : cette notion est liée au droit d’aliénation du
a la propriété du bien sans en avoir la jouissance

il s’agit du droit de jouir de tous les bénéfices que
peutapporter.

obligationsde l’usufruitier :
d’occuperl’immeuble ou de le donner à bail, ce
l’usufruitier et il le fait de manièreindépendantel’usufruitier et il le fait de manièreindépendante

l’autorisationdu nu-propriétaire.
veiller à ce que l’immeuble ne soit pas détérioré, il

travauxou de petites réparations.
c’est l’usufruitier qui est assujetti au paiement de

l’obligation de procéder aux gros travaux de
d’entretiens.

simple,l’investisseur principal procède dans un premier temps à
2 lots distincts, à savoir, d’un coté la partie inférieure de

bureaux)et de l’autre la partie supérieure (le toit) : il crée ainsi

temps la partie supérieure (lot 2) fera l’objet d’un
usufruit / nue-propriété.

l’immeuble sera cédé à titre onéreux à une société XX pour une
dernières’engagera contractuellement à financer et réaliser

producteurs d’énergies renouvelables (les panneaux
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producteurs d’énergies renouvelables (les panneaux
pourraainsi jouir du bien ou le donner à bail. Dans tous, les cas

fruits du bien.

démembrementde propriété nécessite la mise en place d’une
n’entraine pas l’intervention d’un second investisseur, le

entièrementpropriétaire de son bien. La division de l’immeuble
uniquementnécessaire pour pouvoir céder la partie supérieure

copropriété rencontrée dans le cas numéro 2 (Modèle
investisseurs)ne se pose pas dans le cas de démembrement de

lot 2 sont détenus par le même propriétaire.



Le mécanisme peut être représenté de la façon suivante

Toit avec 
panneaux 

photovoltaïques

lot 1

lot 2

Immeuble 
de

Bureaux

Les avantages d’un telmontage

- L’investisseur resteentièrement

- L’investisseur nesupporte
photovoltaïques. Satrésorerie
garde ainsi lapossibilité
autre projet.

- La baisse des coûts
pas supportél’investissement
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- Etant usufruitièredu
ce dernier n’auradonc
fiscalité additionnelle

- Concernant lataxe
XX) qui supporte lataxe
que dans notrehypothèse,
puisqu’elle nepossède

- C’est un mécanisme

- L’investisseur voit
l’usufruit du toit .

Le mécanisme peut être représenté de la façon suivante:

Fournisseur 
d’énergie

Achat

VenteSociété XX 
usufruitière 

du toit

Immeuble 

montage

entièrementpropriétaire de son bien.

supportepas les frais liés à l’installation des panneaux
trésorerie et sa capacité d’endettement restent intacte, il

possibilitéde faire appel à un établissement financier pour un

du poste chargeest immédiate puisque l’investisseur n’a
l’investissementdes installations.

74

��������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
���������������������������

du bien, la société XX ne paye pas de loyer au propriétaire,
doncpas à déclarer de revenus supplémentaires.Absence de

additionnelle.

foncière, nous avons vu que c’est l’usufruitier (la société
taxefoncière du bien immobilier. Nous pouvons supposer

hypothèse,la société XX ne paye qu’un prorata de cette taxe
possèdequ’une partie du bien.

qui semblemoins complexeque les précédents.

sa trésorerie augmenter grâce àla vente réalisée sur



Les inconvénients d’un telmontage

- La mise en copropriété
investisseurs car ildétruit
notons que dans notrecas
la perte de liberté de
propriétaire de son bien.
Seule la complexité liéeà

- En revanche laproblématique
question de l’utilisation
modèle précédent).

- Difficultés lors de la
administratives.

- La problématique dela
resteà fixer.resteà fixer.

- Possibilité pour les
d’équipementsénergétiquement

Conclusion

L’avantage principalde
propriétaire de son bien, cedernier
cède que l’usufruit d’une partiede

Ce modèle peut être
difficulté, en manque deliquidité
la réalisation des équipements.
Le retour sur investissementest
immédiate des chargesénergétiques

LeLe démembrementdémembrement dede
innovantinnovant enen réflexionréflexion dansdans dede
«« GeneraliGenerali immobilierimmobilier »»..

Selon une étude de «XERFILC
matièred’équipementssolaires
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matièred’équipementssolaires
Cette tendance est provoquéepar
également grâce à la mise enplace
de Kyoto et contraintesenvironnementales

Grâce à l’augmentation
d’énergie, les montages quenous
leurs rentabilité.

Les modèles de tiersinvestissement
mettre en œuvre car il est simple
bâti, il est également facile demesurer
d’un système photovoltaïque.Ce
compliqué de mesurerl’économie

Un véritable marchéde
prochainement voir apparaitredes

montage

copropriété d’un bien est un concept peu apprécié par les
détruit leur indépendance décisionnelle sur le bien. Cependant

casde démembrement, la division du bien n’entraine pas
l’investisseur puisque ce dernier reste entièrement
Les inconvénients liés à la division sont donc écartés.

à la mise en place de la copropriété demeure.

problématique d’accèsau lot 2 reste à éclaircir. De même, la
des machines de nettoyagesreste en suspend (cf.

la détermination del’assiette du lot : difficultés

la responsabilité de l’étanchéitéde l’entier immeuble

sociétés ayant peu de trésorerie debénéficier
énergétiquementperformants.

de ce concept est que l’investisseur reste entièrement
derniergarde son pouvoir de décision intact puisqu’il ne

deson immeuble.
intéressant pour les entreprises financièrement en

liquidité puisque c’est l’usufruitier qui réalise le financement et

est rapide grâce à la vente de l’usufruit et à la baisse
énergétiques.

dede propriétépropriété d’und’un immeubleimmeuble tertiairetertiaire estest unun conceptconcept
dede nombreusesnombreuses entreprisesentreprises tellestelles queque «« IcadeIcade »» ouou

XERFILC Intelligence Concurrentielle » la demande en
a été très vigoureuseen 2007 et ne cessed’augmenter.
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a été très vigoureuseen 2007 et ne cessed’augmenter.
par la prise en compte des enjeux environnementaux mais

placed’une règlementation de plus en plus stricte (protocole
environnementaleseuropéennes).

l’augmentationdes prix de vente de l’électricité aux fournisseurs
nousavons vu précédemment voient une nette progression de

investissementdans le cas du photovoltaïque est facile à
de distinguer les installations de production d’énergie du

mesurerde manière très précise la production d’énergie
Ce n’est pas le cas des investissements UREoù il est plus

l’économieréelle réalisée.

de l’énergie se met progressivement en place. Nous allons
desinvestisseurs spécialisés dans l’énergie.



Valorisation patrimonialeValorisation patrimoniale

Qu’apporteQu’apporte lala constructionconstructiondurabledurable

En France la perspectivede
est difficile à cerner du fait dumanque
Cependant lorsque nousagrandissons
dimensions internationalesnous
rentabilité financière del’immobilier

Ces étudesdéveloppent,entreCes étudesdéveloppent,entre
rentabilité d’un bâtiment. Il faut
étrangers présentés, en effet ilpeut
facteurs déterminants varientbeaucoup
De nombreuses études portentnotamment
distingue quatre types de retours

Les retours durs

Les retours dits « durs »
trouvons en premier lieul’énergie
question des économies oudes
peuvent se révélerdéterminants
qui suscite le plus de débat.

Les retours mous

Les retours mousreprésentent
sur la productivité. Cettedernière
la performance des salariés(par
permettant un travail demeilleure
réduit, grâceà un air intérieurde
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réduit, grâceà un air intérieurde
sources internes de la valeurprovoquant,
important de l’activitééconomique

Au premier abord laquestion
pour les investisseurs,cependant
Unis avec notammentl’apparition
traitant du concept de coûtglobal)
rentabilité des activités exercées
Les problématiques de santé etde
confort et donc de productivité.

1 : Immobilier durable

Valorisation patrimonialeValorisation patrimoniale

durabledurable??

dela rentabilité dans le domaine du développement durable
manquede retour d’expérience.

agrandissonsnotre champ de vision et que nous passons à des
nous nous trouvons face à un grand nombre d’études sur la

l’immobilier durable.

entre autre,des méthodologiespermettantde calculer laentre autre,des méthodologiespermettantde calculer la
cependant être relativement prudent vis-à-vis des résultats

peuts’avérer difficile de transposer certains résultats car les
beaucoupd’un pays à un autre.

notammentsur les différents retours d’investissement. On
différents :

concernent principalement les économies de flux, nous
l’énergieet l’eau. De nombreuses études abordent également la

des surcoûts en termes d’entretien et de maintenance, qui
déterminants. La question des retours « durs » est bien sûr la question

représententprincipalement les impacts du développement durable
dernièrepeut être améliorée soit grâce à une ambiance favorisant

(par exemple l’éclairage naturel sur les plateaux de bureaux
meilleurequalité ou plus productif), ou par un taux d’absentéisme

de meilleurequalité. Cescritèressonten rapportavecles
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de meilleurequalité. Cescritèressonten rapportavecles
provoquant,d’après certaines études un effet de levier

économique.

questiondes « retours mous » parait utopique, et peu crédible
cependantces derniers font l’objet de nombreuses études aux Etats-
l’apparitiondu «Sick Building Syndrôme» (abordé dans la partie 5

global). Ces études semblent conclure à un réel impact sur la
au sein d’un immeuble « vert ».

debâtiment se sont graduellement étendues aux notions de



En France ces notions sontnettement
plus d’ampleur même si lesthèmes
point de vu financier.

Il reste très difficile voire impossible de faire apparaître un lien de causalité direct 
entre   la productivité des employés et la durabilité1.

Les retours collectifs

Les retours collectifs portentLes retours collectifs portent
durable d’un point de vu national
Ces études sont intéressantesparce
publics dans le domaine dudéveloppement
que peu d’impact sur les prises de
Nous ne développerons donc pasdavantage

Les retours en termes devalorisation

Ces retourss’apparentent
facilement mesurer leurpertinence
dépendent de nombreux facteurs.

Il existe assez peu de données
bâtiment sur sa valeurpatrimoniale
différentes possibilités devalorisation
certificats d’économie d’énergie.

Cependant par manqued’expérience
les études françaises ne peuvent
encore trèsdifficile de pouvoir réellement
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encore trèsdifficile de pouvoir réellement
verts.
Or le fait qu’une meilleurerentabilité
formellement démontréeconstitue

Ce cercle vicieux est en phase dedisparaitre
mise en place par le grenelle del’environnement

nettementmoins développées mais semble prendre de plus en
thèmesde santé et de confort ne sont toujours pas abordé d’un

Il reste très difficile voire impossible de faire apparaître un lien de causalité direct 
entre   la productivité des employés et la durabilité1.

portent sur les bénéficesque procure le développementportent sur les bénéficesque procure le développement
et régional.

parcequ’elles traduisent clairement la volonté des pouvoirs
développementdurable, cependant les retours collectifs n’ont

décision des investisseurs.
davantagece point.

valorisation du bâtiment

s’apparententà des retours « durs » dans la mesure où l’on peut
pertinencefinancière, mais sont beaucoup moins immédiats et

sur l’impact de la performance environnementale d’un
patrimoniale. Nous avons vu dans un chapitre précédent les

valorisationau travers d’outils tels que la grille CIBE ou les

d’expériencedans le domaine du développement durable,
faire l’objet de remarques pertinentes. Il nous est donc

réellementcalculerl’impact économiquedenosbâtiments
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réellementcalculerl’impact économiquedenosbâtiments

rentabilité liée à la construction durable ne soit pas encore
constitueun obstacle majeur au développement durable en France.

disparaitregrâce aux nouvelles normes environnementales
l’environnement.



Le bailleur raisonne

Il ressort des nombreuses études outre
de valeur verte (réellement calculable) dans l’immobilier sont les retours «
retours en termes de valorisation de bâtiment, à savoir

Le loyer

La notion de loyer est simple : 

« Somme mensuelle ou trimestrielle versée au bailleur par le locataire en contrepartie du 
droit d'occupation des lieux loués

Cependant cette notion est perçue de manière différente que l’on soit bailleur ou locataire 
et c’est grâce à cette divergence de vision que l’investisseur peut bénéficier de revenus 
supplémentaires. 

Le bailleur raisonne
censés’acquitter
chaque fois récupérées
d’exploitation (facture
par le locataire.

Le locataire,de
l’ensemble descharges
A savoir :

Loyer +

Ainsi la vision du loyer estdouble
l’on se trouve. Nous pouvons lereprésenter

MontantMontant
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InvestisseursInvestisseurs

LL1

LP1

raisonneen loyer facial puisqueles taxesfiscalesdont il est

Il ressort des nombreuses études outre-Atlantique, que les principaux facteurs de création 
de valeur verte (réellement calculable) dans l’immobilier sont les retours «durs » et les 
retours en termes de valorisation de bâtiment, à savoir:

Somme mensuelle ou trimestrielle versée au bailleur par le locataire en contrepartie du 
droit d'occupation des lieux loués».

Cependant cette notion est perçue de manière différente que l’on soit bailleur ou locataire 
et c’est grâce à cette divergence de vision que l’investisseur peut bénéficier de revenus 

raisonneen loyer facial puisqueles taxesfiscalesdont il est
s’acquitter(taxe foncière, taxe sur les bureaux…) seront quasiment à

récupéréessur le locataire. Concernant les charges
(factured’énergie et autres) sont payées systématiquement

de son coté regarde le montant du loyer mais également
chargeset taxes qui lui incombent.

+ Différentes taxes fiscales + charges d’exploitation

doubleet diffère complètement en fonction du point de vue ou
représenteravec le graphique suivant :

Taxes diversesTaxes diverses
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Locataires

Charges 
d’exploitation

Loyer facial

Locataires

Charges 
d’exploitation

Loyer facial



Cette conceptionpeut
l’immeuble considéré est unimmeuble
Un immeuble dont laconsommation
consommation de référencegrâce
supporté le coût de laconstruction
du montant de l’économie decharges

Nous pouvons représenterl’idée

MontantMontant

InvestisseursInvestisseurs

LL2

LP2

Pour le locataire, lahausse
la baisse de la factureénergétique
locataire bénéficie de l’imagede
accru pour ses salariés (nousavons
tirer l’exploitant d’unimmeuble

Remarque : A ce sujet, LEBRUN
suivantes : Le surcoûtd’investissement
Cependant les valeurslocatives
unehaussede5 à 7%. L’augmentation

Pour le locataire, lahausse
la baisse de la factureénergétique
locataire bénéficie de l’imagede
accru pour ses salariés (nousavons
tirer l’exploitant d’unimmeuble

Remarque : A ce sujet, LEBRUN
suivantes : Le surcoûtd’investissement
Cependant les valeurslocatives
unehaussede5 à 7%. L’augmentation
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unehaussede5 à 7%. L’augmentation

Cette possibilité dehausse
comme cela était le cas cesdernières
discuter, devaient accepter leloyer

En revanche ensituation
nous connaissons bienaujourd’hui)
derniers se trouvent ensituation
disponible de bureaux sur lemarché
passer le volume d’offredisponible

Offre disponible   >  Demande effective

1 : Il faut noter que ce surcoût n’est qu’un transfert de charge de l’exploitation vers l’investissement initial.

unehaussede5 à 7%. L’augmentation

Cette possibilité dehausse
comme cela était le cas cesdernières
discuter, devaient accepter leloyer

En revanche ensituation
nous connaissons bienaujourd’hui)
derniers se trouvent ensituation
disponible de bureaux sur lemarché
passer le volume d’offredisponible

Offre disponible   >  Demande effective

peut s’avérer avantageuses pour l’investisseur lorsque
immeuble« vert » :

consommationd’énergie est divisée par 2 par rapport à la
grâce à des travaux, permettra à son propriétaire (qui a

constructionou des travaux) de rehausser la valeur locative faciale
chargesqu’aurait normalement bénéficié le locataire.

l’idée par le graphique suivant:

Taxes diverses

Charges 
d’exploitation

Taxes diverses

Charges 
d’exploitation

Locataires

Loyer facial

Locataires

Loyer facial

LL1  >  LL2

LP1  <  LP2

haussede loyer a été indolore puisqu’elle est compensée par
énergétique. Cependant malgré l’absence de baisse de loyer, le

de marque d’un l’immeuble « vert » et jouit d’un confort
avonsvu plus haut les bénéfices de productivité que peut

immeublevert).

LEBRUN Christophe m’a transmis oralement les données
d’investissement1 d’un immeuble HQE s’élève entre5 et 7%.

locativespratiquées dans les immeubles HQE marquent également
L’augmentationdesloyersn’estpasdifficile à mettreenplace.

haussede loyer a été indolore puisqu’elle est compensée par
énergétique. Cependant malgré l’absence de baisse de loyer, le

de marque d’un l’immeuble « vert » et jouit d’un confort
avonsvu plus haut les bénéfices de productivité que peut

immeublevert).

LEBRUN Christophe m’a transmis oralement les données
d’investissement1 d’un immeuble HQE s’élève entre5 et 7%.

locativespratiquées dans les immeubles HQE marquent également
L’augmentationdesloyersn’estpasdifficile à mettreenplace.
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L’augmentationdesloyersn’estpasdifficile à mettreenplace.

haussedu loyer peut être envisagée en période favorable
dernièresannées. Les locataires n’étant pas en position de
loyer facial tel qu’il était proposé par les propriétaires.

situation de crise ou d’instabilité économique (situation que
aujourd’hui) la position de force est reprise par les locataires, ces
situationde négocier ou de renégocier leurs baux. En effet l’offre

marchéa nettement augmenté ces derniers mois faisant
disponibleau dessus de la demande effective.

Offre disponible   >  Demande effective

1 : Il faut noter que ce surcoût n’est qu’un transfert de charge de l’exploitation vers l’investissement initial.

L’augmentationdesloyersn’estpasdifficile à mettreenplace.

haussedu loyer peut être envisagée en période favorable
dernièresannées. Les locataires n’étant pas en position de
loyer facial tel qu’il était proposé par les propriétaires.

situation de crise ou d’instabilité économique (situation que
aujourd’hui) la position de force est reprise par les locataires, ces
situationde négocier ou de renégocier leurs baux. En effet l’offre

marchéa nettement augmenté ces derniers mois faisant
disponibleau dessus de la demande effective.

Offre disponible   >  Demande effective



L’appréhension desinvestisseurs
départ de certains locatairespour
actuellement, poussent cesderniers
d’indexation des loyers enoptant
rapide que l’ICC).

Dans ce casl’investisseur
performant se voit bénéficierd’un
Nous avons expliquéprécédemment
d’un revenu (loyer) supérieur à
la baisse parallèle des chargesliées

En cas d’incertitude,et
moinsbien louéqu’un immeublemoinsbien louéqu’un immeuble
la valeur locative.

Cette procédurepermet
l’incitant à privilégier l’immeuble
L’investisseur de son cotén’est
puisqu’il n’est pas contraint,comme
deçà de la valeur locative.

LeLe turnturn--overover desdesoccupantsoccupants

Le turn-over estégalement
Les ruptures de fluxengendrent
tertiaire, un nouveau locataireva
franchises de loyer pendantquelques
position du nouveau preneurpour

Si l’immeuble estparticulièrement
une bonne image pour sesoccupants,
rester et renouvellera son bail.
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La durabilité réduitainsi
locataire. Il est à noter que le
ajouter à cela les frais decommercialisation,
récupérées (car locaux vacants)…
Un immeuble vide entraineénormément

La durabilité procuredonc
pérennisation du Cash Flow.

Cette notion de Turn-over est
crise ou les locataires ontnettement

investisseursde voir leurs Cash Flow s’effondrer du fait du
pourdes locaux moins chers, comme cela est largement le cas

derniersà revoir leurs loyers à la baisse ou de changer l’indice
optantpour ILC (indice dont l’évolution est nettement moins

l’investisseur ayant investit dans des bâtiments énergétiquement
d’un avantage supplémentaire :

précédemmentque les investisseurs « verts » pouvaient bénéficier
celui de marché et donc de bénéficier d’un sur-loyer, grâce à

liéesà la consommation d’énergie (voir ci-dessus).

et pour sécuriser leurs Cash Flow (il vaut mieux un immeuble
immeublevide) cesderniersont la possibilitéderabaisserle loyer àimmeublevide) cesderniersont la possibilitéderabaisserle loyer à

permetainsi au locataire de bénéficier de charges moins lourdes
l’immeuble le moins couteux, à savoir les immeubles « verts ».

n’estpas pénalisé par le ralentissement de l’activité économique
commeses « analogues » de réduire davantage son loyer en

occupantsoccupants

égalementun facteur important de la rentabilité d’un immeuble.
engendrentdes coûts non négligeables pour le propriétaire. Dans le

va poser ses conditions, demander des aménagements et des
quelquesmois, etc. Plus l’offre est abondante, meilleure sera la
pourdemander de meilleures conditions.

particulièrement« vert », économique et agréable à vivre et offre
occupants,il est permis de penser que le locataire souhaitera y
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ainsi le risque d’une nouvelle négociation avec un nouveau
risque ne se limite pas à une renégociation de bail, il faut

commercialisation,les taxes et les charges qui ne pourront être
…

énormémentde frais pour son propriétaire.

doncune stabilité des flux de revenus et par conséquent une

estparticulièrement importante aujourd’hui, en période de
nettementplus de poids dans les négociations.



LaLa valeurvaleur dede reventerevente

La valeur de vented’un
Les méthodes principalementutilisées
par capitalisation du revenu,par
l’identique (liste nonexhaustive)

La méthode de calcul la plusutilisée
Cash Flow, c’est une méthodefinancière
un investisseur, le coût d’uninvestissement
revenus qu’il peut espérer del’immeuble
Ainsi, pour faire simple, uninvestisseur
des flux monétaires positifs
déterminée(5/10 ans). Il paraitdéterminée(5/10 ans). Il parait
que l’investissement soitrentable

La valeur de reventeest
Flow. Cette dernière est «supposée
l’immeuble à la fin de lapériode
Un immeuble ancien oudégradé,
non respect de certaines normes
lors de sa revente à terme(jusqu’à

Ainsi l’investissement
avance sur la règlementationthermique
attractif pour un acquéreurpotentiel

- Baisse ducoût
sinistres. Nousavons
du « coûtglobal

- Baisse de laconsommation
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- Réduction de
hausse tauxd’occupation

- Possibilité (en
supérieur à lavaleur

- Réduction dela

- Se prémunircontre

d’un bien immobilier peut se calculer de plusieurs manières.
utiliséespar les experts sont la méthode par comparaison,
par cash Flow ou encore la méthode par reconstruction à

exhaustive).

utiliséepour les immeubles de bureaux est la méthode par
financièreanglo-saxonne qui repose sur le principe que pour
investissementdoit correspondre à la somme actualisée des
l’immeubleconsidéré (valeur de revente comprise).
investisseurdétermine l’immeuble qu’il achètera en fonction

et négatifs que ce dernier dégagera sur une période
évidentque la sommede cesflux doit êtrepositivepourévidentque la sommede cesflux doit êtrepositivepour

rentable(VAN>0) :

estune donnée très importante dans la détermination du cash
supposée» en fonction de l’attractivité que présentera

périodeconsidérée.
dégradé,présentant un certain degré d’obsolescence du fait du

règlementaires en vigueurs, se verra affecté d’une décote
(jusqu’à20% selon certaines études).

dans un immeuble à haute performance énergétique, en
thermiqueet énergétique en vigueur sera nettement plus

potentielsur de nombreux points. Notamment sur les suivants :

coût de maintenance et des coûts liés aux risques de
avonsdéveloppé cette tendance dans la partie traitant

global».

consommationénergétique.

81

��������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
���������������������������

la durée de vacance lors de la commercialisation /
d’occupation.

(en période de croissance) d’afficher un loyer facial
valeurde marché.

la prime d’assurance pour les immeubles verts.

contrel’obsolescence du patrimoine



Remarque : Selon Christophe
bâtiments qui aujourd’huirespectent
subiront, dans un avenir proche,une
Ainsi le postulat selonlequel
supérieures aux normes envigueur
n’est pas l’hypothèse retenu parles
Nous nous trouvons donc dansune
obsolètes et non pas une logique

La première conséquencede
élévation de la vacance.En période
francilien subit actuellementcette
les grands utilisateurss’orientent
profondeur pour bénéficier deleurs
performancesthermiqueset énergétiquesperformancesthermiqueset énergétiques

« Sur le marché des grandes surfaces, on constate que, l’an passé, 
7 transactions sur 10 se sont réalisées dans des immeubles  neufs. 

C’est une tendance lourde sur les dix dernières années ».

Selon Jean-Luc Chalard,directeur
immeubles HQE situé enpremière
ont fait l’objet d’une demandetrès

« Les utilisateurs et les salariés exigent des bureaux économes, 
il en va de l'image de leurs entreprises qui se déclarent prêtes à payer 

un surcoût de loyer de 5 % à 10 %, si elles ont la garantie 
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Les plus grands investisseurs sesont
afin d’anticiper le phénomène
également pour sortir de la crise

Selon Mr Philippe LEIGNIEL,Président
que posent les exigences duDéveloppement
opportunités pour modernisernotre

Ainsi pour conclure,nous
« verts » offrent de nombreuxavantages
réduction du turn-over,cependant

points de vue divergent enfonction

LEBRUN (AXA REIM) et Denis BURCKEL (Icade) les
respectentuniquement les normes environnementales en vigueur

unedécote au niveau de leurs valeurs vénales.
lequel les immeubles offrant des performances énergétiques
vigueurbénéficieront d’une survaleur au niveau de leur revente

lesgrands groupes français.
unelogique de « décote » de la valeur vénale des immeubles

de « survaleur » pour les immeubles « verts ».

de l’obsolescence d’un immeuble se traduit par une
périodede récession, l’obsolescence est accélérée. Le parc
cettetendance. Depuis quelques années les investisseurs et

s’oriententde plus en plus vers les immeubles neufs ou rénové en
leursconforts, de leurs qualités environnementales et leurs

énergétiques.énergétiques.

« Sur le marché des grandes surfaces, on constate que, l’an passé, 
7 transactions sur 10 se sont réalisées dans des immeubles  neufs. 

C’est une tendance lourde sur les dix dernières années ».

directeurgénéral du conseil immobilier d’entreprise DTZ, les
premièrecouronne offrant une surface supérieure à 5 000 m²

trèsforte.

Les utilisateurs et les salariés exigent des bureaux économes, 
il en va de l'image de leurs entreprises qui se déclarent prêtes à payer 

un surcoût de loyer de 5 % à 10 %, si elles ont la garantie 
d'économiser 10 % à 15 % sur les charges. »
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sontd’ores et déjà orienté vers le développement durable
phénomèned’obsolescence et de perte de valeur latente mais

indemne.

PrésidentDirecteur Général de DTZ France« Les défis
DéveloppementDurable à l’immobilier sont en fait des
notreparc de bureaux et lutter contre son obsolescence ».

nous pouvons affirmer avec certitude que les bâtiments
avantagesfinanciers tels que hausse potentielle du loyer,

cependantconcernant la valeur de revente de l’immeuble les

fonctiondes études et des pays.



Selon un article du «
Council » ont démontré qu’en
supérieur de 5 à 10%, d’un
d’une meilleure valorisation (10

Cette tendance a été
l’université de San Diegomettait
les loyers plus élevés, lesmeilleurs
bénéficient sur le marchéaméricain
Il faut cependant êtrerelativement
ce qui concerne le point de lasurprime
investisseurs étaient nettementmoins

Les EtatsUnis et l’AustralieLes EtatsUnis et l’Australie
que la France et nous pouvonssupposer
prendre le même chemin enFrance
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nouvel économiste » des études du « Green Building
Australie les immeubles verts bénéficiaientd’un loyer
meilleur retour sur investissement (14 % de ROI) et

10 %) que la moyenne.

également observée aux Etats-Unis, où une étude de
mettait en évidence, outre les économies d’énergie observées,
meilleurs taux d’occupation et les surprimes à l’achatdont

américainles immeubles certifiés durables.
relativementprudent vis-à-vis des résultats étrangers présentés. En

surprimeà l’achat d’un immeuble vert nous avons vu que les
moinsoptimiste concernant le marché français.

l’Australie bénéficientd’un retourd’expérienceplus importantl’Australie bénéficientd’un retourd’expérienceplus important
supposerque les tendances observées à l’étranger peuvent

France.
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Conclusion

Ces dernières annéesnous
élaboré un dispositifrèglementaire
« Plan Climat » et à semettre
Performance Energétique desBâtiments

Cette volonté s’est traduitepar
L’attentions’estdansun premierL’attentions’estdansun premier
les 2/3 de la consommationd’énergie
bénéficié de nombreuxavantages

Cette tendance s’est néanmoins
dispositifs tels que CEE,bonification
constaté que ces dispositifsprésentaient
applications pratiques.

Afin de remédier auxdifficultés
investisseurs ont développéde
modèles de Tiers investisseursque

Ces modèles permettent auxpropriétaires
bénéficier d’équipements de
modèles présentent desparticularités
des impératifs de chaqueinvestisseur

En comparaison aux
particulièrement intéressantsmême
d’êtrerelativementcomplexesdans
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d’êtrerelativementcomplexesdans

Le développement de ces 4concepts
venir : il n’est plus possibleaujourd’hui
durable. Les investisseursn’ont
plus avantageusesfinancièrement

Dans l’absolu,l’obligation
s’avère une démarcheopportuniste
verts » partie 7), que lerespect
les investisseurs.

nousavons constaté que les pouvoirs publics français ont
règlementairevolontariste visant à traduire les engagements du

mettre en conformité avec la Directive Européenne sur la
Bâtiments.

par la mise en place de nombreux dispositifs incitatifs.
premiertempsfocaliséesur le parcde logementqui représentepremiertempsfocaliséesur le parcde logementqui représente

d’énergie totale du bâtiment. Les particuliers ont donc
avantagesfiscaux et bancaires au détriment des professionnels.

progressivement atténuée avec l’apparition de nombreux
bonification de droits à construire, labels… Nous avons

présentaientun certain nombre de limites dans leurs

difficultés financières liées à l’investissement « vert » les
de nouveaux concepts. C’est le cas notamment des 4
quenous avons abordé.

propriétairesde bâtiments tertiaires (ou résidentiels) de
production d’énergie renouvelables performants. Ces

particularitésdistinctes adaptables en fonction des besoins et
investisseur.

dispositifs observés jusqu’à présent, ces concepts sont
mêmeen période de crise. Leurs seuls inconvénients est
dansleur miseenpratique.
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dansleur miseenpratique.

conceptsest le résultat des obligations règlementaires à
aujourd’huide se poser la question de la nécessité d’investir

n’ont plus le choix, ils se doivent de trouver les solutions les
financièrementet de se lancer dans ces opérations.

l’obligation de respecter les normes environnementales strictes
opportunistepuisqu’il est démontré (« rentabilité des bâtiments
respectde l’environnement est financièrement avantageux pour



Au-delà du respect deces
immobilières, il est nécessairede
et à la construction de nos villes.

Il ne faut pas oublier que cetenvironnement
création de nos villes est lerésultat
Aujourd’hui les dangers liés àun
internationales. Il est impossible

La nécessité deconstruire
orientons donc notredéveloppement
le temps. Cependant unequestion

Et si les constructions
demain ?demain ?

Il est tout à fait envisageableque
d’aujourd’hui.

Il serait intéressant de « penser»
façon « non durable », à savoirprévoir
peu coûteuse en casd’obsolescence
légèrement à la méthode ducoût
de sa construction à sadestruction

Quelque soit la solution
d’une opération de constructionou

Les questionsfinancières
règlementaires sont en placealors
développées.
Des difficultés risquent de sefaire
profonde mutation la capacitéd’adaptation
prochaines années.
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cesnormes et de la rentabilité financière des opérations
de« réfléchir » d’avantage à notre développement urbain
.

environnementest à l’image de ce que nous attendons : la
résultatde nos besoins et de nos exigences.

un changement climatique sont au cœur des réflexions
de contourner la prise en compte de l’environnement.

construire durable apparait comme une évidence. Nous
développementurbain vers des constructions destinées à durer dans

questionse pose :

constructions d’aujourd’hui ne répondaient plus aux besoins de

que ces derniers ne correspondent plus du tout à ceux

» nos constructions de façon durable, mais également de
prévoir une démolition/déconstruction rapide, simple et

d’obsolescencedu bâtiment. Ce raisonnement s’apparente
coût global qui intègre l’ensemble des coûts d’un bâtiment

destruction.

retenue, la problématique liée à l’effort financier initial
oude réhabilitation demeure intacte.

financièressont au cœur des réflexions actuelles : les obligations
alors que les solutions financières ne sont pas encore

faire sentir dans les années à venir. En cette période de
d’adaptationdes sociétés deviendra l’enjeu majeur de ces
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Synthèse

Le développement dece
de financements proposéesaux
bancaires. Cette partie estrelativement
d’un panel d’offre conséquent
notamment l’instauration duprêt

Pour l’instant lesétablissements
financier aux professionnels.Cependant
de nombreuses réflexions sonten
des entreprises, à savoir desprêts
entreprises souhaitant investirdans

Puisque les entreprises
établissements financiersnous
gouvernement en matièred’immobilier
Cette partie a égalementmontrée
de ce dernier se focalisentsur
incorporées dans le processusincitatif

Par l’intermédiaire de
(ADEME), les pouvoirspublics
entreprises lors dedémarches
strictes et sont appliquées dansun

La loi sur l’énergie de
la possibilité aux communesde
pour les constructionsneuves
énergétiques. Ce bonus peutatteindre

La bonification des droits à
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La bonification des droits à
entreprises. Cet outil rencontre
probablement trop théorique.
développement de cette partie
concept de bonification.

Nous avons constaté,par
dispositions proposées parl’Etat
d’autres concepts pours’orienter
respectant les contraintesfinancières

cemémoire a débuté par un rapide état des lieux des offres
aux professionnels et aux particuliers par les établissements

relativementsuccincte puisque seuls les particuliers bénéficient
conséquentdestinée à favoriser le développement durable avec

prêtà taux zéro.

établissementsbancaires n’offrent qu’un accompagnement technique et
Cependantcette tendance est en voix de se modifier puisque
encours afin de proposer des produits adaptés à la demande

prêtsà taux avantageux ou à capital supplémentaires pour les
dansle développement durable.

entreprises n’ont pas la possibilité de se tourner vers les
nous nous sommes dirigés vers la fiscalité incitative du

d’immobilier.
montréeses limites puisque l’essentiel de l’attention et des efforts

sur les particuliers. Ici encore les entreprises ne sont pas
incitatif au développement durable.

l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie
publics ont instauré un système d’aides et de subventions aux

démarchesenvironnementales. Les conditions d’attributions sont
unchamp d’intervention restreint.

2005, plus communément appelée « loi POPE », a instauré
de mettre en place une bonification des droits à construire

neuves ou les extensions répondant à certaines exigences
atteindre20%.

construire offre un levier d’action supplémentaireaux
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construire offre un levier d’action supplémentaireaux
cependant certaines difficultés dans sa mise en œuvre car

. De plus le sondage téléphonique réalisé pour le
démontre qu’encore très peu de communes ont adopté ce

parle développement des parties précédentes, les limites des
l’Etat. Il nous faut donc trouver d’autres perspectives et

s’orientervers une politique de respect de l’environnement tout en
financières.



Le technique du «Coût
revient d’un immeuble. Eneffet
rentabilité d’un projet surl’ensemble
jusqu’à sa démolition.
La difficulté principale decette
raisonnent généralement surdes

Les possibilités devalorisation
nous avons vu apparaitreces
valorisation financière ouqualitative
Les outils de valorisationqualitatifs
compte désormais lescontraintes
qu’EFFINERGIE, LEED etpleins

Les Certificats d’économiesd’énergies,
mis en place par la loi POPEen
en termes d’économie auxfournisseurs
l’énergie entre les « obligés »et

Le dispositif CEE est unoutil
nouveaux investissements enmatière
financement partiel desinvestissements

Le marché de CO2 pour lespropriétaires

La deuxième partie
investisseurs plus ou moinscomplexes
d’équipements de productiond’énergie
présentent des particularitésdifférentes
impératifs de chaqueinvestisseur

En comparaison aux dispositifs
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En comparaison aux dispositifs
particulièrement intéressantsmême
seul inconvénient d’êtrerelativement

Enfin, en dernièrepartie
immeuble énergétiquementperformant
retours d’expériencesétrangers
recul pour observer cesrésultats

Il ressort des nombreusesétudes
création de valeur verte(réellement
« durs » et les retours entermes
10%) , turn-over des occupants

Coût Global » est une approche pertinente du coût de
effet la notion a pour intérêt principal de promouvoir la

l’ensemblede son cycle de vie, à savoir de sa construction

cetteméthode est de corriger la vision des investisseurs qui
despériodes relativement courtes de 5 à 7 ans.

valorisationdes immeubles se multiplient de plus en plus,
ces dernières années plusieurs outils permettant une

qualitativedes bâtiments.
qualitatifssont principalement la grille CIBE qui prend en

contraintes environnementales et les labels tels
pleinsd’autres.

d’énergies,également appelé « certificat blanc » a été
en2005. Ce système a établi une obligation de résultat

fournisseursd’énergie. Le système instaure un marché de
et les « non obligés ».

outil efficace puisqu’il a permit de déclenchement de
matièrede maîtrise de l’énergie. Ce dispositif permet un

investissements.

propriétairesimmobilier est en cours de réflexion.

de ce mémoire développe 4 concepts de Tiers
complexesqui permettent aux investisseurs de bénéficier

d’énergie renouvelables performants. Ces 4 modèles
différentesadaptables en fonction des besoins et des

investisseur.

dispositifs observés jusqu’à présent, ces concepts sont
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dispositifs observés jusqu’à présent, ces concepts sont
mêmeen période de crise. Ces modèles présentent le

relativementcomplexe dans leur mise en pratique.

partie est abordée la question de la rentabilité d’un
performant. La partie se base essentiellement sur des

étrangerspuisque la France ne bénéficie pas encore d’assez de
résultats.

étudesoutre-Atlantique, que les principaux facteurs de
(réellementcalculable) dans l’immobilier sont les retours
termesde valorisation de bâtiment à savoir : loyer (+ 5 à

et la valeur de revente (10%).
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rénovation de chaufferies pour réduire la consommation d’énergie dans 
les hôpitaux».

Vedura: le portail du développement durable (www.vedura.fr)



REMERCIEMENTREMERCIEMENT

Pour conclure ce mémoire, il me paraît nécessaire de remercier des 

personnes sans qui ce travail n’aurait certainement pas vu le jour. 

Pour commencer je tiens à remercier 

pour m’avoir accompagné, dirigé et conseillé durant ces derniers mois dans 

Je tiens aussi à remercier 

AXA REIM pour son accueil et sa grande disponibilité. Je le remercie de AXA REIM pour son accueil et sa grande disponibilité. Je le remercie de 

m’avoir fait partager son expérience et de m’avoir conseillé dans mes 

Je remercie Denis BurckelDenis Burckel

durable à ICADE,  de m’avoir reçu malgré son emploi du temps chargé et 

de m’avoir encouragé dans mes investigations. 

Un grand merci à Thierry JarletThierry Jarlet

documents particulièrement intéressant sur la Green Value.

Mes remerciements vont aussi à 

accordé de son temps et orienté dans mes recherches.

��������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
���������������������������

Je remercier également Michel AuzetMichel Auzet

JeanJean--Baptiste LefeuvreBaptiste Lefeuvre

Directeur Général Cushmann & Wakefield Expertise , 

pour m’avoir conseillé dans mes recherches et répondu à mes nombreuses 

REMERCIEMENTREMERCIEMENT

Pour conclure ce mémoire, il me paraît nécessaire de remercier des 

personnes sans qui ce travail n’aurait certainement pas vu le jour. 

Pour commencer je tiens à remercier Guy AmoyelGuy Amoyel,, maître de mémoire, 

pour m’avoir accompagné, dirigé et conseillé durant ces derniers mois dans 

l’élaboration de ce travail.

Je tiens aussi à remercier Christophe LebrunChristophe Lebrun, directeur grand compte à 

AXA REIM pour son accueil et sa grande disponibilité. Je le remercie de AXA REIM pour son accueil et sa grande disponibilité. Je le remercie de 

m’avoir fait partager son expérience et de m’avoir conseillé dans mes 

démarches.

Denis BurckelDenis Burckel, Directeur audit, risques et développement 

durable à ICADE,  de m’avoir reçu malgré son emploi du temps chargé et 

de m’avoir encouragé dans mes investigations. 

Thierry JarletThierry Jarlet pour m’avoir communiqué de nombreux 

documents particulièrement intéressant sur la Green Value.

Mes remerciements vont aussi à Jean CarassusJean Carassusdu CSTB, pour m’avoir 

accordé de son temps et orienté dans mes recherches.

92

��������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
���������������������������

Michel AuzetMichel Auzet du Crédit Agricole, Mike Sissung Mike Sissung et 

Baptiste LefeuvreBaptiste Lefeuvrede Gestion Conseil Bâtiment, Philippe GuillermPhilippe Guillerm

Directeur Général Cushmann & Wakefield Expertise , Didier  FerracaniDidier  Ferracani

pour m’avoir conseillé dans mes recherches et répondu à mes nombreuses 

questions.



Arrêté du 3 mai 2007 relatif aux conditions à remplir pour 
bénéficier du dépassement de coefficient d'occupation des sols

Règles générales d’attribution et de versement des aides de 

Les opérations standardisées en immobilier d’entreprise

Article du nouvel économiste de septembre/ octobre 2008

School of Art, Design & Média

��������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
���������������������������

ANNEXESANNEXES

ANNEXE 1 ANNEXE 1 
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ANNEXE 2ANNEXE 2
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ANNEXES 1

J.O n� 112 du 15 mai 2007 page 8908
texte n

Décrets, arrêtés, circulaires
Textes généraux

Ministère de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement
Arrêté du 3 mai 2007 pris pour l'application de l'article R. 111

l'habitation relatif aux conditions à remplir pour bénéficier du dépassement de coefficient d'occupation des 
sols en cas de respect d'exigences de performance énergétique par un projet de construction

NOR: SOCU0750659A

Le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale etdu
l'industrie et le ministre délégué à l'industrie,
Vu le code de la construction et de l'habitation,notamment
271-1 à R. 271-5 ;
Vu la directive 98/34/CE du 22 juin 1998 prévoyantVu la directive 98/34/CE du 22 juin 1998 prévoyant
normes et réglementations techniques ;
Vu l'arrêté du 3 mai 2007 relatif au contenu etaux
énergétique » ;
Vu l'arrêté du 24 mai 2006 relatif auxcaractéristiques
nouvelles de bâtiments ;
Vu l'arrêté du 19 juillet 2006 portant approbationde
de l'arrêté du 24 mai 2006 relatif auxcaractéristiques
nouvelles de bâtiments,
Arrêtent :

Article 1
I. - Pour bénéficier du dépassement ducoefficient
soumis aux dispositions de l'article R. 111-20 ducode
les critères correspondant au label « Très hauteperformance
chaleur, THPE EnR 2005 » ou au label « Bâtiment
3 mai 2007 susvisé.
II. - Toutefois, les maisons individuellescomportant
propriétaire a, directement ou parl'intermédiaire
construction pour son propre usage peuventbénéficier
si elles répondent aux conditions suivantes :
1� La consommationconventionnelled'énergieestin
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1� La consommationconventionnelled'énergieestin
conventionnelle de référence définie à l'article 9 de
20 % au coefficient maximal Cepmax défini auquatrième
susvisé.
2� En outre l'une des quatre conditions suivantesdo
- soit la part de la consommation conventionnelle
égale ou supérieure à 50 % ;
- soit le bâtiment est équipé d'un système de
renouvelables et assurant une productionannuelle
primaire, cette production est calculée selon laméthode
2006 susvisé.
Cette condition est réputée satisfaite si le bâtimentest
supérieure ou égale à un dixième de la SHON ;
- soit la fourniture d'eau chaude est assurée parl'énergie
cette valeur est calculée selon la méthode Th-CEtelle

ANNEXES 1

112 du 15 mai 2007 page 8908
texte n� 33

Décrets, arrêtés, circulaires
Textes généraux

Ministère de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement
Arrêté du 3 mai 2007 pris pour l'application de l'article R. 111-21 du code de la construction et de 

l'habitation relatif aux conditions à remplir pour bénéficier du dépassement de coefficient d'occupation des 
sols en cas de respect d'exigences de performance énergétique par un projet de construction

NOR: SOCU0750659A

du logement, le ministre de l'économie, des finances et de

notammentles articles R. 111-20, R. 111-21, R. 134-2, R.

prévoyantune procédured'information dansle domainedesprévoyantune procédured'information dansle domainedes

aux conditions d'attribution du label « haute performance

caractéristiquesthermiques des bâtiments nouveaux et parties

de la méthode de calcul Th-CE prévue aux articles 4 et 5
caractéristiquesthermiques des bâtiments nouveaux et parties

Article 1
coefficient d'occupation des sols, les constructions de bâtiments

codede la construction et de l'habitation doivent respecter
performanceénergétique Energies renouvelables et pompes à

basse consommation, BBC 2005 » définis par l'arrêté du

comportant au plus deux logements et pour lesquelles le
l'intermédiaire d'un professionnel de la construction, entrepris la

bénéficierdu dépassement du coefficient d'occupation des sols

in férieureaumoinsde20% à la consommation
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in férieureaumoinsde20% à la consommation
l'arrêté du 24 mai 2006 susvisé, et inférieure au moins de

quatrièmealinéa de l'article 9 de l'arrêté du 24 mai 2006

do it être satisfaite :
de chauffage par un générateur utilisant la biomasse est

production d'énergie électrique utilisant les énergies
annuelled'électricité de plus de 25 kWh/m² SHON en énergie

méthodeTh-CE telle qu'elle résulte de l'arrêté du 19 juillet

estéquipé de capteurs photovoltaïques d'une surface

l'énergiesolaire pour une valeur égale ou supérieure à 50 %,
telle qu'elle résulte de l'arrêté du 19 juillet 2006 susvisé.



Cette condition est réputée satisfaite si laconstruction
chaude, de surface d'entrée supérieure ou égale à 3m²
-soit le bâtiment est équipé d'une pompe à chaleurdont

Article 2
Pour justifier du respect des critères deperformance
construire fournit :
Dans le cas du I de cet article 1er, une attestationétablie
dans ce I. Elle indique qu'au stade du permis deconstruire,
labels et que le demandeur s'est engagé à obtenir lelabel
Dans le cas du II de cet article 1er, unengagement
renouvelable ou de pompe à chaleur visés à l'article
aux conditions des articles R. 271-1 à R. 271-4 ducode
d'une certification pour réaliser un diagnostic deperformance
Cette attestation indique qu'au stade du permis deconstruire
la maison individuelle et les équipements d'énergierenouvelable
définisauII del'article 1er.définisauII del'article 1er.
Ces attestations sont établies à partir d'une étudede
au sens de l'article R. 111-20 susvisé fournie par ledemandeur

Article 3
Pour bénéficier du dépassement du coefficientd'occupation
extension doit être à usage d'habitation et répondreaux
Les planchers hauts sous combles perdus dubâtiment
la résistance thermique soit supérieure ou égale à 5m²
Le bâtiment doit faire l'objet de travauxd'installation
chaleur tels que l'ensemble des locaux, constituéspar
propriétaire, respecte l'une des conditions suivantes:
- soit le bâtiment et son extension sont équipés d'ungénérateur
de la consommation de chauffage de l'ensemble deslocaux
- soit le bâtiment et son extension sont équipés decapteurs
un dixième de la SHON, ou ces capteurs assurentune
extension de plus de 25 kWh/m² SHON en énergieprimaire
- soit le bâtiment et son extension sont équipés decapteurs
d'entréesupérieureou égaleà 3 m² parlogement,oud'entréesupérieureou égaleà 3 m² parlogement,ou
pour une valeur égale ou supérieure à 50 % pour lebâtiment
-soit le bâtiment et son extension sont équipés d'une
données en annexe.

Article 4
Pour justifier du respect des critères deperformance
fournit :
- un engagement d'installer les équipements deproduction
à l'article 3 et d'isoler les planchers hauts souscombles
conditions fixée par cet article ;
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constructionest équipée de capteurs solaires pour la fourniture d'eau
m² par logement ;
dontles caractéristiques minimales sont données en annexe.

Article 2
performancerequis à l'article 1er, le demandeur du permis de

établiepar un organisme habilité à délivrer les labels définis
construire,le projet respecte les critères définis par un de ces

labelcorrespondant.
engagementd'installer les équipements de production d'énergie

1er et une attestation établie par une personne répondant
codede la construction et de l'habitation et en possession

performanceénergétique visé à l'article R. 134-2 de ce code.
construireet au vu des éléments fournis par le demandeur,
renouvelableou de pompe à chaleur respectent les critères

de la consommation conventionnelle d'énergie du bâtiment
demandeur.

Article 3
d'occupationdes sols, un bâtiment existant faisant l'objet d'une

auxconditions suivantes :
bâtimentet de son extension doivent être isolés de telle sorte que

m² K/W.
d'installationd'équipements d'énergie renouvelable ou de pompe à

par la partie existante et l'extension appartenant au même
:
générateurutilisant la biomasse et assurant au moins 50 %
locaux;

capteursphotovoltaïques d'une surface supérieure ou égale à
uneproduction annuelle d'électricité pour le bâtiment et son
primaire;
capteurssolaires pour la fourniture d'eau chaude, de surface

la fournitured'eauchaudeestassuréeparl'énergiesolaire
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la fournitured'eauchaudeestassuréeparl'énergiesolaire
bâtimentet son extension ;

pompe à chaleur dont les caractéristiques minimales sont

Article 4
performancerequis à l'article 3, le demandeur du permis de construire

productiond'énergie renouvelable ou de pompe à chaleur visés
comblesperdus du bâtiment et de son extension dans les
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-une attestation établie par une personne répondantaux
la construction et de l'habitation et en possessiond'une
énergétique visé à l'article R. 134-2 de ce code.Cette
maison individuelle et les équipements d'énergierenouvelable
définis à l'article 3. Le maître d'ouvrage fournità
nécessaires à cet établissement.

Article 5
Le directeur général de l'urbanisme, de l'habitat etde
matières premières sont chargés, chacun en ce qui le
au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 3 mai 2007.
Le ministre de l'emploi,

de la cohésion sociale et du logement,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de l'urbanisme,

de l'habitat et de la construction,
A. Lecomte

Le ministre de l'économie,
des finances et de l'industrie,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de l'énergie

et des matières premières,
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auxconditions des articles R. 271-1 à R. 271-4 du code de
d'unecertification pour réaliser un diagnostic de performance

Cetteattestation indique qu'au stade du permis de construire la
renouvelableou de pompe à chaleur respectent les critères
à la personne chargée d'établir l'attestation les éléments

Article 5
de la construction et le directeur général de l'énergie et des

concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié

Fait à Paris, le 3 mai 2007.
Le ministre de l'emploi,

de la cohésion sociale et du logement,
Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de l'urbanisme,

de l'habitat et de la construction,
A. Lecomte

Le ministre de l'économie,
des finances et de l'industrie,

Pour le ministre et par délégation :
Le directeur général de l'énergie

et des matières premières,
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RÈGLES GÉNÉRALES
D’ATTRIBUTION ET DE VERSEMENT DES AIDES

FINANCIERES
DE L’AGENCE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA

MAITRISE DE L’ENERGIE

Délibération du Conseil d’Administration en date du 17 avril 2008 modifiée par la délibération du 11 
février 2009

Date d’entrée en vigueur :21 mai 2008

Article 1 : DÉFINITION ET CHAMP D’APPLICATION
En applicationdes articles L. 131-3 à L.131-7

ANNEXE 2

En applicationdes articles L. 131-3 à L.131-7
l’ADEME apporte des aides aux personnesphysiques
des actions entrant dans le champ des missionsde
aides n’ont pas un caractère systématique etleur
peuvent être fonction de l’intérêt qu’ellesprésentent
les domaines d’activité de l’ADEME.
Les présentes dispositions déterminent lesrègles
régime d’attribution, de versement, de suivi et desolde
Les présentes règles générales et leursannexes
contenues dans la décision ou la conventionde
document dont le bénéficiaire pourrait seprévaloir
Sauf exception prévue par délibération duConseil
contractualisations annuelles, régionales oudépartementales,
cotisation à une association ou à un organisme
importateurs de véhicules électriques,l’indemnisation
l’aide aux communes d’accueil d’installationsintercommunales
règles s’appliquent à l’ensemble des aidesfinancières
distinguer selon leur objet ou leur nature.
Les aides allouées par l’ADEME dans le cadred’une
les dispositions de la décision ou de laconvention
auxrèglesfixéesparl’organismeayantdonnédélégationauxrèglesfixéesparl’organismeayantdonnédélégation

Article 2 : OBJET DES AIDES FINANCIÈRES
Dès lors qu’une opération participe à lasatisfaction
obtenir un soutien financier soit en vue decouvrir
réalisation d’études, de recherches oud’investissements

Article 3 : PROCEDURE D’ATTRIBUTION
Tout dossier d’aide fait l’objet d’une demandeprésentée
d’une décision de financement ou d’uneconvention
3-1 : Demande d’aide financière
La demande d’aide financière présentée par lebénéficiaire
qui donne date certaine à la demande d’aide.
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RÈGLES GÉNÉRALES
D’ATTRIBUTION ET DE VERSEMENT DES AIDES

FINANCIERES
DE L’AGENCE DE L’ENVIRONNEMENT ET DE LA

MAITRISE DE L’ENERGIE

Délibération du Conseil d’Administration en date du 17 avril 2008 modifiée par la délibération du 11 
février 2009

Date d’entrée en vigueur :21 mai 2008

D’APPLICATION
et R.131-1 à R.131-26 du Code de l’Environnement,

ANNEXE 2

et R.131-1 à R.131-26 du Code de l’Environnement,
physiquesou morales, publiques ou privées, qui conduisent

del’ADEME, tel que défini par les textes en vigueur.Les
leur attribution, voire la modulation de leur montant,

présententpour la mise en œuvre des actions entrant dans

règlesqui leurs sont applicables, notamment quant à leur
solde.

annexess’appliquent en dépit de dispositions contraires
de financement ou dans leurs annexes ou dans tout

prévaloir .
Conseild’Administration de l’ADEME et notamment pour les

départementales,les accords-cadres, les décisions de
international, les conventions avec les constructeurs/

l’indemnisationde la filière de récupération des huiles usagées et
intercommunalesde traitement des déchets ménagers, ces

financièresattribuées par l’ADEME sans qu’il y ait lieu de

d’unedélégation qui lui est attribuée, sont soumises selon
conventionde financement aux présentes règles générales et/ou

délégationà l’ADEME .
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délégationà l’ADEME .

FINANCIÈRES
satisfactiondes objectifs poursuivis par l’ADEME, elle peut
couvrir des coûts de fonctionnement, soit afin de permettre la

d’investissements.

présentéepar le bénéficiaire, puis, si elle est acceptée,
conventionde financement.

bénéficiairedonne lieu à un courrier d’accusé de réception
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La demande d'aide financière est déposée etcomplétée
imprimés fournis à cet effet. Le contenu dudossier
définition de l'opération, un descriptiftechnique,
varier en fonction de la nature du demandeur etde
Le dossier de demande comprend en outre,lorsque
ayant donné pouvoir à l’une d’elle de lesreprésenter
chacune d’elles.
La demande doit être déposée avant toutcommencement
dépenses constatées par une facture antérieure à
par l’ADEME.
3.2- Situation des demandeurs vis-à-vis del'ADEME
Aucune subvention ne peut être attribuée si :
- le demandeur ou l'une des personnes qu'ilreprésente
- l'opération pour laquelle l'aide est sollicitée
vigueur. L'ADEME seréservele droit dedemandervigueur. L'ADEME seréservele droit dedemander
de cette situation de conformité.
3-3 : Formalisation du financement
L'attribution d'une aide financière repose surune
une décision de financement, soit à la passationd’une
3-3-1 : Décision de financement
La décision de financement unilatéralesignée
juridique des parties pour tout montant d’aideinférieure
soumises à convention de financement. Elleprécisera
- l’identité du bénéficiaire,
- sa définition,
- sa durée d’exécution,
- le montant des dépenses éligibles,
- le montant maximal ou forfaitaire de l’aide,
- les modalités et conditions de versement,
- les dispositions particulières le cas échéant
- les annexes technique et financière.
· L’annexe technique, en fonction de lanature
détailléede l’opération, les objectifs et les indicateursdétailléede l’opération, les objectifs et les indicateurs
rapports intermédiaires et du rapport final.Le
concernant les aides à la recherche et certainesétudes,
part, la répartition des dépenses defonctionnement
retenues pour l’aide en application des systèmes
dépenses et la liste des pièces justificatives àfournir
annexe.
3-3-2 : Convention de financement
La convention de financement signée par lesparties
les cas suivants :
- montant de l’aide supérieur ou égal à 45000euros,
-opération pluriannuelle qui suppose ou entraîne
delà de l’exercice en cours,
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complétéeauprès de l'ADEME, le cas échéant au moyen des
dossierde demande qui doit au minimum comprendre la

technique,un estimatif détaillé et un plan de financement, peut
del'objet de la demande.

lorsquel’opération doit être réalisée par plusieurs personnes
représenterauprès de l’ADEME, le mandat de représentation de

commencementde réalisation de l'opération aidée. Toutes les
la date de cette demande ne seront pas prises en compte

l'ADEME et de la réglementation

représenten'est pas à jour de ses dettes vis-à-vis de l'ADEME,
n'est pas en conformité avec les lois et règlements en

demanderaubénéficiairela présentationdetoutepiècejustifiantdemanderaubénéficiairela présentationdetoutepiècejustifiant

unedécision dont la mise en oeuvre pourra donner lieu soit à
d’uneconvention de financement.

signée uniquement par l’ADEME constituera l’engagement
inférieureà 45 000 euros et pour toutes les opérations non

préciserapour l’opération envisagée :

natureet de l’objet de l’opération, comprend une description
indicateursde performancesde l’opération et le contenudes
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indicateursde performancesde l’opération et le contenudes
Le cas échéant, un guide pour la rédaction des rapports

études,y est adjoint. · L’annexe financière indique d’une
fonctionnementet d’équipement et d’autre part, les modalités de calcul

d’aides de l’ADEME. Un modèle d’état récapitulatif des
fournir pour le paiement de l’aide est également joint à cette

partiesconstituera l’engagement juridique des parties, dans

euros,
un engagement juridique des ressources de l’ADEME au-
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l’opération aidée étant exécutée parplusieurs
bénéficiaires ou à leur mandataire chargé de
l’ADEME et un ou plusieurs partenaires
- l’opération est financée en tout ou partie parcrédit
La convention précisera pour l’opérationenvisagée
- l’identité du ou des bénéficiaire(s) et/ou ducrédit
- sa définition,
- sa durée d’exécution,
- le montant des dépenses éligibles,
- le montant maximal ou forfaitaire de l’aide
- les modalités et conditions de versement,
- les dispositions particulières le cas échéant.
- les annexes technique et financière
· L’annexe technique, en fonction de lanature
détailléede l’opération,les objectifset les indicateursdétailléede l’opération,les objectifset les indicateurs
rapports intermédiaires et du rapport final.Le
concernant les aides à la recherche et certainesétudes,
· L’annexe financière indique d’une part, larépartition
et d’autre part, les modalités de calculretenues
l’ADEME. Un modèle d’état récapitulatif desdépenses
le paiement de l’aide est également joint àcette
parties d’une ou plusieurs autres parties, laconvention
représentation, soit par un coordinateur,interlocuteur
l’opération et à ce titre chargé, en application
transmettre l’ensemble des documents etpièces
celles nécessaires au paiement de l’aide ; soitpar
le mandat de représentation figure en annexetechnique
de contrat de mandat à respecter les présentesrègles
financement. Les bénéficiaires représentéspar
recours et à toute demande de réparation etd’une
l’encontre de l’ADEME du fait del’inexécution
mandataire telles que celles-ci résulteraient dumandat
3-4 : Modifications
Au casoù le bénéficiaireenvisagerait,en coursAu casoù le bénéficiaireenvisagerait,en cours
de l’opération, il devra en avertirpréalablement
modifications proposées. En tout état decause,
avant la fin de l’opération définie en 6.1 ci-dessous
demande est acceptée, formalise alors son
modificative unilatérale à la décision definancement,
financement.
3-5 : Entrée en vigueur
La décision de financement, la conventionde
l’avenant à la convention de financementétablis
vigueur à la date de leur notification telle quefigurant
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plusieurs personnes, l’aide financière est versée à plusieurs
la répartir entre eux, - l’opération est co-financée par

créditbail.
envisagée:

créditbailleur et/ou du partenaire co-financeur,

natureet de l’objet de l’opération, comprend une description
indicateursde performancesde l’opérationet le contenudesindicateursde performancesde l’opérationet le contenudes

Le cas échéant, un guide pour la rédaction des rapports
études,y est adjoint.

répartitiondes dépenses de fonctionnement et d’équipement
retenuespour l’aide en application des systèmes d’aides de

dépenseset la liste des pièces justificatives à fournir pour
cetteannexe. En cas de représentation par l’une ou plusieurs
conventionfait mention de l’étendue et des modalités de la

interlocuteurprincipal de l’ADEME pour la réalisation de
des annexes technique et financière de la convention, de

piècesjustificatives de l’exécution de l’opération ainsi que
parun mandataire, interlocuteur exclusif de l’ADEME, dont
techniqueà la convention. Les mandants s’engageront dans
règlesgénérales et les dispositions de la convention de

par un coordinateur ou par un mandataire renoncent à tout
d’une façon générale à toute réclamation indemnitaire à

l’inexécutiontotale ou partielle des obligations du coordinateur ou du
mandatet/ou de la convention de financement.

coursde réalisationde modifier le contenuou le déroulement
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coursde réalisationde modifier le contenuou le déroulement
préalablementl’ADEME par écrit afin d’obtenir son accord sur les

cause,cette demande doit être formulée au plus tard un mois
dessous. L’ADEME, après analyse des motifs présentés, si la

accord avant la fin de l’opération, soit par décision
financement,soit par voie d’avenant à la convention de

de financement, la décision modificative unilatérale et
établis au moins en trois exemplaires originaux entrent en
figuranten page 1 du document concerné.
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4 : CONDITIONS D’ATTRIBUTION DE
L’AIDE
4.1 -Nature des bénéficiaires
Sauf exception prévue dans les présentes règles
personnes publiques ou privées, aux personnesphysiques
4-2 - Engagements des bénéficiaires
Les bénéficiaires respecteront :
- les présentes règles générales et les dispositionsfigurant
- les dispositions particulières de la décision ouconvention
En cas de non respect de ces engagements,l’ADEME
à l’article 8 ci-dessous.
4-3. - Collectivités locales : cas des montagescontractuels
En cas de délégation d'un service public ou demontage
emphytéotique administratif ou hospitalier ouPartenariat
et/ou de gestionde serviceset/ou d’ouvrages,l'ADEMEet/ou de gestionde serviceset/ou d’ouvrages,l'ADEME
convention de financement doit prévoirimpérativement
concurrentiel :
a) l’affectation de l’aide au financement d’unbien
patrimoine de la collectivité au terme du contrat de
b) l’affectation de l’aide de l’ADEME endiminution
réalisation de l’équipement, ou de sa gestion ou deson
de l’équipement. L’autorité délégante reçoitcopie
Lorsque, exceptionnellement, l’aide est versée à la
passé entre celle-ci et son cocontractant il n’est pas
détermination de l’aide de l’ADEME, ladécision
personne publique comprendra impérativement des
-rappelant le contexte juridique dans lequell’intervention
afférents (BEA, BEH, PPP et leurs conventionsindissociables,
- précisant l’objet de l’intervention de l’ADEMEet
l’aide de l’ADEME ;
- subordonnant le versement de l’aide del’ADEME
l'ordonnateur principal de la personne publiquebénéficiaire,
l'ADEME est affectée au financement de sonobjet
conventiondefinancement.conventiondefinancement.
4-4 - Cas des opérations financées par crédit bail
Lorsque l’intervention de l’ADEME est sollicitée
bail, l’aide financière de l’ADEME est versée au
suivantes :
- le loyer afférent au crédit bail est calculé sur lemontant
du montant de l’aide de l’ADEME ;
- en cas de retrait du bénéfice de l’aide enapplication
bailleur ne pourra plus prétendre à unquelconque
versements déjà effectués par l'ADEME aubénéficiaire
l’aide prévue leur demeureront acquis si lesdépenses
ou peuvent l’être dans le délai de deux mois àcompter
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générales, les aides de l’ADEME sont accordées aux
physiquesou morales, maîtres d’ouvrage de l’opération aidée.

figurantci-après aux annexes I et II,
conventionde financement.

l’ADEME se réserve le droit d’appliquer les dispositions prévues

contractuelsparticuliers
montagecontractuel assimilable à celle-ci, notamment bail

Partenariatpublic privé assorti de conventions d’exploitation
l'ADEME attribuel’aide au délégataireet la décisionou lal'ADEME attribuel’aide au délégataireet la décisionou la

impérativementpour bénéficier du régime des aides du secteur non

bien de retour, (c'est-à-dire réintégré sans limitation dans le
délégation) ou d’un équipement portant sur un tel bien ;

diminution du montant payé par le délégant soit au titre de la
sonexploitation, soit au titre du service exploité au moyen

copie de la décision ou de la convention de financement.
personne publique et qu’en raison de la nature du contrat
possible d’identifier précisément les éléments servant à la

décisionou la convention d’aide établie entre l’ADEME et la
dispositions :

l’intervention de l'ADEME s’effectue. En outre les contrats
indissociables,ou VEFA) seront obligatoirement annexés;

et les modalités concrètes de détermination du montant de

l’ADEME à la présentation d’au moins une attestation signée de
bénéficiaire,certifiant le service fait et attestant que l'aide de
objet. Le délégataire reçoit copie de la décision ou de la
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pour une opération financée en tout ou partie par crédit
bénéficiaire et/ou au crédit bailleur selon les conditions

montantde l’investissement financé par crédit bail, diminué

applicationdes dispositions de l’article 8 ci-dessous, le crédit-
quelconqueversement de l'ADEME. Il est de plus convenu que les

bénéficiaireet/ou au crédit bailleur par application du taux de
dépenseseffectuées pour l’opération considérée ont été justifiées

compterdu retrait du bénéfice de l’aide.
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b) l’affectation de l’aide de l’ADEME endiminution
réalisation de l’équipement, ou de sa gestion ou deson
de l’équipement.
L’autorité délégante reçoit copie de ladécision
exceptionnellement, l’aide est versée à la personnepublique
celle-ci et son cocontractant il n’est paspossible
détermination de l’aide de l’ADEME, ladécision
personne publique comprendra impérativement desdispositions
- rappelant le contexte juridique dans lequell’intervention
afférents (BEA, BEH, PPP et leurs conventionsindissociables,
- précisant l’objet de l’intervention de l’ADEMEet
l’aide de l’ADEME ;
- subordonnant le versement de l’aide del’ADEME
l'ordonnateur principal de la personne publiquebénéficiaire,
l'ADEME est affectée au financement de sonobjet
conventiondefinancement.conventiondefinancement.
4-4 - Cas des opérations financées par crédit bail
Lorsque l’intervention de l’ADEME est sollicitéepour
l’aide financière de l’ADEME est versée aubénéficiaire
- le loyer afférent au crédit bail est calculé sur lemontant
du montant de l’aide de l’ADEME ;
- en cas de retrait du bénéfice de l’aide enapplication
bailleur ne pourra plus prétendre à un quelconque
versements déjà effectués par l'ADEME aubénéficiaire
l’aide prévue leur demeureront acquis si lesdépenses
ou peuvent l’être dans le délai de deux mois àcompter
les dépenses ne peuvent être totalementjustifiées
s’engage(nt) à reverser à l'ADEME le trop perçu dès
4-5 - Cas des activités relevant du secteurconcurrentiel
Si l’activité exercée par la personne publique ouprivée
concurrentiel, l’aide doit respecter laréglementation
communautaire et le demandeur s’engage à faire
sollicitées pour l’opération. Sont considéréescomme
publiques ou privées, les personnes physiques ou
offrant des biens ou services sur un marché donné,
de financement
Article 5 : DÉTERMINATION DE L’AIDE FINANCIERE
Les aides de l'ADEME sont forfaitaires ouproportionnelles
5.1. Modalités de détermination des aides
5.1.1 : Coût total et dépenses éligibles
Le coût total des dépenses correspond au coûtde
recherches, de fonctionnement et/oud’équipement,
directement à la réalisation de l’opération. Cesdépenses
la date de demande d’aide susvisée.
Ces dépenses sont hors TVA, sauf pour lesdépenses
TVA du bénéficiaire et pour les frais de missions.
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diminution du montant payé par le délégant soit au titre de la
sonexploitation, soit au titre du service exploité au moyen

décision ou de la convention de financement. Lorsque,
publiqueet qu’en raison de la nature du contrat passé entre

possible d’identifier précisément les éléments servant à la
décision ou la convention d’aide établie entre l’ADEME et la

dispositions:
l’intervention de l'ADEME s’effectue. En outre les contrats
indissociables,ou VEFA) seront obligatoirement annexés;

et les modalités concrètes de détermination du montantde

l’ADEME à la présentation d’au moins une attestation signée de
bénéficiaire,certifiant le service fait et attestant que l'aide de
objet.Le délégataire reçoit copie de la décision ou de la

pourune opération financée en tout ou partie par crédit bail,
bénéficiaireet/ou au crédit bailleur selon les conditions suivantes :

montantde l’investissement financé par crédit bail, diminué

applicationdes dispositions de l’article 8 ci-dessous,nle crédit-
versement de l'ADEME. Il est de plus convenu que les

bénéficiaireet/ou au crédit bailleur par application du taux de
dépenseseffectuées pour l’opération considérée ont été justifiées

compterdu retrait du bénéfice de l’aide. Dans l’hypothèse où
justifiées dans ce délai, le bénéficiaire et/ou le crédit-bailleur

réception du titre de recettes correspondant.
concurrentiel

privée qui sollicite l’aide de l’ADEME relève du secteur
réglementationrelative aux aides d’Etat, au sens de la législation

connaître à l’ADEME, l’ensemble des aides publiques
comme relevant du secteur concurrentiel, les personnes

morales, exerçant une activité économique, c'est-à-dire
indépendamment de leur statut juridique et de leur mode
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FINANCIERE
proportionnellesalors dénommées "maximales".

de l’opération et peut inclure des dépenses d’études, de
d’équipement,ainsi que des dépenses connexes qui concourent

dépensessont celles réalisées par le bénéficiaire à compter de

dépensesde sous-traitance en cas de non assujettissement à la
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Les dépenses éligibles pour le calcul de laparticipation
des dépenses totales et peuvent être éventuellementécrêtées
coûts de référence et pondérées le cas échéant sur
fixées par les modalités spécifiques à lacatégorie
principe de tranches financières peut être retenu.Dans
par une convention de financement précisant ladurée
éligibles pour chaque année et le montant de l’aide
engage juridiquement l’ADEME exclusivement
l’engagement juridique de l’ADEME sera formaliséchaque
avenant à la convention de financement. Lesengagements
subordonnés à l’obtention des autorisationssuffisantes
de finances.
5.1.2 : Ecrêtement des aides
L’aide financière de l’ADEME constituant uneaide
perçues par le bénéficiaire pour le même objet.L’application
publiques entraîne, si nécessaire, la diminution dumontant
particulières l'ensemble des aides publiques, ycompris
-80 % du montant du coût total des dépenses,
- ou le pourcentage admis par la Commission
concurrentiel.concurrentiel.
Toutefois, cette diminution pourra ne pas êtreopérée
accepte le dépassement du seuil de 80 % d’aides
vigueur et notamment ceux relatifs aux subventionsde
5.2 : Montant de l’aide
Lorsque l’aide est forfaitaire, le montant versé estégal
de financement. Lorsque l’aide est maximaleprévisionnelle,
convention ou la décision de financement, estdéterminé
éligibles réalisées, du ou des taux d’aide définisen
financement..
5-3 : Régime fiscal des aides financières
- Lorsque le bénéficiaire de l’aide est assujetti à la
cette aide, aucun avantage direct (à savoir absence
l’aide financière n’entre pas dans le champd’application
- Lorsque le bénéficiaire de l’aide est assujetti à laTVA
aide un avantage direct (co-propriété des résultats),
TVA ;
-Lorsque le bénéficiaire n’est pas assujetti à laTVA,
TVA, que l’ADEME obtienne ou non un avantagedirect
5-4 : Prestations de service sollicitées par lebénéficiaire
L’ADEME ne contracte aucun engagement àl’égard
conséquence, ne sont pas fondés à la solliciter encas
prestations sont réalisées pour le compte et sous lecontrôle
desprestationsdansleur totalité au fur et à mesuredesprestationsdansleur totalité au fur et à mesure
versement de l’aide de l’ADEME.
5-5 : Frais généraux de gestion
Les frais généraux sont éligibles à concurrence de4
Seuls sont considérés les frais généraux additionnels
doivent être réels et justifiables et n’être pas déjàimputés
5-6 : Frais d’équipement
Les matériels qui répondent aux critèrescomptables
dépenses d’équipement.
5-7 : Modification de la répartition des dépenseséligibles
La répartition prévisionnelle des dépenses peut
fonctionnement ou du poste de dépensesd’équipement,
fonctionnement et celui des dépenses d’équipementd’autre
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participationfinancière de l’ADEME correspondent à tout ou partie
écrêtéesen application de forfaits, de coûts plafonds ou de
la base du dimensionnement correspondant aux assiettes

catégoried'opération aidée. Pour une opération pluriannuelle, le
Dansce cas, l'ADEME formalise son engagement financier

durée pluriannuelle, le montant maximal des dépenses
pour la première année. Cette convention de financement
pour la première année. Pour les années suivantes,
chaqueannée par un

engagementsfinanciers annuels de l’ADEME resteront
suffisantescompte tenu des moyens financiers inscrits par les lois

aide publique s’ajoute à l’ensemble des aides publiques
L’application des règles relatives au plafonnement des aides

montantde l'aide de l'ADEME pour que, sauf dispositions
comprisl'aide financière de l'ADEME, ne dépasse pas :

européenne pour les opérations relevant du secteur

opéréepour les investissements pour lesquels l'Etat lui-même
publiques, notamment ceux visés par les règlements en

del’Etat pour des projets d’investissement.

égalau montant fixé dans la décision ou dans la convention
prévisionnelle,le montant versé, limité au montant fixé dans la

déterminépar application à chaque montant des dépenses
en annexe financière à la décision ou à la convention de

TVA, et lorsque l’ADEME n’obtient, en contrepartie de
de co-propriété des résultats d’une étude ou recherche),

d’applicationde la TVA du fait de l’absence de lien direct ;
TVA et lorsque l’ADEME obtient en contrepartie de cette
l’aide financière entre dans le champ d’application de la

TVA, l’aide n’entre pas dans le champ d’application de la
direct.

bénéficiaire
l’égard des prestataires du bénéficiaire de l’aide qui, en
casde défaillance du bénéficiaire de l’aide à leur égard. Les
contrôledu seul bénéficiaire qui doit s’acquitter du montant

mesurede leur réalisationet sanssubordonnerce règlementau
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mesurede leur réalisationet sanssubordonnerce règlementau

4 % au maximum du montant du coût total de l’opération.
supportés directement du fait de l’objet de l’opération. Ils

imputésà un autre poste du budget.

comptablesdes biens immobilisables sont considérés comme des

éligibles
être modifiée à l’intérieur du poste de dépenses de

d’équipement,d’une part, ou entre le poste de dépenses de
d’autrepart, dans les conditions suivantes :
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-sans autorisation préalable dès lors qu’elles n’ontpas
pas 20% du montant initial des dépenses éligibles àl’intérieur
-- sur demande du bénéficiaire et autorisationpréalable
modifier dans une proportion excédant 20%, lemontant
poste de dépenses. L’autorisation éventuelle seranotifiée
avenant pour une convention de financement.

Article 6 : VERSEMENT DES AIDES FINANCIÈRES
6-1 : Dispositions générales
Sauf clauses dérogatoires fixées dans lesdispositions
conditions de versement s’opèrent selon lesmodalités
- la durée d’exécution de l’opération, la périodeexprimée
en page 1 de la décision ou de la convention definancement
- la fin de l’opération : la date d’échéance de ladurée
convention de financement ;
- l’exécution à « x % », la constatation del’exécution
dépenses éligibles, sur justification des paiementseffectués
6-2 : Modalités de versement
Les versements sont subordonnés à la fourniture des
par le bénéficiaire ou par chacun des bénéficiaireset
personnes. Les modalités de versement de l’aidefinancière
nature de l’opération, de sa durée et du montant del’aide
1 - soit à un versement unique à la fin del’opération
financière,
2 - soit une avance et à la fin de l’opération, unversement
de l’aide prévue en annexe financière,
3 - soit à des modalités particulières pouvantcomporter
versements intermédiaires et un versement poursolde
en annexe financière.
Lorsqu’une avance est prévue, son taux, précisédans
direction de l’ADEME.
6-3 : Conditions de versement
Le bénéficiaire de l’aide disposera d’un délai desix
pourfournir lesélémentsfinanciersnécessairesaupaiementpourfournir lesélémentsfinanciersnécessairesaupaiement
Passé ce délai, le bénéficiaire ne pourra plusprétendre
pour :
- l’avance éventuelle sur présentation d’unedemande
tard dans un délai de deux mois à compter de ladate
financement. Le cas échéant, son versement serasubordonné
considéré.
-les versements intermédiaires sur présentationd’un
l’exécution des dépenses éligibles rattachées àchaque
-le versement pour solde, et en cas de versementunique,
d’un état récapitulatif global des dépenses réaliséescertifié
Par dérogation, pour certaines opérations, lesversements
subordonnés à la seule remise d’élémentstechniques
de financement.
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paspour effet de modifier dans une proportion n’excédant
l’intérieur de chaque poste de dépenses ;

préalablede l’ADEME dès lors qu’elles ont pour effet de
montantinitial des dépenses éligibles à l’intérieur de chaque

notifiée par décision modificative pour une décision et par

FINANCIÈRES

dispositionsspécifiques à certaines aides (annexe II), les modalités et
modalitésdéfinies ci-dessous. On entend par :

expriméeen mois qui débute à la date de notification figurant
financementet qui se termine à la date de fin de l’opération,

duréed’exécution de l’opération fixée dans la décision ou la

l’exécution de l’opération à hauteur d’au moins « x % » des
effectués.

documents prévus dans les présentes règles et ses annexes
et mandants, si l’opération aidée est exécutée par plusieurs

financièrepar l’ADEME seront fonction notamment, de la
l’aide octroyée. Elles donneront lieu :

l’opérationselon les modalités de calcul de l’aide prévue en annexe

versementpour solde déterminé selon les modalités de calcul

comporteréventuellement une avance et/ou un ou plusieurs
soldedéterminé selon les modalités de calcul de l’aide prévue

dansl’annexe financière, est fixé par une décision de la

six mois, à compter de l’expiration de la durée d’exécution,
paiementdel’aide oudusoldedecelle-ci.
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paiementdel’aide oudusoldedecelle-ci.
prétendreà un quelconque versement. Le paiement s’effectue

demandeécrite du bénéficiaire au début de l’opération et au plus
dated’entrée en vigueur de la décision ou de la convention de

subordonnéà la remise d’une caution bancaire du montant

d’un état récapitulatif des dépenses certifié sincère attestant
chaqueversement,

unique,après constatation du service fait et sur présentation
certifié sincère accompagné des pièces justificatives.

versementsintermédiaires et le versement pour solde seront
techniquesdéfinis en annexe financière de la décision ou convention
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Dans cette hypothèse, l’état récapitulatif globaldes
définies en annexe financière. Pour lesbénéficiaires
commissaire aux comptes, les piècesjustificatives
représentant légal, sont remplacées par un certificat
commissaire aux comptes, attestant que les dépenses
L'ADEME pourra exiger du bénéficiaire pendant la
après la fin de l'opération, l'envoi de tout ou partiedes
mandatée par la Présidence de l’ADEME. Lemandatement
quarante cinq ours comptés à partir de la datede
complète du Bénéficiaire.
Toutefois, si l’ADEME est empêchée, du fait duBénéficiaire,
toute autre opération nécessaire au mandatement,le
égale au retard qui en est résulté. Cettesuspension
deuxième alinéas de l’article 6-3 ci-dessus.
Si du fait du coordinateur ou du mandataire viséau
pouvaitverserl’aide prévueà la conventionà tout oupouvaitverserl’aide prévueà la conventionà tout ou
tout recours contre l’ADEME et à exiger d’ellele
convention et de toute indemnité sur quelquefondement
l’ADEME est versée en tout ou partie à uncrédit
applicables de plein droit.
Le comptable assignataire de la dépense estl’Agent
sommes dues au titre de la décision ou conventionde
nom du bénéficiaire.
6-4 : Retard de versement
Si, du fait de l’ADEME, le paiement se trouvaitdifféré
mandatement et si, le Bénéficiaire s’est trouvé dece
prêt, l’ADEME remboursera au Bénéficiaire lemontant
sur présentation des justificatifs correspondants etdans
base bancaire.
6-5 : Interruption, annulation ou réduction del’opération
En cas d’annulation, interruption ou réduction del’opération
Bénéficiaire à tout ou partie de ses obligations,l’ADEME
convenue pour les dépenses éligibles justifiées à la
Le cas échéant, l’ADEME se réserve le droitd’exiger
justifiées.
Article 7 : CONFIDENTIALITE ET PROPRIETE
7-1 : Confidentialité
7-1-1 – Régime général
Les documents et toute autre informationappartenant
quelque support que ce soit ainsi que les résultatsdécrits
l’exécution de la décision ou de la convention definancement,
De même, ne sont pas considérées commeconfidentielles
devenant publiques par leur divulgation ou leurpublication
Par exception, la décision ou la convention de
confidentialité ordinaire ou renforcée.
7-1-2 : Confidentialité ordinaire
La confidentialité ordinaire implique que lesdocuments
décrits dans le rapport final, ne pourront êtreconsultés
l’accord écrit du responsable chargé du suivi del’opération
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des dépenses sera remis par ailleurs selon des conditions
bénéficiairessoumis au contrôle d'un comptable public ou d'un

justificatives à l'appui de l'état récapitulatif global signé par leur
de contrôle établi et signé par le comptable public ou le
réalisées ont été imputées à l'opération aidée.
durée d'exécution et pendant une période de trois années

despièces comptables. La dépense afférente est liquidée et
mandatementdes versements doit intervenir dans un délai de

de réception par l’ADEME de la demande de paiement

Bénéficiaire,de procéder aux opérations de vérification ou à
le délai de mandatement sera suspendu pour une période

suspensionne pourra faire obstacle à l’application des premier et

au dernier alinéa de l’article 3-3-2 ci-dessus, l’ADEME ne
ou partiedesbénéficiairesreprésentés,ceux-ci renoncentàou partiedesbénéficiairesreprésentés,ceux-ci renoncentà
le paiement des sommes prévues à leur profit dans la

fondementque ce soit. Dans le cas où l’aide accordée par
crédit bailleur, les dispositions définies ci-dessus lui sont

l’Agent Comptable de l’ADEME. L’ADEME se libérera des
definancement par virement au crédit du compte ouvert au

différé de plus de quarante cinq jours à compter dela date de
ce fait dans l’obligation de s’adresser à un organisme de

montantdes intérêts payés par ce dernier à l’organisme prêteur
dansla limite d’un taux supérieur de un point au taux de

l’opération
l’opération envisagée sans qu’il y ait eu manquement du
l’ADEME réglera au Bénéficiaire, le montant de l’aide
date de l’annulation, de l’interruption ou de la réduction.

d’exiger du Bénéficiaire le remboursement des sommes non
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appartenantau Bénéficiaire et communiqués à l’ADEME sur
décritsdans le rapport final et obtenus en application de

financement,ne sont pas considérés comme confidentiels.
confidentiellesles informations relevant déjà du domaine public ou

publication.
financement peut prévoir l’institution d’un régime de

documentset toute autre information ainsi que les résultats
consultésque par le personnel de l’ADEME sous réserve de
l’opération.
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Le Bénéficiaire s’engage par ailleurs à rédiger une
dispositions définies en 7-1-1 ci-dessus commeun
confidentialité ordinaire » débute à la date denotification
de financement pour s’achever au maximum auterme
de l’opération, si la décision ou la conventionde
comprise entre douze et trente six mois. A lalevée
s’appliqueront.
7-1-3 : Confidentialité renforcée
La confidentialité renforcée implique que lesdocuments
décrits dans le rapport final ne pourront êtreconsultés
écrit du Directeur en charge de la Recherche del’ADEME
chargé du suivi de l’étude et à ses supérieurshiérarchiques,
de l’ADEME. La durée de la période de «confidentialité
en page 1 de la décision ou de la convention definancement
de soixante mois à compter de la date de fin del’opération,
pas prévu une échéanceplus courte comprise entrepas prévu une échéanceplus courte comprise entre
confidentialité, les dispositions prévues en 7-1-1s’appliqueront
7-2 : Utilisation, divulgation et publication desrésultats
En l’absence de confidentialité prévue auxdispositions
l’ADEME à :
-reproduire sur tout support et sous d’autresprésentations
les documents et informations visés aux articles 7-1
l’article 7-1-2 et le rapport final décrivant lesrésultats
cette liste n’étant pas exclusive,
- adapter, à des fins non commerciales, tout oupartie
modifiée, abrégée ou étendue, notamment sousforme
et reproduire ces adaptations sur tout support que cesoit,
- communiquer au public, en mentionnant leurorigine,
rapports, les thèses, mémoires, articlesscientifiques,
actuels ou futurs par fil ou sans fil et sur tousréseaux
images. Ce droit comprend la diffusion dans un
disposition du public de manière que toutepersonne
choisit. Par ailleurs, le ou les Bénéficiaire(s)s’engage(nt)
les circonstances de l’espèce justifient de reporterla
d’une invention brevetable.
7-3 : Propriétédesrésultats7-3 : Propriétédesrésultats
Toutes les connaissances brevetables ou non, et cequels
cadre de la décision ou de la convention definancement,
le cadre de la réalisation de l’opération, leBénéficiaire
intellectuelle dont il n’est pas, ou pas entièrement,
sous-traitant ou tout autre tiers, il fait son affairepersonnelle
Il s’assure préalablement que l’utilisation de cedroit
l’article 7 des présentes règles générales.
Le Bénéficiaire garantit l’ADEME contre toutes
concurrence déloyale qui pourraient être intentéespar
savoir-faire, méthodes ou logiciels spécifiquesréalisés
de la décision ou convention de financement,constituent
préexistants de propriété intellectuelle ouindustrielle
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note de synthèse qui sera diffusée sur le fondement des
un rapport non confidentiel. La durée de la période de «

notificationfigurant en page 1 de la décision ou de la convention
termed’un délai de trente six mois à compter de la date de fin

de financement n’a pas prévu une échéance plus courte
levéede la confidentialité, les dispositions prévues en 7-1-1

documentset toute autre information ainsi que les résultats
consultésque par le personnel de l’ADEME avec l’accord exprès

l’ADEME . Cette règle ne s’applique pas au responsable
hiérarchiques,ainsi qu’au Président du Conseil d’Administration

confidentialitérenforcée » débute à la date de notification figurant
financementpour s’achever au maximum au terme d’un délai
l’opération,si la décision ou la convention de financement n’a

entre trente sept et soixante mois. A la levée de laentre trente sept et soixante mois. A la levée de la
s’appliqueront.
résultats

dispositionsdéfinies en 7-1-2 et 7-1-3, le Bénéficiaire autorise

présentationsque celle d’origine, et à des fins non commerciales,
1-1 et 7-1-2 ci-dessus, la note de synthèse mentionnée à

résultatsvisé aux dispositions 7- 1-1, 7-1-2 et 7-1-3 ci-dessus ;

partie de la prestation pour tout public et sous toute forme
formed’édition condensée ou destinée à un public particulier,

soit,
origine, tout ou partie des résultats obtenus, comprenant les

scientifiques,séminaires et autres présentations sur tous procédés
réseauxde diffusion des paroles, des sons, des textes et des

réseau numérique tel qu’Internet ainsi que la mise à
personnepuisse y avoir accès de l’endroit et au moment qu’elle

s’engage(nt)à publier les résultats de leur travaux sauf lorsque
la publication de certains résultats, notamment en présence
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quelsqu’en soient la forme et le support, obtenues dans le
financement,sont ci-après désignées par « les Résultats ». Si, dans

Bénéficiaire estime devoir utiliser un droit de propriété
titulaire, que ce droit soit celui d’un salarié, fournisseur,

personnelledes relations avec le ou les titulaires de ce droit.
droit ne limite en rien les droits conférés à l’ADEME par

les conséquences des actions en revendication ou en
par des tiers au motif que des brevets, dessins, modèles,

réaliséspar le Bénéficiaire et utilisés par lui pour l’exécution
constituentune contrefaçon ou une violation de droits

industriellerevendiqués par des tiers.
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Le Bénéficiaire garantit l’ADEME contre toutes
concurrence déloyale qui pourraient être intentéespar
savoir-faire, méthodes ou logiciels spécifiquesréalisés
la décision ou convention de financement,constituent
de propriété intellectuelle ou industriellerevendiqués
l’ADEME, dès qu’il en a connaissance, de toutedemande,
un tel motif, par voie judiciaire ou extrajudiciaire,et
documents et renseignements en sa possessionainsi
nécessaires à sa défense. L’ADEME ne pourra être
qu’elle tient des ispositions des articles 7-3-1 et
obligations prévues aux alinéas précédents. LeBénéficiaire
des conséquences, pécuniaires ou autres, du nonrespect
7-3-1- Résultats non brevetables
Le Bénéficiaire est propriétaire des résultats nonbrevetables
s’appliqueront en l’absence de confidentialité. Encas
Bénéficiaire ne pourra s’opposer à la reprise desrésultats,
sousréservequecettereprisesoit librementnégociéesousréservequecettereprisesoit librementnégociée
insi que les
•conditions de mise à disposition de tout ou partiedes
date de la reprise ainsi envisagée,préserventraisonnablement
dispositions du dernier alinéa de l’article 7-3-2ci
L’ADEME et le Bénéficiaire, dans leurspublications
mention de la collaboration de l’autre partie à laréalisation
7-3-2 : Résultats brevetables
Dans la mesure où la réalisation complète oupartielle
point d’une ou plusieurs inventions au sens desarticles
Intellectuelle, le Bénéficiaire est présumépropriétaire
procéder au dépôt en son nom et à ses frais d’un
définie en 7-1-2 et 7-1-3 ci-dessus et s’engage àen
l’ADEME toute demande et/ou délivrance de brevet
Il s’engage, par lettre recommandée avec accusé deréception
considérée, à ne pas abandonner lesdits brevetsou
l’ADEME ou un tiers choisi par elle en mesure deles
les modalités de cette reprise feront l’objet d’unenégociation
Bénéficiaire et le tiers présenté par l’ADEME envue
d’exploitation, qui devra précisernotammentl’étendued’exploitation, qui devra précisernotammentl’étendue
financières.
- dans l’hypothèse d’une reprise par un tiers,
négociationset à la conclusion de cet accord.
7-4 : Copropriété des résultats
7-4-1 : entre le ou les bénéficiaires et l’ADEME
En présence d’un lien direct mentionné en 5-3cidessus,
ou non obtenus dans le cadre de l’exécution de
l’ADEME et le ou les bénéficiaires peuventconclure
intellectuelle ndiquant notamment la quote-part desdroits
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les conséquences des actions en revendication ou en
par des tiers au motif que des brevets, dessins, modèles,

réaliséspar le Bénéficiaire et utilisés par lui pour l’exécution de
constituentune contrefaçon ou une violation de droits préexistants
revendiquéspar des tiers. Le Bénéficiaire s’engage à informer

demande,réclamation ou instance présentée ou engagée pour
et à apporter à l’ADEME, sans frais pour celle-ci, tous les
ainsi que toute l’assistance requise qui pourraient être

tenue responsable de la mise en oeuvre des prérogatives
7-3-2 lorsque le Bénéficiaire n’aura pas respecté les

Bénéficiairegarantit l’ADEME et assumera seul l’ensemble
respectdes dispositions de ces alinéas.

brevetables. En conséquence, les dispositions définies en 7-2
casd’arrêt de l’opération durant le délai de sa réalisation, le

résultats,achevés ou non, par un tiers présenté par l’ADEME,
négociéeentrele tiers et le Bénéficiaireet quele choix du tiersnégociéeentrele tiers et le Bénéficiaireet quele choix du tiers

desrésultats de l’opération réalisée par le Bénéficiaire à la
raisonnablementles intérêts du Bénéficiaire. Au besoin, les

ci-dessous s’appliqueront, afin de parvenir à un accord.
publications et/ou conférences éventuelles, s’engagent à faire

réalisationde l’opération aidée.

partiellede l’opération est susceptible de conduire à la mise au
articles L. 611-10 et suivants du Code de la Propriété

propriétaire des résultats brevetables. Le Bénéficiaire pourra
ou plusieurs brevets avant la levée de la confidentialité
en informer l’ADEME. Le Bénéficiaire fera connaître à
en France et à l’étranger relative à l’opération ainsi aidée.

réceptiondans un délai de trois mois précédant l’échéance
ou la procédure de dépôt de ces brevets sans avoir mis
les reprendre en son nom, selon les modalités suivantes : -
négociationentre le Bénéficiaire et l’ADEME ou entre le
vue de la conclusion d’un contrat de cession ou de licence

l’étendue de la cessionou de la licence et les conditions
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l’étendue de la cessionou de la licence et les conditions

l’ADEME pourra désigner un expert pour aider aux

cidessus,l’ADEME est co-propriétaire des résultats brevetables
la décision ou convention de financement. A ce titre,

conclureentre eux un accord de règlement des droits de propriété
droitsde propriété revenant à chaque propriétaire.
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7-4-2 : entre les bénéficiaires
Si les bénéficiaires, à la date de la décision ou de laconvention
accord fixant les règles applicables en matière de
s’appliquent automatiquement à leurs relationsbilatérales
bénéficiaires peuvent conclure entre eux un accordde
cas visés ci-dessus, ces accords ne peuvent porteratteinte
des présentes règles générales, les dispositionsdesdits
7-4-3 : entre le bénéficiaire et le ou les mandants
En cas de représentation par une partie d’une ouplusieurs
à imposer à son ou ses mandants copropriétairesdes
propriété intellectuelle passés avec lui, le respect desengagements
de financement, relatifs aux droits conférés àl’ADEME
7-5 : Valorisation des résultats
Dans le cas où le bénéficiaire décide de valoriserles
commercial par sa promotion ou sa mise en oeuvre,
mise en oeuvre. Un rapport sera adressé à cet effet àl’ADEME
fin de l’opération. En cas d’échec ou d’absence dela
résultats de l’opération ainsi aidée dans le délaisusvisé,
l’ADEME ou par un tiers présenté par elle desrésultats,
brevetsendécoulant. Cettereprises’effectueradanslesbrevetsendécoulant. Cettereprises’effectueradansles
d’une procédure de dépôt ou d’acquisition de brevets.

Article 8 : RETRAIT DU BENEFICE DE L’AIDE
En cas de manquement du Bénéficiaire à tout oupartie
décision ou de la convention de financement,pendant
en mesure de retirer unilatéralement le bénéfice del’aide,
demeure par lettre recommandée restée sans effetpendant
non respect de la durée d’exécution de l’opérationprévue
ses annexes, sans qu’une décision modificativeunilatérale
convention de financement ait pu formaliser uneprolongation
mesure de retirer unilatéralement le bénéfice del’aide
Par ailleurs, en cas de fusion, cession ou apportspartiels
bénéficiaire conduisant à céder à une autre sociétéfrançaise
droits de la propriété intellectuelle en tous pays etpour
l’ADEME est en mesure de retirer unilatéralementle
partiel des sommes déjà versées. Dans tous les cas de
le Bénéficiaire ne pourra plus dès lors prétendre à un
Il est convenu que les versements déjà effectuéspar
dépenses effectuées pour l’opération considérée ontété
compter de la date du retrait du bénéfice de l’aide.
Dans l’hypothèse où les dépenses ne peuvent êtretotalement
reverser à l’ADEME le trop perçu dès réception du
l’engagement à renoncer à solliciter pourl’opération
d’énergieou à autoriserl’octroi de certificatsd’économied’énergieou à autoriserl’octroi de certificatsd’économie
le bénéficiaire s’engage à reverser immédiatementà
convention ou décision de financement.
Par ailleurs, la totalité des sommes perçues au titrede
lieu à reversement en cas de déclarations inexactesou
montant n’a pas été utilisé à la réalisation del’opération
bénéfice de l’aide est celle de sa notification ou celle
cette date, la décision ou la convention definancement
exercice par l’ADEME des droits décrits cidessusn’emporte
présent article ne font pas obstacle à toute autreaction
Article 9 : DIFFERENDS ET LITIGES
En cas de contestations, litiges ou autresdifférends
décision ou convention de financement et desdispositions
parvenir à un règlement à l’amiable, le caséchéant
persiste, le litige relèvera alors des tribunauxcompétents
Article 10 : ANNEXES
Les annexes suivantes font intégralement partie desrègles
Annexe I : engagements généraux des bénéficiaires
Annexe II : Dispositions spécifiques à certaines aides
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conventionde financement, sont déjà liés entre eux par un
propriété intellectuelle, les dispositions de cet accord

bilatérales dans le cadre de l’opération. A défaut, les
derèglement des droits de propriété intellectuelle. Dans les

atteinteaux droits dont dispose l’ADEME sur le fondement
desditsaccords n’y pouvant déroger.

plusieursautres personnes, le bénéficiaire mandataire s’engage
des résultats dans les accords de règlement des droits de
engagementsqu’il aura pris dans le cadre de la convention

l’ADEME ainsi qu’à la propriété et à la valorisation des résultats.

les résultats de l’opération au plan scientifique, technique et
il s’engage à en informer l’ADEME préalablement à sa

l’ADEME au plus tard dans un délai de deux ans suivant la
la valorisation scientifique, technique ou commerciale des

susvisé,le Bénéficiaire ne pourra s’opposer à la reprise par
résultats,ni à la concession de licence d’exploitation pour les

lesconditionsprévuesen7-3-2 cidessusencasd’abandonlesconditionsprévuesen7-3-2 cidessusencasd’abandon

L’AIDE
partiede ses obligations au titre des règles générales ou de la

pendantla durée d’exécution de l’opération aidée, l’ADEME est
l’aide, sans indemnité pour le Bénéficiaire, après mise en

pendantquinze jours à compter de sa date d’envoi. En cas de
prévuedans la décision ou la convention de financement ou

unilatéraleà la décision de financement ou qu’un avenant à la
prolongationde la durée d’exécution initiale, l’ADEME est en

l’aide par simple notification.
partielsd’actifs, modifications de la répartition du capital du

françaiseou étrangère tout ou partie du savoir-faire et des
pourtoutes applications sur les résultats de l’opération aidée,

le bénéfice de l’aide et d’exiger le reversement total ou
décisions de retrait du bénéfice de l’aide définis ci-dessus,
quelconque versement de l’ADEME pour cette opération.

par l’ADEME au bénéficiaire lui demeureront acquis si les
étéjustifiées ou peuvent l’être dans le délai de deux mois à

totalementjustifiées dans ce délai, le bénéficiaire s’engage à
titre de recettes correspondant. En cas de non respect de

l’opération concernée, à l’attribution de certificats d’économies
d’économied’énergiepour tout partenaireassociéà l’opération,
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d’économied’énergiepour tout partenaireassociéà l’opération,
à l’ADEME latotalité des sommes perçues au titre de la

de la décision ou de la convention de financement donnera
ou mensongères dont la constatation fait apparaître que leur

l’opération ou l’a été irrégulièrement. La date du retrait du
de l’événement impliquant automatiquement le retrait. A

financementest annulée dans tous ses droits et effets. Le non
n’emportepas leur abandon. De plus, les dispositions du

actionde droit.

différendséventuels survenant à l’occasion de l’exécution de la
dispositionsqui lui sont applicables, les parties s’efforceront de
échéantpar voie de conciliation. Si néanmoins, le désaccord

compétents.

règlesgénérales applicables aux bénéficiaires :
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Dénomination de l'opération standardisée

Bâtiment tertiaire

Enveloppe

Isolation de combles ou de toitures

Isolation de combles ou de toitures dans bâtiment de grande taille

Isolation des murs par l'intérieur

Isolation des murs par l'intérieur dans bâtiment de grande taille

Isolation d'un plancher

Isolation d'un plancher dans bâtiment de grande taille

Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant

ANNEXE 3ANNEXE 3

Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant

Fenêtre ou porte-fenêtre complète avec vitrage isolant dans 
bâtiment de grande taille

Isolation des murs par l’extérieur

Isolation des murs par l’extérieur dans bâtiment de grande taille

Isolation de combles ou de toitures (DOM) 

Isolation des toitures terrasses et couvertures de pente<5%

Isolation des toitures terrasses et couvertures de pente <5% dans 
bâtiment de grande taille

Isolation des murs (DOM)

Thermique

Chaudière de type Basse température

Chaudière de type Basse température dans bâtiment de grande 
taille

Chaudière de type Condensation
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Chaudière de type Condensation dans bâtiment de grande taille

Plancher chauffant à eau basse température

Plancher chauffant à eau basse température dans bâtiment de 
grande taille

Robinet thermostatique

Robinets thermostatiques dans bâtiment de grande taille

Radiateur à chaleur douce pour un chauffage central à combustible

Radiateur à chaleur douce pour un chauffage central à combustible 
dans bâtiment de grande taille

Isolation d'un réseau hydraulique de chauffage

Chaufferie biomasse

Programmateur d'intermittence pour un chauffage central à 
combustible

Dénomination de l'opération standardisée N� de référence de l'opération

Bâtiment tertiaire

BAT-EN-01

Isolation de combles ou de toitures dans bâtiment de grande taille BAT-EN-01-GT

BAT-EN-02

Isolation des murs par l'intérieur dans bâtiment de grande taille BAT-EN-02-GT

BAT-EN-03

Isolation d'un plancher dans bâtiment de grande taille BAT-EN-03-GT

fenêtre complète avec vitrage isolant BAT-EN-04

ANNEXE 3ANNEXE 3

fenêtre complète avec vitrage isolant BAT-EN-04

fenêtre complète avec vitrage isolant dans 
BAT-EN-04-GT

BAT-EN-05

Isolation des murs par l’extérieur dans bâtiment de grande taille BAT-EN-05-GT

BAT-EN-06

Isolation des toitures terrasses et couvertures de pente<5% BAT-EN-07

Isolation des toitures terrasses et couvertures de pente <5% dans 
BAT-EN-07-GT

BAT-EN-08

BAT-TH-01

Chaudière de type Basse température dans bâtiment de grande 
BAT-TH-01-GT

BAT-TH-02

108

��������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
�����������������������������������	
�������
���������������������������

Chaudière de type Condensation dans bâtiment de grande taille BAT-TH-02-GT

BAT-TH-03

Plancher chauffant à eau basse température dans bâtiment de 
BAT-TH-03-GT

BAT-TH-04

Robinets thermostatiques dans bâtiment de grande taille BAT-TH-04-GT

Radiateur à chaleur douce pour un chauffage central à combustible BAT-TH-05

Radiateur à chaleur douce pour un chauffage central à combustible 
BAT-TH-05-GT

BAT-TH-06

BAT-TH-07

Programmateur d'intermittence pour un chauffage central à 
BAT-TH-08



Programmateur d'intermittence pour un chauffage central à 
combustible dans bâtiment de grande taille

Optimiseur de relance pour un chauffage central à combustible

Optimiseur de relance pour un chauffage central à combustible dans 
bâtiment de grande taille

Récupérateur de chaleur à condensation

Récupérateur de chaleur à condensation dans bâtiment de grande 
taille

Chauffe- eau solaire collectif

Système de variation électronique sur un moteur

Pompe à chaleur de type eau/ eau

Pompe à chaleur de type eau/ eau dans bâtiment de grande taille

Pompe à chaleur de type air/ eau

Pompe à chaleur de type air eau dans bâtiment de grande taille

Climatiseur de classe A (DOM)

Système de gestion technique du bâtiment pour un chauffage 
électrique

Système de gestion technique du bâtiment pour un chauffage 
électrique dans bâtiment de grande taille

Programmateur d'intermittence pour un chauffage électrique existant

Programmateur d'intermittence pour un chauffage électrique existant 
dans bâtiment de grande taille

Surperformance énergétique pour un bâtiment neuf avec label de 
haute performance énergétique

Isolation d'un réseau d'eau chaude sanitaire existant

Remplacement d'un climatiseur existant par un climatiseur fixe de 
classe A

Chauffe-eau solaire collectif (DOM)

Programmateur d'intermittence pour la climatisation ( DOM)
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Ventilation mécanique modulée proportionnelle 

Ventilation mécanique modulée proportionnelle dans bâtiment de 
grande taille

Ventilation mécanique modulée à détection de présence 

Ventilation mécanique modulée à détection de présence dans 
bâtiment de grande taille

Ventilation mécanique contrôlée simple flux autorèglable

Ventilation mécanique contrôlée simple flux autorèglable dans 
bâtiment de grande taille

Ventilation mécanique contrôlée double flux avec échangeur

Ventilation mécanique contrôlée double flux avec échangeur dans 
bâtiment de grande taille

Programmateur d'intermittence pour un chauffage central à 
combustible dans bâtiment de grande taille BAT-TH-08-GT

Optimiseur de relance pour un chauffage central à combustible BAT-TH-09

Optimiseur de relance pour un chauffage central à combustible dans 
BAT-TH-09-GT

BAT-TH-10

Récupérateur de chaleur à condensation dans bâtiment de grande 
BAT-TH-10-GT

BAT-TH-11

Système de variation électronique sur un moteur BAT-TH-12

BAT-TH-13

Pompe à chaleur de type eau/ eau dans bâtiment de grande taille BAT-TH-13-GT

BAT-TH-14

Pompe à chaleur de type air eau dans bâtiment de grande taille BAT-TH-14-GT

BAT-TH-15

Système de gestion technique du bâtiment pour un chauffage 
BAT-TH-16

Système de gestion technique du bâtiment pour un chauffage 
électrique dans bâtiment de grande taille BAT-TH-16-GT

Programmateur d'intermittence pour un chauffage électrique existant BAT-TH-17

Programmateur d'intermittence pour un chauffage électrique existant 
BAT-TH-17-GT

Surperformance énergétique pour un bâtiment neuf avec label de 
BAT-TH-18

Isolation d'un réseau d'eau chaude sanitaire existant BAT-TH-19

Remplacement d'un climatiseur existant par un climatiseur fixe de 
BAT-TH-20

BAT-TH-21

Programmateur d'intermittence pour la climatisation ( DOM) BAT-TH-22
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Ventilation mécanique modulée proportionnelle BAT-TH-23

Ventilation mécanique modulée proportionnelle dans bâtiment de 
BAT-TH-23-GT

Ventilation mécanique modulée à détection de présence BAT-TH-24

Ventilation mécanique modulée à détection de présence dans 
BAT-TH-24-GT

Ventilation mécanique contrôlée simple flux autorèglable BAT-TH-25

Ventilation mécanique contrôlée simple flux autorèglable dans 
BAT-TH-25-GT

Ventilation mécanique contrôlée double flux avec échangeur BAT-TH-26

Ventilation mécanique contrôlée double flux avec échangeur dans 
BAT-TH-26-GT



Raccordement d'un bâtiment tertiaire à un réseau de chaleur alimenté par 
des énergies renouvelables

Mini-cogénération sans obligation d'achat 

Mini-cogénération sans obligation d'achat dans bâtiment de grande taille

Circulateur à rotor noyé de classe A

Récupération de chaleur sur groupe deproduction de froid pour le pré 
chauffage d'eau chaude sanitaire (DOM)

Equipement

Luminaire pour tube fluorescent T5

Horloge sur un dispositif d'éclairage

Détecteur de présence sur un dispositif d'éclairage

Luminaire avec ballast électronique et système de gradation sur un 
dispositif d'éclairagedispositif d'éclairage

Tube fluorescent haut rendement T8 sur un dispositif d'éclairage

Luminaire avec ballast électronique sur un dispositif d'éclairage

Rideaux de nuit sur meubles frigorifiques de type vertical à température 
positive

Luminaire pour lampe iodure métallique céramique à ballast électronique

Luminaire pour lampe fluorescente compacte à ballast électronique 
séparé

Bloc autonome d'éclairage de sécurité à faible consommation

Nappe d'éclairage fluorescent en tube T5

Porte non chauffante à haute performance d'isolation pour armoire 
verticale pour produits surgelés

Système de mise au repos automatique de blocs autonomes d'éclairage 
de sécurité
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Meuble frigorifique de type vertical avec uniquement éclairage en fronton

Système de régulation des cordons chauffants d'une porte d'armoire 
verticale à froid négatif

Lampe fluo-compacte de classe A (DOM)

Installation frigorifique négative de type cascade utilisant du CO2

Sous-refroidissement du liquide d'une installation de production de froid 
négatif

Services

Formation des chefs d’entreprises, salariés et artisans du bâtiment aux 
économies d’énergie

Raccordement d'un bâtiment tertiaire à un réseau de chaleur alimenté par 
BAT-TH-27

BAT-TH-28

cogénération sans obligation d'achat dans bâtiment de grande taille BAT-TH-28-GT

BAT-TH-29

Récupération de chaleur sur groupe deproduction de froid pour le pré 
BAT-TH-30

BAT-EQ 01

BAT-EQ 02

Détecteur de présence sur un dispositif d'éclairage BAT-EQ 03

Luminaire avec ballast électronique et système de gradation sur un 
BAT-EQ 04BAT-EQ 04

Tube fluorescent haut rendement T8 sur un dispositif d'éclairage BAT-EQ 05

Luminaire avec ballast électronique sur un dispositif d'éclairage BAT-EQ 06

Rideaux de nuit sur meubles frigorifiques de type vertical à température 
BAT-EQ 07

Luminaire pour lampe iodure métallique céramique à ballast électronique BAT-EQ 08

Luminaire pour lampe fluorescente compacte à ballast électronique 
BAT-EQ 09

Bloc autonome d'éclairage de sécurité à faible consommation BAT-EQ-10 

BAT-EQ-11 

Porte non chauffante à haute performance d'isolation pour armoire 
BAT-EQ-12 

Système de mise au repos automatique de blocs autonomes d'éclairage 
BAT-EQ-13 
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Meuble frigorifique de type vertical avec uniquement éclairage en fronton BAT-EQ-14 

Système de régulation des cordons chauffants d'une porte d'armoire 
BAT-EQ-15 

BAT-EQ-16 

Installation frigorifique négative de type cascade utilisant du CO2 BAT-EQ-17 

refroidissement du liquide d'une installation de production de froid 
BAT-EQ-18 

Formation des chefs d’entreprises, salariés et artisans du bâtiment aux 
BAT-SE 01



Qui n’a pas remarqué le dernieraccessoire
à la mode sur les chantiers, ces grandspanneaux
explicatifs vantant les mérites environnementauxdu
projet ?
Prise de conscience salutaire ou sacrifice àun
indubitable effet de mode, le fait estque,
l’environnement est en tout cas devenu uneréelle
préoccupation pour tous les acteurs del’immobilier
En 2008 ce sont 12 immeubles HQE - HauteQualité
Environnementale – qui seront livrés, soit 28 %des
surfaces neuves attendues, et ce chiffre vacroissant
avec 21 projets pour 2009 et 35pour
2010.L’immobilier durable commence également
alimenter la réflexion des Asset- managers.
Jusqu’à récemment, utilisateurs, promoteurs
investisseursse renvoyaient la responsabilitédu

ANNEXE 4

investisseursse renvoyaient la responsabilitédu
retard dans la prise en compte desnormes
environnementales. Les bâtiments qui sortentde
terre aujourd’hui montrent que cettesituation
statique commence à se débloquer.
Pour les gestionnaires de portefeuillesimmobiliers,
l’intégration de ces critères dans lastratégie
d’investissement sera sans doute bientôt à l’ordredu
jour. Décryptage d’un phénomène sur lepoint
d’éclore à grande échelle.
« Un acte engagé pour la préservation de
planète”... jolis mots repris par nombre d’acteursdu
marché immobilier. Mais il semble que la priseen
compte de l’environnement soit d’abord, àl’origine,
une réponse à l’évolution réglementaire. Le
législateur a en effet quelque peu forcé la maindes
investisseurs.
Le secteur du bâtiment, comptant à lui seulpour
23% des émissions nationales de CO²,
naturellement éveillé l’intérêt du politique, parnaturellement éveillé l’intérêt du politique, par
ailleurs engagé à l’échelle européenne oumondiale
dans des processus de réduction desémissions
globales. Plusieurs réglementations thermiques -
dernière datant de 2005 - ont commencé àencadrer
le marché ; en outre les travaux du Grenellede
l’environnement devraient aboutir dans les moisqui
viennent à la définition d’objectifs précisconcernant
les bâtiments basse consommation à l’horizon2010
et à énergie positive à l’horizon 2020.
Cette accentuation de la pression légalebouscule
quelque peu les investisseurs. MarcBertrand,
directeur général d’UFG Real EstateManagers,
leader français du secteur 28 % de lacapitalisation
des SCPI, le reconnaît sans détour :“Il faut
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toujours choisir ce que l’on ne peut pas éviter ».
Les investisseurs ont à la fois l’envie et
l’obligation de se positionner sur des produits
respectueux de l’environnement.”
La démarche HQE ®, qui fait actuellement
autorité en France, fruit d’une réflexion entamée
par des organismes publics comme l’ADEME
(Agence de l’environnement et de la maîtrise de
l’énergie) et le CSTB (centre scientifique et
technique du bâtiment) dès 1996, va pourtant
“au-delà des normes légales”rappelle Pierre
Auberger, directeur général en charge du
marketing, de la communication et du
développement durable chez Bouygues
Immobilier. “Nous travaillons avec le CSTB sur
un label bien plus exigeantpour les bâtimentsà
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un label bien plus exigeantpour les bâtimentsà
énergie positive, produisant plus d’énergie qu’ils
n’en consomment, dont nous avons déjà lancé un
exemplaire actuellement en construction ».Bien
que ce bâtiment, baptisé Green Office ®, n’ait
pas encore été vendu, Pierre Auberger ne doute
pas qu’il attirera les investisseurs“qui ont intérêt
à acheter un bien vertueux pour pouvoir le
revendre dans de bonnes conditions, mais
également pour trouver plus facilement des
utilisateurs”. En effet, au-delà de l’évolution
rapide des normes, c’est bien la demande des
entreprises qui pousse également les investisseurs
à considérer des bâtiments qui auraient été vus
encore récemment comme des lubies
expérimentales d’architectes écolos.“Pour des
questions d’image, il est très difficile aujourd’hui
pour une grande entreprise de justifier d’une
installation dans un immeuble neuf qui n’aurait
pas de bonnes performances énergétiques”,
analyse Pierre Auberger.
Les sociétéscotées,elles- mêmesengagéesdans
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Les sociétéscotées,elles- mêmesengagéesdans
des démarches de développement durable, parfois
obligées de publier des indicateurs extra-
financiers car référencées dans des indices
écologiques, plébiscitent des immeubles érigés en
vitrines de leur politique environnementale.
Pour Marc Bertrand, il existe deux manières
d’analyser l’intérêt des investisseurs pour
l’immobilier durable: “L’une positive, qui veut
que s’il est possible de valoriser le HQE ®
auprès de clients, nous avons tout intérêt à nous y
lancer et l’autre, défensive, qui est qu’à partir du
moment où le HQE ® devient la norme, ne pas
s’en soucier serait une de valeur.”



La prise de conscience
La démarche se généralisant, onconstate
inévitablement un effet d’entraînement sur
marché.“Tant que personne ne bougeait, celuiqui
se lançait avait peut-être raison du point devue
moral ou écologique, mais le marché luidonnait
trop souvent tort parce qu’il était le seul à
faire” , explique le directeur général d’UFGRem
La norme se déplaçant vers plusd’environnement,
l’investisseur commence à rentrer dans uncercle
vertueux. De fait, aujourd’hui tous lesnouveaux
projets intègrent cette dimension et, à terme, ilest
certain que ces immeubles seront mieuxvalorisés
L’absence de certification est-elle alorsconsidérée
comme un défaut ? “De plus en plus”, répondcomme un défaut ? “De plus en plus”, répond
Marc Bertrand, pour qui le marché dépriméactuel
renforcera encore cette pression.
Dans un marché où les transactions sontplus
rares, les produits sont analysés sous toutesles
coutures, le moindre défaut est mis enexergue,
“comme sous un éclairage rasant quiferait
ressortir toutes les aspérités”.Sortir du marché
pour n’avoir pas été suffisamment vert,voilà
l’épée de Damoclès qui menace lesAsset
managers.
Ce scenario est encore loin d’être une réalité,mais
il va en se concrétisant. Chez UFG, on n’hésitepas
à comparer ce mouvement a l’évolution de
tolérance a l’égard des terrains pollues.Marc
Bertrand rappelle«qu’il y a une dizained’années
les diagnostics et les normes étaientmoins
contraignantes, et un terrain un peu polluepouvait
trouver preneur. Aujourd’hui a la moindre
suspicion, une batterie de tests se met en place
lorsquece défautest identifie, le produit esthorslorsquece défautest identifie, le produit esthors
marche. Il ne se vend plus ».
La peur de pertes futures vient donc justifier
prise de risque actuelle. Acheter un immeublepeu
performant du point de vue énergétique etêtre
oblige dans 5 ans de réinvestir massivementpour
le remettre aux normes serait uneopération
excessivement couteuse, sachant qu’ilfaudrait
également supporter le cout de la vacance.Une
information essentielle. Petit à petit, l’idée faitson
chemin que le respect de l’environnement seraune
composante inévitable des stratégies
d’investissement de demain et les Asset-managers
travaillent à faire de cette contrainteune
opportunité.
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L’avancée anglo-saxonne
De fait, chez les investisseurs du marché, la
dimension « socialement responsable »
commence à trouver un écho dans l’immobilier.
Une étude récente du cabinet Cushman &
Wakefield signale le lancement de fonds
spécialisés dans l’immobilier durable par
différents acteurs internationaux tels que
Hermes, Prupim, Palmer Capital Partners ou
encore Climate Change Capital. Sur le marché
américain, les investisseurs sont nombreux a
avoir compris qu’ils pouvaient tirer parti de
cette mutation sociologique, à l’image de
Calpers,un desplus importantfondsdepensionrépond

actuel

plus
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Calpers,un desplus importantfondsdepension
aux Etats-Unis qui des 2006 lançait avec le
développeur immobilier Hines un fonds
d’investissement dédié aux« Green Buildings”
dote de 500 millions de dollars.
En France, selon Marie Gilmas, en charge des
projets en développement au sein du
département Investissement de Jones Lang
LaSalle, «quelques investisseurs veulent aller
plus loin que le HQE R et montent des fonds
spécifiques ou commencent à équilibrer les
fonds avec plusieurs typologies de produits, dont
l’immobilier durable, mais cela reste très
marginal».Axa, GE, BNP Paribas, ils sont déjà
quelques-uns à afficher clairement la volonté de
se positionner sur ce segment du marché. Chez
UFG Rem on s’interroge sur la création de
nouveaux fonds dédiés à l’immobilier durable.
Pour Marc Bertrand, «il existe clairement un
retard de l’offre par rapport a la demande des
investisseurs. Sachant que quasiment tous les
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grands fonds de pension ainsi que les
souverains expriment le désir d’intégrer la
dimension écologique dans leur politique
d’investissement, d’Asset-managers vont avoir
la même réflexion ». Si le concept a encore
besoin d’être travaille, le directeur général
d’UFG Rem prévoit quand a lui l’arrivée de ces
nouveaux fonds pour « fin 2008, début 2009 ».



Petit retard « à la française »
Pour autant, les professionnels reconnaissent que
les outils actuels de valorisation des actifs ne
prennent pas en compte le critère environnemental
et qu’il n’y a pas vraiment actuellement de bonus,
ni a l’achat, ni a la location des immeubles
durables. A l’international, la tendance est plus
marquée. Par exemple, Hermès a développé un outil
de notation intégrant ce nouveau critère en estimant
que cela «augmentera la valeur de son portefeuille
de 50 millions d’euros», rapporte l’étude de
Cushman & Wakefield.
En Australie, ou bien plus d’immeubles durables
sont disponibles qu’en France, il ressortait des
2006, selon le Green Building Council, que ces
immeubles bénéficiaient d’un loyer supérieur de 5 a
10%, d’un meilleurretoursurinvestissement(14 %10%, d’un meilleurretoursurinvestissement(14 %
de ROI) et d’une meilleure valorisation (10 %) que
la moyenne. Même tendance aux Etats-Unis, ou une
étude de l’université de San Diego publiée en mars
dernier mettait en évidence, outre les économies
d’énergie observées, les loyers plus élèves, les
meilleurs taux d’occupation et les surprimes à
l’achat dont bénéficient sur le marché américain les
immeubles certifies durables. Qu’en est-il en
France, ou l’environnement est au cœur de
l’actualité depuis déjà de nombreuses années ?
Apparemment moins de changement que dans les
pays précités. Ainsi, la certification HQE, bien
qu’entrée dans les mœurs des promoteurs comme
des investisseurs, ne fait pas partie des grilles
d’évaluation des professionnels.
La grille de Cotation des Immeubles de Bureaux et
d¡¦Entreprise (CIBE) intègre bien des critères
relevant du développement durable comme
l’éclairage naturel, la gestion des déchets ou la
consommation énergétique mais aujourd’hui,
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consommation énergétique mais aujourd’hui,
confirme Marie Gilmas, «la certification elle-même
ne joue pas encore sur la valeur du bien».De
l’aveu générales tendance il y a, elle ne se traduit
pas encore dans les prix. Bien sur, l’intérêt existe et
va croissant. Les nouveaux immeubles ne peuvent
se passer de la certification HQE R, au minimum.
Pour autant, constate Marie Gilmas,« il n’existe pas
vraiment d’écart de loyer ou de prix entre les
immeubles HQE R et les autres. Aujourd’hui les
investisseurs ne sont pas prêts a payer plus pour un
immeuble certifie».
Un constat que fait également Marc Bertrand, pour
qui « il faudra encore quelques années avant que la
valeur d’un bien répercute de façon identifiée sa
dimension environnementale».

Intéresses mais peu disposes à casser la tirelire, les
investisseurs restent en fait assez timides sur un
marche ou beaucoup reste à prouver.

Les réticences françaises
Les premières réticences des investisseurs
apparaissent car la rentabilité de l’immobilier
durable est certes annoncée, mais reste toute
théorique. Selon Marie Gilmas,« nous nous
situons encore dans une phase
d’expérimentation».
Autrement dit, tant que l’on n’aura pas construit
les immeubles et constate avec un peu de recul la
véracité des économies de charges potentielles, le
financement restera le fait de quelques
enthousiastes.« A terme il y aura une surcote sur
ces immeubles, mais aujourd’hui c’est difficile a
évaluer. Nous nous situonsencoretrès en amontévaluer. Nous nous situonsencoretrès en amont
dans le Processus», analyse-t-on chez Jones Lang
Lasalle.
Dans la Lettre du groupe UFG de juillet-aout
2008, le surcout a la fabrication d’immeubles
économes en énergie est estime, selon les
performances recherchées, entre 3 et 30 % par
rapport aux dépenses actuelles. La fourchette est
très large, mais quoi qu’il en soit, il faudra payer
plus et l’équation ne s’équilibre qu’avec les
économies de charges escomptées. Le surcout est
chiffrable mais les économies plus difficilement, a
cause du manque de recul, d’ou la nécessite pour
l’Asset-manager de conserver une certaine
prudence.
À l’investissement. Les normes existantes sont
également pointées du doigt. La certification
HQE par exemple ne permet aujourd’hui que de
valider une démarche et non de mesurer une
performance. Pour pouvoir être certifie HQE, un
projet immobilier doit faire l’objet d’un audit par
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projet immobilier doit faire l’objet d’un audit par
un organisme indépendant –Certivea par exemple -
validant 14 cibles, de la gestion du chantier a la
consommation d’énergie en passant par le confort
ou la qualité sanitaire des installations. Sur chacun
de ces critères il s’agit ensuite de faire des choix
entre gérer a minima et aller plus loin en prenant
des cibles « performante » ou « très
performantes».Pierre Auberger compare le label
au baccalauréat :« il y a le HQE mention très bien,
bien ou passable».Mais rien a part cela ne permet
de distinguer un immeuble HQE d’un autre et de
valoriser la performance énergétique des plus
aboutis.



Or c’est là une préoccupation essentielle pour un
investisseur potentiel. «Il faut que l’ADEME ou le
CSTB fixe les modalités de calcul pour pouvoir
comparer les immeubles entre eux», confirme
Marie Gilmas, en ajoutant que« des réflexions
sont actuellement en cours pour valider un
système de notation des résultats ».
La difficulté, en matière de consommation
énergétique, est également d’en avoir une mesure
absolue. «Aujourd’hui, chacun fait un peu dire ce
qu’il veut a ses chiffres», reconnait Marie Gilmas.
•Selon que l’immeuble est occupe de façon très
dense ou non, suivant l’usage qu’en a le locataire,
les économies prévues peuvent finalement s’avérer
inexistantes. D’autant que, dans la multitude de
technologiesqui sesuccèdentou s’affrontentdanstechnologiesqui sesuccèdentou s’affrontentdans
la course a la réduction des dépenses énergétiques,
il est bien difficile de savoir sur lesquelles parier.
Dans ces phases de tâtonnement ou l’on ne sait pas
ce qui va plaire, ce qui va être accepte par
l’occupant ou non, ce qui va avoir le meilleur
rapport qualité/prix, l’investisseur préfère souvent
attendre que le brouillard se disperse.
Pour Valérie Guillen, directrice de
l’investissement immobilier chez UFG Rem, «il
est important de garder toujours a l’esprit que les
bâtiments doivent satisfaire les besoins et les
contraintes de l’utilisateur et de ne pas faire de
l’environnemental à tout prix».Ce que ne veulent
surtout pas les Asset-managers serait de s’engager
dans un projet hyper performant du point de vue
énergétique mais ou personne n’aurait décemment
envie de faire travailler ses salaries. Pas question
donc de perdre de vue que le respect de normes
environnementales contraignantes ne suffit pas à
faire d’un immeuble un bon investissement.
D’ailleurs, le choix des investisseurs resteD’ailleurs, le choix des investisseurs reste
globalement oriente par d’autres critères : «la
localisation, la proximité d’un transport, le loyer,
le positionnement dans le marche, le fait que le
bien soit déjà loue ou non...», énumère Marie
Gilmas.

Laisser du temps au temps
Mais si la durabilité est tout de même un atout,
pourquoi le changement n’est-il pas plus radical
chez les investisseurs ? Pour Olivier Gérard,
directeur de l’investissement chez Cushman &
Wakefield, «le problème principal est la maturité
du Marche».
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La difficulté à intégrer des normes
environnementales avancées vient de la grande
taille d’un parc immobilier ou, en comparaison
avec d’autres pays, il n’y a pas de constitution
d’un véritable stock d’immeubles neufs. Le
marché global de l’immobilier en France est très
vaste, mais très restreint du point de vue des
immeubles répondant à des normes
environnementales récentes. Bien que l’on sache
désormais que les utilisateurs seront
vraisemblablement très sensibles a ces critères, il
n’y a tout simplement pas suffisamment d’offre
sur le marche pour que cela devienne une tendance
lourde. Se pose alors la question de la remise à
neuf du parc.
Pour Olivier Gérard, «il n’y a pas encore
d’investisseursqui aient intègre le respect desd’investisseursqui aient intègre le respect des
normes environnementales dans leur réflexion au
point qu’ils s’obligent a investir massivement sur
le patrimoine existant pour transformer leurs
immeubles, et cela pour une raison simple : c’est
encore beaucoup trop cher ».Les immeubles
anciens plaisent encore, de même que certains,
plus récents, aux parois de verre et avec des
structures métalliques les rendant très peu
performants du point de vue énergétique, trouvent
preneur sans problème. Le parc existant est à la
fois très dense et du gout des utilisateurs. Ainsi,
pour Olivier Gérard « il existe une certaine
léthargie dans l’intégration des normes
environnementales liée au fait que le marche
locatif est très dynamique».
La transition vers l’immobilier durable se fait donc
encore a tout petits pas pour les investisseurs. Si
l’on ajoute à cela la crise actuelle, qui réduit de
fait les volumes d’investissement et refroidit
quelquepeu les ardeursdesplus entreprenants,il
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quelquepeu les ardeursdesplus entreprenants,il
n’est pas surprenant que la plupart des acteurs du
secteur jugent qu’il est encore bien tôt.
Inexorablement pourtant les stratégies
d’investissement sont appelées a suivre ce
mouvement, en France comme ailleurs.
L’immobilier durable est sorti du rang des utopies
pour devenir une industrie naissante.
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Les 3 bâtiments imbriqués de laSchool

technologique de Nanyang, à l’ouest de la Cité

DesignShare Awards. Récompense méritée, quel’on

comme un terrain naturel, la toiture de tourbe destrois

remplissent pleinement leur fonction derégulation

région marquée par un climat tropical, chaud ethumide
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SCHOOL OF ART, DESIGN & MEDIA

School of Art, Design & Media de l’Université

Etat de Singapour, ont été récompensés par les

l’on doit à l’agenceCPG Consulting: sortant du sol

trois bâtiments dessine d’harmonieuses collines qui

régulationdes températures et de l’hygrométrie dans cette

humidetoute l’année.
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